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NOTE PRELI MIN AIRE

Une des questions poriees ä Vordre du jour de la 3e Conference 
internationale du Travail qui se tiendra en octobre prochain ä 
Genepe est celle de Vadaptation ä Vagriculture des decisions 
de Washington concernant la reglementation des 1teures de 
travail.

On sait que ce probleme a souleve d'assez vives poUmiques. 
JJn Etat a dejä demande qu4l ne soit pas maintenu ä Vordre du 
jour de la conference.

Ces contestations rendent plus necessaire une etude attentive 
et objective des faits.

Bans quelques pays des efforts ont ete faits dejä pour regle- 
menter les heures de travail, soit au moyen de contrats collectifs, 
soit par la loi. Dans plusieurs cas, la semaine normale de travail 
a ete etablie comme base de salaire. JJn pays, la Tcheco-Slovaquie, 
a fixe legislativement la dm  he du travail dans V agriculture ä 
huit hemes par jour.

On conęoit Vinteret particulier que peuvent presenter les pre
miers resultats acquis par Vapplication de cette loi. Une etude 
scientifique de ces resultats est d'autant plus necessaire qu’en 
Tcheco-Slovaquie meme des discussions nombreuses se sont 
elevees depuis le vote de la loi en janvier 1919 sur ses consequences 
effectives. Des critiques ont soutenu que cette disposition avait ete 
nuisible. La loi a cependant trouvö des defenseurs.

Or, en presence de ces polemiques, le ministere de la Prevoyance 
sociale de la Republique Tcheco-Slovaque a cm  necessaire de 
proceder a une enquUe.

Par sa lettre du 19 novembre 1920 il informait le Bureau 
international du Travail que cette enquete orale, portant sur 
Vapplication de la journóe de huit heures dans Vagriculture, aw ait 
lieu a Prague le 9 decembre de la meme аппёе, e tilinvita it le 
Bureau a y envoyer un deUgue.

Le Bureau a repondu ä cette invitation. Un de ses collabora- 
teurs, M. Pardo, assista 'a la reunion de Prague. Puis il etudia
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2  J  f70nctlonnement ** la loi en visitant plusieurs pro-
dZ T r  'agrT  *  T  reCUeÜlant les temoignages des representants 
des propnetaires, des ouvriers agricoles et du gouvernement.

, <Pef  le M ulta t de ses recherehes que nous publions dans le 
2 esent rapport. On y trouvera un examen detaille de la maniere 
out la loiest apphquee, un expose de ses consequences et une etude 
es transformations economiques et sociales auxquelles elle a 

donne heu jusqu’ä present en Tcheco-Slovaquie.
Son unique objet est de donner une idee aussi exacte que 

possible deŝ  faits et de permettre de se former une opinion sur 
cette premiere experience de la reglementation legale des heures 
de travail dans Vagriculture.

LÄ LOI DE HUIT HEURES 
DANS L'AGRICULTURE EN TCHECO-SLOVAQUIE

a v a n t -p e o p o s

Ce rapport a ete compose principalement ä l’aide des docu
ments communiques par le ministere de la Prevoyance sociale 
ä Prague, du compte rendu de l’enquete faite ä Prague le
9 decembre dernier et des resultat.s d ’une enquete personnelle 
menee en Tcheco-Slovaquie.

Les documents communiques par le ministere de la Prś- 
voyance sociale comprennent plusieurs memoires du ministere 
meme, relatifs ä 1’application de la loi sur la journee de łrnit 
heures dans l’agriculture, et des reponses envoyees ä un ques
tionnaire du ministere par differentes associations et institu 
tions agricoles et par les autorites adm inistratives chaigees 
de la surveillance sur l’application de la loi.

L ’enquete du 9 decembre p rit la forme d ’une reunion, ä 
laquelle assisterent des representants des organisations patro 
nales et ouvrieres, des fonctionnaires du gouvernement et des 
representants des institutions autonomes regionales du tra 
vail, au cours de laquelle un certain nombre de questions, 
preparees par le ministere de la Prevoyance sociale, furent 
l’objet d ’une discussion. Les discours proiioiices ont ete, 
stenographies par les soins du meme ministere, qui en a 
dressö le compte rendu.

Enfin, l’enquete personnelle a comporte deux stades : 
une serie d ’entrevues avec les delegues du syndicat des ou
vriers agricoles et des associations de grands propnetaires 
agricoles du pays ', avec plusieurs fonctionnaires du ministere 
de la Prevoyance sociale (M. Sousek, chef de section), du 
ministere de 1’Agriculture (M. Pazderka, sous-secretaire 
d ’E ta t, et M. K rtek, chef de section), et des visites dans 
quelques grands domaines situes dans le district au nord de 
Prague, notam m ent ceux de Liban et de Dobrowice, oü se 
fait en grand la culture de la betterave et ou l’entreprise 
agricole est unie ä 1’industrie.

1 L ’« U nion  des p rop rie ta ires  tc lieques » e t  1’« U nion  des g rands pro- 
p rie ta ires  a llem ands ».
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HIST0R1QUE

La loi sur la journee de huit heures, qui s’applique ega- 
lement ä 1’agriculture, a ete promulguee le 19 decembre 1918.

Pour quelles raisons la Tch6co-Slovaquie a-t-elle senti le 
besoin d ’adopter cette mesure avant toute autre nation de 
l’Europe et de l’etendre ä 1’agriculture?

Sans entrer dans un expose complet des conditions spe
ciales qui ont amene le vote de cette loi, il convient de signaler 
que des considerations d’ordre politique ont du se faire sentir.

La Evolution qui a fait de la Teheco-Slovaquie un E ta t 
independant a eclate le 28 octobre 1918. Le nouveau gouverne- 
ment avait pour premiere täche de constituer 1’unite natio
nale; dans ce b u t il fall ait avant tou t s’attacher les masses 
ouvrieres et agricoles, sans l’appui desquelles le nouvel E ta t 
pouvait pericliter. Aussi, des le commencement de novembre, 
on decida de donner satisfaction a une des plus anciennes 
revendications ouvrieres et de presenter au parlement un 
pro je t de loi relatif ä la journee de huit heures.

Le pro jet de loi, qui envisageait deja l’application de la 
journee de huit heures a l’agriculture, fu t ślaborś dans les 
quinze jours suivants, et des le 14 novembre il ótait soumis 
ä l’Assemblee et declare urgent par le gouvernement.

Le rapport de la commission parlementaire chargee de 
1J examen de la loi est du 16 decembre 1918. II im porte de 
retenir le passage suivant ayan t tra it a l’application de la loi 
a  l’agriculture :

...D an s  l ’ag ricu ltu re  il e s t p lus difficile de resoudrc la  question  des 
heures de tra v a il. L es re p rśse n ta n ts  des em ployeurs se so n t n e ttem en t 
d śc la rśs  p o u r la  jou rnee  de h u it heures. M ais em ployeurs e t  ouvriers on t 
m is en lum iere  les d ifficultes spściales a, 1’ag ricu ltu re , difficultes dues aux  
cond itions natu re lles. L a  g rande  d iversity  des c irconstances e t  les qualites 
partiou lieres des diffórents sols e n tre n t ici en  jeu . Aussi, p a tro n s  e t ouvriers 
d em an d e ren t-ils  que la  loi t in t  com pte  de ces conditions. P e n d a n t la  m oisson 
il fa u t savo ir p ro fite r du  beau  tem p s si l ’on ne v e u t pas que la  reco lte  so it 
endom m agee ou m em e d e tru ite . A ce p o in t de vue on fa it rem arq u er que 
les heu res supp lśm en ta ires  so n t au torisśes. C ertains t r a v a u x  te ls  que la 
n o u rr itu re  ä  donner au  b ć ta il e t  la  t r a ite  des vaches do iven t, dans les p e tite s  
exp lo ita tio n s , e tre  execu tes le d im anche p a r  la  personne qui les fa it  to u te  la  
sem aine. L a  discussion a m is en lum iere  la  nócessitś d ’e tab lir une  difference 

' e n tre  les t r a v a u x  d ’un  carac te re  regulier e t  les tr a v a u x  saisonniers qu i d e 
p e n d en t des conditions natu re lles, e t, en ou tre , de ran g er ä p a r t  le  tra v a il 
In te rieu r du  rnćnage, lequel do it e tre  execu te  p a r  les em ployćs logean t dans 
la  m aison.
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Le projet fut approиѵё apres un assez bref debat au cours 
duquel le rapporteur declara : « Je  tiens ä faire remarquer que, 
au sein de la commission, les repre,sentants de l’agrieulture 
ont dit ouvertem ent qu’ils desirent que la loi soit appli- 
quee egalement a l’agriculture, parce qu’ils craignent, autre- 
ment, une emigration des forces ouvrieres agricoles de la  
Campagne ä la ville. Nous ne pouvons qu’applaudir ä cette 
declaration. Elie constitue la meilleure preuve que la loi sur 
la journee de huit heures peut etre aussi appliquee a l’agri
culture ».

A ce propos, et pour m ettre en relief le cliemin parcouru 
par l’idee de la journee de hu it heures, nous croyons utile de 
rappeler q u ’en 1900 le president actuel de lâ  Bepublique 
tcheque, le professeur Masaryk, ec riv a it: « Dans les entreprises 
agricoles, alors que les saisons commandent le travail, alors 
qu’il est necessaire de travailler toute la journee et parfois 
toute la nuit, personne ne songe ä reclamer la journee de huit 
heures » K Mais, en 1918, Im plication  de la loi' ä l’agriculture 
fu t acceptee et meme demandee par les representants des 
classes patronales.

P ar un decret du 11 janvier 1919 et une circulaire du 21 
mars 1919 le ministere de la Prevoyance sociale precisait 
les regies a suivre pour la mise en vigueur de la loi.

2 V. P rof. T. G. M asaryk, Osm hodin m ace (L a  journee de h u it 
lieures), p . 16, P rag u e  1900.

I I

DISPOSITIONS DE LA LOI

Quelles sont m aintenant les dispositions principales de 
cette loi en ce qui regarde l’agriculture? L ’article 1, para
graphs 4, dit que les dispositions du paragraplie 1 (« Le 
nombre d ’heures de travail effectif ne depassera pas huit 
heures dans les vingt-quatre heures on quarante-huit dans 
la semaine ») s’appliqueront egalement aux personnes «regu- 
lierement employees dans les entreprises d ’agriculture e t 
forestieres vivant hors de la maison du patron et recevant un 
salaire ä la journee, ä la semaine ou au mois ». Spćcialement 
im portant est le paragraphe 5 du meme article, qui dit :
« Le ministöre de la Prevoyance sociale, d ’accord ал ес les 
ministferes interesscs, peut perm ettre a des groupes particuliers 
d’industries, surtout aux entreprises de transports e t aux 
entreprises agricoles, de grouper les heures de travail d une 
тапіёге autre que celle prescrite au paragraphe 1, pourvu que 
le nombre des heures de travail n ’excede pas 192 dans une 
periode de quatre semaines. »

Disons-le tou t de suite : par l’arrete du 11 janvier 1919 
mentionnś ci-dessus, le ministre de la Ргёѵоуапсе sociale a 
compris les entreprises agricoles et les travaux analogues 
(entreprises horticoles, etc.) dans la liste des entreprises, et- 
celles-ci peuvent faire usage de cette disposition.

L ’article 3, alineas 1 et 2, s’occupe des pauses pendant le 
travail et present que la distribution des heures de travail, 
journalieres et hebdomadaires et des pauses pendant le travail 
est fixće par accord entre les patrons et les ouvriers. Neanmoins, 
un quart d ’heure de repos doit etre ассо^ё  apres cinq heures 
de travail ininterrompu.

L’article 6, egalement tres im portant, s’occupe des heures 
supplementaires. Le paragraphe 1 de cet article perm et l’em- 
ploi « de deux heures de travail supplementaire par jour 
pendant une periode non superieure ä quatre semaines dans 
1’аппёе, dans les cas d ’une interruption rćsultant de force 
majeure ou d ’accidents, ou dans l’intöret public, ou pour 
d ’autres raisons im portantes. »

L’emploi de ces heures supplementaires devra etre auto- 
risć, dans le cas des entreprises agricoles, par les autorites 
communales. Le paragraphe 2 perm et, pour les memes 
raisons, deux heures de travail supplementaire pendant 
une periode additionnelle m axim a de seize semaines par
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annee. Dans ce eas, 1’autorisation pour les entreprises agri- 
coles est donnee par les autoritćs adm inistratives du premier 
degrś. Ces heures extraordinaires de travail, dit 1’аііпёа 3, 
seront considerees eomme heures supplementaires et devront 
e tre payees a part.

Bn to u t eas (paragraphe 4 de Particle 6), les heures sup
plementaires de travail ne devront pas depasser vingt par 
semaine ou 240 heures par an, sauf en eas de travaux urgents, 
sur tou t de reparations, lorsque la vie des personnes ou 
l ’intöret public sont en jeu, mais ce travail ne pourra etre 
accompli que pendant une periode limitće et tan t qu’il sera 
indispensable pour des raisons techniques. Aucune autorisa- 
tion officielle n ’est requise pour ce travail, mais avis doit en 
etre donnó aux autorites communales mentionnees ä 1’аііпёа 1 
quand il dure plus de trois jours.

L ’article 7 ajoute qu’une permission speciale n ’est pas 
necessaire dans le cas d ’općrations subsidiaires, telle que la 
nourriture des animaux, meme lorsque ces travaux ont lieu 
en dehors des heures ordinaires de travail.

L ’article 8 in terdit en principe le travail de nuit (entre
10 h. du soir et 5 h. du matin), sauf dans le cas des industries 
continues ou lorsqu’il est necessaire dans 1’interet public 
ou pour satisfaire un besoin public regulier.

L ’arrete du 11 j an vier 1919 autorise le travail de nuit dans 
1’liorticulture, pour la destruction des insectes nocturnes 
nuisibles durant les mois de mai a octobre, ainsi que pour 
l ’arrosage des fleurs et le transport des produits agricoles au 
marche. L ’autorisation a ete donnee egalem ent aux entre
prises agricoles, pour l’entretien des vignobles et des arbres 
fruitiers, les soins des animaux dans l’etable, ainsi que pour 
1’emballage des produits agricoles et leur transport au marchć, 
lorsque ces operations ne peuvent pas etre terminees pendant 
la journśe.

Enfin, par l’article 9, alinea 1, le travail de nuit est interdit 
aux femmes. Mais le ministfere de la Ргёѵоуапсе sociale, par 
le meme arrete et en vertu  de la disposition de l’article 9, 
alinea 3, a sanctionne une exception en faveur des memes 
entreprises agricoles, pour les travaux mentionnes ci-dessus.

Ges dispositions ne s’appliquent pas aux personnes em
ployees dans la familie du patron, vivant dans la maison et 
embauehees pour plus d ’un mois ou employees ä des services 
personnels : garęons de fermes et domestiques (deputatistess),

2 N ous donnons dans la  su ite  (page 16) la  dśfin ition  d u  m o t depu- 
tatiste. N ous tenons cep en d an t ä  a v e rtir  des m ain ten an t le lec teu r que 
nous avons so uven t su bstituó  ä  ce m o t celui de domestique, qui correspond, 
s u r to u t dans le  v ieux  d ro it franęais, h la  conception  d u  d ep u ta tis te  tcheque .

ainsi qu’ä celles qui ne sont occupees qu’ä un travail j r e 
gulier ne nćeessitant qu’un effort leger, tels que la surveil
lance des bät-iments et le soin des animaux. Ces per
sonnes sont soumises ä un regime c o m p le m e n t diffe
rent. Pour elles l’article 12 indique seulement qu ’elles devront 
jouir d’une periode de repos de douze heures sur v in g t - quatre, 
dont hu it devront eonstituer un repos ininterrom pu de nuit. 
Un repos minimum d’une demi-heure sera accorde pendant 
la journee. Des exceptions sont prevues a cette regie et la 
repartition des heures de travail est laissee aux parties in- 
teressćes.

Eappelons enfin que la loi n ’institue pas une inspection 
spćciale pour son application ä 1’agriculture.

Un corps d ’inspecteurs du travail existait dejä auparavant 
pour surveiller l ’application de toutes les lois ouvrieres a 
l’industrie. Ces inspecteurs sont charges de veiller a 1’ехё- 
cution de la loi des hu it heures dans l ’industrie. Mais rien n ’a 
e tё prevu pour l ’agriculture, ä laquelle la p lupart des lois 
comprises dans le code industriel ne s’appliquent pas.

L ’article 16 d it seulement que le ministere de ІаРгёѵоуапсе 
sociale est charge, d’accord avec les autres ministeres, de l’ad- 
ministration de cette loi. Mais ce ministere n ’a pas un per
sonnel capable de suivre l’application de la loi dans l’agri- 
culture. Aussi est-il question de сгёег ä cet effet un corps 
spócial d ’inspecteurs.

En a ttendan t, les autorites adm inistratives du premier 
degre sont сііа^ёев de ces fonctions, mais il est evident qu ’elles 
on t de la peine ä s’en acquitter d’une тап іёге satisfaisante.

Ećsumons en quelques mots les principes fondam entaux 
de la loi dans son application ä l ’agriculture.

Ses auteurs se sont parfaitem ent rendu compte des diffi- 
cultćs qui s’opposent a l’application rigide du principe des 
hu it heures aux entreprises agricoles. Aussi se sont-ils efforećs 
de la rendre aussi elastique que possible e t de l ’adapter 
aux conditions economiques, sociales et climatöriques du pays.

La loi fait une distinction nette  entre deux especes d ’ou- 
v rie rs : les journaliers et les domestiques e t garęons de ferme. 
Les premiers seulement beneficient du principe de la journee 
de huit heures, mais en rćalitć ce n ’est pas le principe de la 
Іоигпёе de hu it heures ou de la semaine de quarante-huit 
heures qui est adoptć : c’est pluto t  celui d ’un travail de 192 
heures reparties sur une periode de quatre semaines. C’est 
cette derniere unite de temps qui doit servir de base ä tous les 
calculs e t la loi laisse aux patrons et aux ouvriersle soin de 
fixer librement, par accord mutuel, la repartition des heures 
de travail dans la periode indiquee.



Ce n ’est pas tou t. Le lćgislateur s’est egalement montró 
tres liberal dans la mesure des heures supplementaires. II en a 
fixe la limite ä deux heures par jour pendant une periode m axi
mum de vingt semaines, soit 240 lieures par an. Ici l’autorisa- 
tion est liee ä eertaines form alites; mais dans l’esprit de la loi 
ees formalites n ’avaient pas pour bu t d ’entraver la concession 
des heures supplementaires, mais plutot celui d ’exercer un 
contróle sur les heures faites au dela du maximum legal, de 
tenir une statistique des heures de travail dans l’industrie et 
dans l ’agriculture et de pouvoir ainsi, par l’experience, juger 
des bons ou des mauvais effets de la loi. Elle n ’a pas voulu 
fixer le tarif des heures supplementaires, pensant qu’il valait 
mieux laisser ,libre le jeu des lois ćconomiąues de l’offre 
et de la demande.

En somme, la loi permet au patron  d ’utiliser le travail 
d ’un ouvrier agricole journalier pour un maximum d’environ 
2.640 heures e t celui d ’un domestique ou d’un garęon de ferme 
pour un maximum d’environ 3.840 heures.

A-t-elle ainsi satisfait aux besoins de l’agriculture? A-t-elle 
contente les patrons et les ouvriers? Quelle action a-t-elle 
exerce soit sur la production agricole, soit sur la condition 
des ouvriers, soit enfin sur les rapports entre patrons et ou- 
vriers ?

Voilä ce qu’il im porte de faire ressortir sur la base des do
cuments de l’enquete menee par le ministfere de la Ргёѵоуапее 
sociale e t des observations faites sur place. Mais avant d ’abor- 
der ce sujet il est indispensable de donner un aperęu genóral 
du elimat de la Tcheco-Slovaquie, de la situation economique 
et sociale de la propriete agraire, ainsi que des conditions des 
travailleurs agricoles.

Sans la connaissance de ces ćhśments de fait il serait im 
possible de comprendre l’influence de la loi ou de se rendre 
compte de l’opposition vigoureuse qu’elle a soulevśe chez les 
patrons des la premiere annee de son application.

I l l

CONDITIONS DE L’AGRICULTURE EN TCHECO-SLOVAQUIE

La T c h e c o -S lo v a q u ie  est un pays ou l ’a g r ic u ltu re  est tre s  
developpee et ou domine la culture intensive. Ceci est vrai 
surtout pour eertaines parties, comme la Boheme, la Moravie 
e t la Silesie3, ou ^’industrialisation agricole est poussśe a son 
plus hau t degre. La culture intensive, l’emploi rationnel des 
machines et 'des engrais, l’enseignement agricole y etaient 
avant la gueTre extremem ent developpes; pour le  prouver, 
il suffit de rappeier qu’en 1912-13 ce pays occupait la pre
miere place en Europe pour la production des betteraves a 
sucre, par hectare et par rapport au nombre de la popula
tion, et la deuxieme place (apres l’Allemagne) pour la produc
tion des pommes de terre 4.

Meme en  c o n s id ć ra n t  la  p ro d u c t io n  m o y e n n e  a b so lu e  des 
p r in c ip a u x  p ro d u i ts  ag rico les p a r  h e c ta re ,  la  T c h e c o -S lo v a q u ie

:l L a  T checo-S lovaquie se com pose (le 5 provinces : la  B ohem e, la  
M oravie, la  Silśsie, la  Slovaquie e t la  B u ss ie su b ca rp a tln q u e . Sa popu la tion  
actuelle e s t d ’env iron  13 millions e t dem i d ’hab itan ts .

A Yoici u n  ta b le a u  qu i m e t ce fa it  en  óvidence :

REN DEME NT EN QUINTAUX POUR 10 0  HABITANTS EN 1 9 1 2 -1 3

Pays F ro m e n t Seig le O rge A voine Pom m es 
de te rre

B e tte 
rav es  a  
sucre

Tcheco-Slovaquie . . .
A lle m a g n e ....................
Italie ..............................
F ran ce ..............................
A n g le te r r e ....................
D ä n e m a r k ....................

80,fi 
71,7 

168,3 
219,5

34.1
66.1

119,8
188.3 

4,1
32,1

1,0
157.4

122,4
56,6

6,8
26,4
32,9

216,0

120,4
149.6 

18,2
130,9

64,7
300.7

533.5
833.6 

51,8
328,3
161,8
388.6

576.9
209.9 

76,4
152.3

337.3

D ’anres le recensement, de 1919, la  d is trib u tio n  des terres arables dans 
cptte annśe  e t  dans les provinces de Bohem e, M oravie e t  bilesie, e ta i t  ia 

de « m .  «2 %  ; t e . t e i j v »  4 suc?  . t  « g j y t o ę  
industrie lles: 7,5 °„ ; fourrages : 2 1 % ; cereal es : 5 2 % ; ja ch e re . •( /0 , 
d ivers: 7 ,3 % . V. M anuel de statistique de la Republique tcheco-slovaque, I . 
P rague , 1920, p. 47, ta b . V II-12.
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occupait une place assez ёіеѵёе dans Pechelle des pays europeens5.
En 1913, le 4 % seulement du sol e tait en friche, tandis 

que les chiffres pour 1’Allemagne etaient 10 %, pour la France 
13 % et pour la Grande-Bretagne 15 %. E n гёаЩё, si l’on tient 
compte des constructions urbaines, des fleuves, des routes, etc., 
on peut dire que tou t le sol e ta it cultive, e t cultive de 
maniere intensive, dans la proportion de 75 % 6.

Ces resultats sont d ’au tan t plus remarquables que le climat 
du pays n ’est pas des plus favorable ä l ’agriculture. Le Manuel 
de statistique de la Republique tcheco-slovaque nous informe 
(p. 52) qu’en 1919 on a enregistre a l’observatoire de Prague 
188 jours avec pluie egale ou en ex ces de 0,1 mm. et 65 
jours de neige. La moyenne de 1900 ä 1919 est iiiferieure 
(environ 160 jours de pluie par an). La te n ^ r a tu r e  varie 
de —11,2 a +31,6 centigrades, avec une moyenne annuelle 
de 8,6 degres centigrades.

II est evident que dans ces conditions les travaux agricoles 
presentent, dans quelques regions, de nombreuses difficultćs. 
E n  hiver (novembre ä mars) ils sont presque completement 
suspendus. En etö (avril a octobre) ils se poursuivent avec 
intensitć, mais, meme en etc, les variations atmospheriques 
soudaines obligent les agriculteurs ä concentrer leurs efforts 
dans les courtes periodes de beau temps coupees de jours 
de pluie. Les rócoltes, toujours menacees, doivent etre ren- 
trćes rapidem ent; pourtan t on ne reussit pas toujours ä les 
term iner. C’est ce qui arrive notam m ent pour les recoltes 
de pommes de terre et de betteraves a sucre, qui coincident 
avec l’approche de l’liiver. Elles commencent d ’habitude vers 
la fin de septembre ou aux premiers jours d ’octobre; mais 
quelquefois, vers la fin d ’octobre dejä, la neige tombe abon- 
dam m ent dans certaines regions du pays et le froid devient 
parfois si intense que tou t travail agricole doit etre suspendu. 
Malgre cela la production agricole est une des plus im por
tantes richesses du pays.

5 V. M anuel de statistique de la Bepublique tcheco-slovaque, I .  P rag u e , 
1920, p. 46, V II-10 . V oir ä  ce su je t le  ta b le a u  s u iv a n t :

RENDEMENT EN QTTINTATTX PAR HECTARE EN 1912-13

P ay s P ro m e n t S eig le Orge A voine P om m es 
de te r re

B e tte 
ra v es  ä  
suere

Tcheco-Slovaquie . . . 15,7 16,4 18,0 16,2 97,8 269,9
Allemagne . . . . 23,6 19,1 22,2 21,9 158,6 307,4
Italie ............................. 12,2 11,4 9,4 12,5 61,5 467,4
France .............................. 13,8 10,8 13,7 13,0 87.3 261,0
A n g le te r r e .................... 21,3 17,9 19,1 18,2 149,7 —
Danemark . . . 33,7 17,7 24,7 19,4 175,4 301,0
B e lg iq u e ......................... 25,2 22,0 26,1 25,6 216,0 265,5

6 Y. The Czechoslovak Republic. P rague , 1920, p . 31.
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Les principaux produits agricoles sont : les cereales pani- 
fiables, les pommes de terre, les betteraves ä sucre, le lioublon 
et quelques autres plantes industrielles 7.

Le cycle des travaux agricoles est generalement le sui
van t : de novembre ä mars le travail cesse partout, a 1’excep
tion des etables et ecuries, oü les soins du betail et des ani- 
maux de tra it continuent regiilicrement, et de la coupe du bois 
dans les forets. Tous les autres travaux agricoles sont im 
possibles, le sol ć tan t gele et recouvert de neige.

En mars commencent les travaux preparatoires : labou- 
rage, emblavage, etc.; en juillet et aout, recolte des cereales; 
en septembre, recolte de la pomme de terre; en octobre, recolte 
de la betterave a suere. De mai a, octobre le travail bat son 
plein et le personnel est au com plet; en novembre on commence 
a licencier les journaliers.

Nous avons done deux saisons de travail tres distincte*, 
auxquelles correspondent, comme nous le verrons tou t ä 
l’heure, deux categories separees de travailleurs. Les disposi
tions fondamentales de la loi sont prises en vue d ’assurer un 
traitem ent different aux deux catёgories.

Mais la Tcbeco-Slovaquie est aussi un grand pays industriel 
et un pays exportateur de produits industriels. On doit faire 
une mention speciale des industries ä base de produits agri
coles, comme l ’industrie de la biere, du m alt, du lioublon et 
surtout l’industrie du sucre.

La ТсЬёсо-Slovaquie est en effet un des grands producteurs 
et exportateurs de sucre. L ’im portance de l’industrie sucriere 
tcheque est demontree par le tableau suivant 8 :

A llem agne R u ssie
d ’E u ro p e

Tchóco-
S lovaqu ie P ra n c e E ta ts -U n is B elg iqne I ta l ie

1909-13. — P ro d u c tio n  to ta le  a n n u e lle  en  q u in ta u x

22.898.504
I

15.433.421 i 11.576.639
1

7.309.030 6.291.791 2.594.775 1.893.089

P ro d u c tio n  to ta le  en  q u in ta u x  de su c re  p a r  h e c ta re  de te r re  eu ltiv ó e

0,568 0,12 1,395 0,198 0,030 1,326 0,09

Q u in ta u x  d e  su cre  p ro d u its  p a r  10 h a b ita n ts

3,630 1,180 8,890 1,870 0,680 3,460 0,55

7 D ’apres The Czechoslovak Bepublic, (P rague, 1920, p . 31), la  d is tr ib u tio n  
d u  sol a rab le  ś t a i t  a v a n t la  guerre  la  su iv an te  : pom m es de te rre , 15 % ; b e t
te rav es  ä sucre, houblon, colza, etc. 12 % ; cśrśales, 60 % ; pä tu rag es, 6 % ; 
jache re , 7 % .

8 Y. The Czechoslovak B epublic  (deja oitć, p . 36).



La production tcheque constituait, dans la periode 
mentionnee, le 15 % de la production mondiale du sucre 
ex tra it de la betterave, et le 7,5 % de la production mondiale 
de toute espece de sucre. Bile exportait avant la guerre le
50 % environ de sa production. Mais l’im portance de la pro
duction sucriere tcheque pour l’Europe est ä l’heure actuelle 
encore plus grande, en raison du triple fait que la Russie a 
«esse de compter comme pays producteur, que l’Allemagne, 
de pays exportateur est devenue pays im portateur 9 , et que 
la production des Etats-U nis est difficilement utilisable a, 
cause de l’eloignement et du change ёіеѵё.

La production de la betterave et du sucre pendant les 
sept dernieres annees est donnee dans le tableau su ivan t10:

—  1 2  —

Superficie P ro d u c tio n P ro d u c tio n
A rm ee cu ltiv ee to ta le to ta le

en  b e tte ra v es de  b e tte ra v es de sucre

(H ectares) (Q uin taux) (Q uin taux)
1912-13 2 4 7 ,3 5 6 6 7 ,8 2 8 ,0 0 0 1 2 ,1 5 1 ,0 4 8
1 9 13-14 2 2 9 ,7 3 6 6 4 ,5 3 5 ,0 0 0 1 0 ,0 8 3 ,6 4 5
1914 -1 5 2 6 4 ,2 0 5 6 3 ,1 2 9 ,0 0 0 1 1 ,2 3 2 ,9 8 0
19 15-16 1 5 7 ,5 2 0 4 4 ,9 9 0 ,0 0 0 7 ,2 5 5 ,0 0 0
1 9 16-17 1 6 7 ,1 7 0 4 0 ,9 9 4 ,0 0 0 6 ,9 0 2 ,0 0 0
1 9 1 7 -1 8 1 6 0 , i l 0 2 6 ,9 9 4 ,0 0 0 4 ,7 1 9 ,0 0 0
1 9 1 8 -1 9 1 5 4 ,9 4 0 4 0 ,7 8 5 ,0 0 0 5 ,9 1 7 ,0 0 0

II y avait en Tcheco-Slovaquie, en 1919, 186 fabriques de 
sucre, dont 164 en activite. Dans la meme аппёе on a exporte 
pres de 3 millions de quintaux de sucre raffine et il est certain 
q u ’avec une quantity süffisante d ’engrais pour la betterave 
e t de charbon pour les fabriques l ’exportation du sucre pour- 
ra it facilement atteindre 3%  ou 4 millions de quintaux.

Toutes ces considerations dem ontrent la grande im por
tance de l’industrie sucriere tcheque.

En resumś, nous pouvons dire que la ТсЬёсо-Slovaquie 
est un pays possćdant une agriculture intensive, tres dśve- 
Іоррёе; que sa production agricole sert de base ä  des industries 
im portantes soit pour la consommation іпіёгіеиге, soit pour 
l’exportation. Son climat rigoureux et variable exige une 
mćthode particuliere de travail par suite de la brievetć des 
póriodes de beau temps.

9 E n  1919-20 l ’A llem agne a u ra it  p ro d u it dc; 7 ä  7 % m illions de q u in 
ta u x , tan d is  que la  consom m ation  in te rieu re  est tre s  supórieure (en 1913 
en v iro n  15 m illions de qu in taux ).

. 10 The Czechoslovak R epublic  (dó ja  c itś , p. 36).
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Au point de vue de la distribution du sol la Tchśco- 
Slovaquie se prśsente dans l’ensemble comme un pays de 
grandes p rop rie ty . En 1896, sur 1.483.042 entreprises agricoles, 
236 englobaient ä elles seules 2.150.684 hectares, soit le27,70% 
de la superficie totale (7 .7 6 0 .5 7 4  hectares), tandis que 1.049.45/ 
entreprises com ptaient moins de 2 hectares chacune et ne cou- 
vraient au to ta l que le 6,49 % de la superficie cultivee11. En 1919, 
sur un to ta l de 1.260.087 exploitations agricoles, 971.30;) 
possedaient 3 hectares ou moins et 288.782 plus de 3 hectares. 
Mais les 971.305 exploitations agricoles n ’embrassaient que 
063.463 hectares, soit le 25,4 % du sol arable, tandis que les 
288.782 autres exploitations possedaient le reste, soit le
74,6 % du sol arable ia.

Pour les forets on constate le meme phenomene.
En Boheme, Moravie et Silósie, en 1910, 675 proprietaires 

possćdaient 1.504.944 hectares de forets sur un to ta l de
2.340.990, soit plus de 60 % 13.

Le tableau suivant peut egalement servir ä illustrer la 
repartition du sol entre les etablissements agricoles en l902 ' :

E tab lis se m e n ts  ag rico les a y a n t : N om bre

1 3 1 ,6 6 5
1 3 0 ,0 1 0
1 7 0 ,3 5 2
2 2 2 ,4 5 8
1 1 2 ,8 5 7

9 3 ,2 8 7
4 8 ,6 7 8

3 ,8 8 3
4 ,6 3 6

Le mouvement de concentration agricole a ete tres rapide 
dans la culture de la betterave ä sucre. Ici, l’exploitation agri
cole s’unit tres souvent ä l’entreprise industrielle, c’est-a-dire
a, la fabrication du sucre b ru t ou au raffinage.

Une grande partie des fabriques furent f o n te s  par des 
cooperatives de petits agriculteurs; la p lupart finirent par 
tomber, avec l’exploitation agricole, entre les mains de parti- 
culiers ou de banques.

La situation topographique des exploitations agricoles 
tcheco-slovaques (surtout en Boheme) a pour notre ótude 
une im portance considerable. Les grandes entreprises se 
trouvent genśralement en contact avec les petites ou moyennes

11 Y oir J . M a c e k  : The L and  Question. P rag u e , 1920, p . 10. 
u  V. M anuel statistique d ś ja  c itć  (p. 44. V II-6).
IS • ,, » » (p. 51, V II-21).
u  » » » (p. 46, V II-8).
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exploitations. II est tres commun de trouver un grand do- 
mame entourć de petites p rop rie ty  de un a deux hectares, 
exploitees par le proprićtaire et safamiile, sans l’aide d ’ouvriers
7na оол I;U, B0h6me’ en M°ravie et en Silesie il y avait en 3902 

etablissements agricoles, sur un to tal de 917.826 ou 
n etaient occupes que le proprietaire et les membres de la fa
mule, et, sur 2.601.466 personnes exeręant lenr profession 

ans les Etablissements agricoles, 2.116.162 ótaient proprietai- 
res ou membres de la familie du propriótaire 1г>.

E tan t donnó la culture intensive, ce fait a une im portance 
considerable, car c’est justem ent des rangs de ces petits 
cultivateurs que les grands proprietaires tirent la m ajeure 
partie de la m ain-d’oeuvre qui leur est necessaire. Le petit 
propriótaire possedant un hectare ou moins ne peut pas vivre 
avec le revenu de son bien. C’est lui ou les membres de sa fa
milie qui, pendant la belle saison, vont «’engager dans la grande 
propriete avoisinante, tout en continuant la culture de leur 
petit bien aux heures de loisir ou grace au travail des membres 
non engagćs.

Nous avons done ici devant nous un type de petit proprie- 
taire-ouvrier, qui existe egalement dans d ’autres pays mais 
qui n est peut-etre nulle part aussi frequent qu’en Tcheco- 
Slovaquie. Sa collaboration a ete jusqu’ä present indispensable 
au grand proprietaire car l’im migration des travail I eurs 
agricoles (de Slovaquie, de Galicie, etc.) a toujours ete insuf- 
nsante ä ses besoins, et les ouvriers journaliers sans terre 
sont tres peu nombreux (en 1902. 12.1.290 seulement).

Aussi, toutes sortes de relations s’etablissent entre les uns 
et les autres. La remuneration du travail se fait par d ’autres 
moyens encore que l’argent. ISTous y reviendrons plus tard. 
Qu il suffise pour le moment d ’ajouter que les journaliers 
ongmaires en grande partie de la Slovaquie, ćmigrent, pendant 
la bonne saison, d ’un domaine ä l’autre, d ’une region ä l’autre 
de maniere ä fournir un travail ininterrom pu d’avril a no vein- 
bre. Pendant l’hiver ils choment ou s’engagent dans les tra- 
vaux forestiers ou dans l’industrie. L ’embauchage de la main- 
d oeuvre, e tan t donnś la s im u l ta n ^  de la demande dans tou t 

Pays> constitue done pour les proprietaires un probleme 
assez difficile.

Un nouveau faeteur menace de compliquer encore les choses 
effet> un des premiers problemes abordes par le gouver- 

nem ent national issu de la revolution d ’octobre 1918 fu t celni 
de la repartition de la propriety agricole au moyen de Pex- 
propriation des grands domaines.
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15 M anuel de statistique, d ś ja  c itś ;  p . 44.
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'Des le mois de janvier 1919 un projet pour la re
partition  des grandes proprietes agricoles fu t presente ä l ’As- 
semblee nationale; il devint loi le 19 avril de la meme annee. 
U est inutile d ’en exposer ici les details; bornons-nous ä dire 
qu’elle donne ä l’E ta t le droit d ’exproprier, m oyennant 
com pensationir>, la grande propriete fonciere, e’est-a-dire, 
selon la definition de Particle 2, « la grande propriete immobi- 
Ііёге legalement constituee et d ’un seul tenant, si son etendue, 
appartenant ä une seule personne ou a des co-proprietaires 
dans le territoire de la Bepublique, excede 150 hectares de 
superficie cultivable (champs, pres, jardins, vignobles, hou- 
blonnieres), o u  250 hectares de terres en general». A vant meme 
que l’E ta t n ’entre en possession des terres, les droits du pro- 
priśtaire se trouvent sensiblement restreints par la loi. U ne 
peut, en effet, disposer du sol saisi sans le consentement 
prealable des autorites. Dans quelques cas (art. 11) la limite 
peut etre ёіеѵёе ä, 500 hectares; eile peut meme exception- 
nellement etre superieure ä ce maximum. D ’autre part, Parti
cle 14 dispose que des unitśs d’une superficie inferieure ä celle 
ргёѵие par Particle 2 peuvent parfois etre susceptibles d’ex- 
propriation. Les terres expropriees doivent etre partagees en 
lots et attribuees aux petits fermiers, aux serviteurs de 
l’ancienne propriete, aux petits industriels et aux individus 
depourvus de terrain ; un droit de priorite est ötabli pour les 
invalides de la guerre et leurs families dćsirenx et capables 
de diriger une exploitation agricole. Xeanmoins, pour satis- 
faire aux besoins les plus urgents, la loi perm et de loner ces 
terres pour de courtes periodes. Des credits peuvent etre 
accordes aux locataires pour l’achat de semences, d’instru- 
ments agricoles, etc.

On espere pouvoir exprojm er 1.300.000 hectares, soit envi
ron le 26 % de la superficie totale сиШѵёе de l’E ta t (non 
compris la Slovaquie).

Le soin de repartir les terres expropriees a ete confie 
par la loi ä un bureau special autonome, dependant direc- 
tem ent du Conseil des ministres et possedant un pouvoir 
semblable, sous certains rapports, au pouvoir judiciaire. Ce 
bureau s’est im mćdiatem ent mis ä l’ceuvre avec beaucoup 
de prudence et de circonspection. Les cliiffres precis concer
nant- la surface des terres expropriees et donnees en bail font 
dćfau t1(il,is mais il semble que la superficie totale, jusqu’ä fin

Sauf dans le cas de te rre s  a p p a r te n a n t a, des su je ts  des E ta t s  ex- 
ennem is ou ä la  fam ilie  im periale , lesquelles so n t expropriees sans oompien- 
sa tion . 5

* »bis Selon u n e  com m unication  insćrće dans le B ulle tin  du m inistere  
de V Agriculture  d u  1" jan v ie r 1921 on a u ra it  d is trib u ć  aux  p e ti ts  paysans 
60,000 a rp e n ts  de te r re  a rab le  e t  d ’im p o rta n te s  surfaces de pä tu rag es. 
(L ’a rp e n t 6 q u iv au t ä, 0,5754 hecta re .)
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1920, ne depasse pas 200.000 hectares, soit environ le sixieme 
de la superficie totale susceptible d ’expropriation.

II est evident, neanmoins, que, malgrś la lenteur voulue 
dans la distribution des terres, cette loi peut exercer une in 
fluence sur l’offre de la main-d’ceuvre et la psychologie des 
travailleurs agricoles. Meme si, comme on l’a affirme, il se 
presente des cas nombreux de travailleurs rendant ä l’E ta t, 
apres une ргетіёге аппёе, la terre qu’ils ont recue en bail, 
meme alors, la loi peut renforcer la position des travailleurs 
au moment de la conclusion des contrats collectifs, et meme 
rarefier cette main-d’ceuvre par l’abstention volontaire 
ou necessaire du travailleur sur le marchć du travail. L ’in- 
fluence serait sensible, soit dans le cas du journalier simple, 
soit dans le cas du tres petit proprićtaire.

Toujours est-il que les proprićtaires se plaignent que la loi 
complique la situation, mais il n ’a pas ete possible de verifier 
dans quelle mesure ces plaintes ćtaient fondćes.

II est ćgalement probable que cette loi a du exercer une 
influence dófavorable sur la production agricole par l ’incer- 
titude meme dans laquelle elle place tons les proprietaires 
et par les limitations qu’elle impose ä leurs droits de propriete. 
Mais cette influence est transitoire et destinee ä disparaitre 
aussitót que la loi aura ćte appliquóe dans son intógritó.

Apres avoir dёcrit les conditions climatёriques et le 
regime de la propriete il est nöcessaire d ’ajouter quelques 
mots sur les ouvriers eux-memes. Nous avons dejä remar- 
que que la loi fait une distinction fondamentale entre deux 
categories d ’ouvriers qui correspondent aux deux saisons 
agricoles dont nous venons de parier : les ouvriers payes 
a la journee et les domestiques (dćputatistes) pay ós au mois 
ou ä 1’аппёе. II y a bien un ЬюІБіёте groupe : les garęons de 
ferme, mais au point de vue de la loi, du salaire, de la jour
nee de travail et des conditions d ’existence, ce groupe se 
confond presque entierement avec celui des « dёputatistes »17. 
La distinction entre journaliers et «deputatistes» est fonda
mentale et il est пёсевваіге de la connaitre pour juger de la 
portće de la loi en question.

Les domestiques («dćputatistes 18») forment le noyau des 
travailleurs agricoles permanents dans la grande et la moyenne

L a  difference est que le garęo n  de ferm e, en regle generale, e s t еёіі- 
ba ta ire . II est p a r  consequen t n o u rri e t loge p a r  le p ro p riś ta ire . Le « dópu- 
ta t is te  », en  regle generale est т а г іё ;  il e s t loge p a r  le  p ro p riś ta ire , m ais 
n o u rn  seu lem en t p artie llem en t p a r  ce dernier.

18 A insi appeles parce  q u ’ils reęo iv en t u n  « d e p u ta t», e ’est-a-d ire  une
rem u n era tio n  en  n a tu re .
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propriete. C’est le personnel qui travaille pendant toute 1 an- 
nee et qui reste a la ferme apres le licenciement des ouvriers 
saisonniers. Les ouvriers ä la j o u r n e e  representent au contraire 
le personnel variable et temporaire, de mars ou avnl jusqu en 
octobre ou novembre. Dans une grande entrepnse, le person
nel est done doubló ou tripló au commencement d avnl pour 
se reduire en novembre au personnel permanent.

Ainsi, par exemple, dans la proprićtć de M. Bloch, a Liban, 
il y a de dócembre a avrü environ 100 travailleurs, et dav ril 
ä novembre environ 200. Dans la propriete Thurn et Taxis, 
ä Bobrowice, les proportions sont 300 et 1200, et amsi de

""’l i  y a certainement des ouvriers journaliers qui restent 
employes dans les entreprises agricoles pendant toute 1 annee, 
mais le fait est p lutót exceptionnel. Par centre,_ Ü ne p eu t y 
avoir de « dćputatistes » engages temporairement, Du 
reste, les traits caractóristiques des deux groupes sont les 
suivants : les domestiques sont loges par le propnótaire, 
pavós au mois ou a 1’аппёе, en especes et en nature 
Les ouvriers journaliers, au contraire, sont payós a la 
journee ou ä la täche et, en regle g ó r a l e ,  um quement en 
argent 19 ; üs doivent se procurer le logement Iis habitent 
ordinairement. ou dans leur propre maison, s’ils sont petits 
propriśtaires, ou dans le village voism, s’üs sont immigrós 
II v a aussi une certaine difference entre les attributions des 
uns et des autres, mais elle n ’a nen de tres precis Tons 
les travaux courants de l’en trepnse: entretien du betail, tra ite  
desvaclies, operations de transport, sont g ^ ra le m e n t  accom- 
plis par les domestiques et les garęons de ferme, tandis que les 
travaux saisonniers aux champs : ensemencement, hersage, 
nettoyage de la terre, les operations de culture des pommes 
de terre et des betteraves a sucre jusqu’au moment de la 
recolte, sont pour la plus grande partie confies aux ouvriers

journahers^bre ectif des domestiques, garęons de ferme 
et journaliers, ä l’heure actuelle, n ’est pas exactement connu.

Selon les donnćes publikes dans le Manuel staüstique 
deja mentionne (pp. 19 et 44), en 1902 le nombre to tal des 
domestiques (garcons de ferme et «dóputatistes ») etait, en 
Boheme, Moravie e t Silesie, de 332.461; celui des ouvriers 
journaliers, de 121.290. En 1910, les chiffres etaient respecti-

,0 De-puis la  guerre , les jou rna lie rs  róc lam en t aussi le  p a iem en t 
p a rtie l des salaires en n a tu re . C ette  dem ande  s’exp lique p a r  les d iffi
cu ltes de rav itaü lem en t e t  les p rix  ólevós e t  variab les des p ro d u its  alim en- 
ta ires.



yement de 557.456 et 217.149, soit le 26 % et le 10 % 
de la population totale exergant une profession agricoie 
(2.142.601).

II est enfin ä noter que le niveau intelleetuel de la 
population pay sänne tcheque est assez ёіеѵё, puisque, 
selon une statistique риЫіёе par le ministere de la Defense 
nationale (Tribuna  11 mai 1921), il n ’y avait ä 1’агтёе  
que le 2% %  d ’illettrös. Parm i la population tcheque et 
allemande, le pourcentage est inferieur ä 1%.
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IV

SYNDIGATS ET GONTRATS GOLLEGTIFS

Des ouvriers agricoles de toute espece sont gronpós en 
syndicats professionals, reunis ä leur tour en plusieurs fede
rations nationales, dont la plus im portante, la Federation 
des ouvriers agricoles et forestiers, a son siege a Prague et 
fait partie de la Confśdóration des syndicats tchśco-slovaques 
adherente au parti social-democrate. Le developpement 
de cette federation ne s’est орёгё qu’apres la guerre mais 
alors avec une rapidite prodigieuse. En 1918 la federation 
n ’avait que 439 membres; au 31 dńcembre 1919 eUe en 
com ptait dója 179.650, avec un accroissement de 40.822 /0 , 
et, ä l a  fin de 1’аппёе 1920, au dire du secretaire de a 
federation, le nombre des membres approchait de 
300 000 31 E n 1918 le patrimoine social etait presque mexis- 
ta n t: au 31 decembre 1919 le m ontant des cotisations percues 
s ’ólevait ä 3.510.996 couronnes et le patnm om e social a 
762 443 couronnes. La federation se classait amsi au premier 
rang des syndicats professionnels du pays pour le nombre de 
membres et au quatrieme pour le patnm om e social. Г п  tra it 
remarquable de cette organisation est le nombre considerable 
des femmes, ce sont elles qui remplissent les rangs Tandis 
qu ’en 1918 la fćdćration ne comptait, parmi ses membres, que 
130 femmes, form ant le 29,60 % du nombre total en 1919 elles 
etaient dejä 95.766, _ form ant le 53% du nombre to tal des
membres de ces syndicats.

Quant ä la composition sociale de la federation, deux cin- 
quiemes des membres etaient « dópu ta tistes» deux autres 
« in q u ire s  journaliers et le dernier cinqmeme etait forme de 
garęons de ferm e2a.

II fa u t neanm oins n o te r que le M anuel statistique de la B epubhąuetche- 
co slovaque p o rte  po u r 1’аппёе 1919 le nom bre  des o u v n ers  agncoles fśdóres 
ä  9 0  0 0 0  seulem ent. L a  g rande d ivergence en tre  les deux  cln lfres e s t pro- 
bab lem en t due au  fa it  que les chiffres d u  M anuel so n t basós su r des donnóes 
an tó rieu res ta n d is  que n o tre  chiffre e s t e m p n m tó  a u  ra p p o r t tre s  co m 
p e l  s u r  les synd icate  ouvriers publie  en 1919 p a r  la  C onfśdćra tion  des sy n 
d icate dans Ja revue Odborove sdruzeni ceslcoslovenske, n "  23-24, qu i a  p a ru

aU ™°257d 86^4 B a e t i m  e n t (Congres de la  fódśra tion  de m ars 1921)
22 Ces ’chiffres nous o n t 6t6 com m uniqućs p a r  le secre ta ire  de la  F ö d e

ra tion .
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Le nombre to tal des ouvriers appartenant a la Fódóration 
reste done encore bien au-dessous du nombre to tal des ou
vriers, qui etaient, en 1910, ainsi que nous l’avons de ja vu, 
environ 775.000; mais il existe d ’autres organisations profes- 
sionnelles.

Parm i les autres syndicats d ’ouvriers agricoles, les plus, 
im portants par le nombre des membres et l’influence sont :

1° la Federation des syndicats des ouvriers agricoles 
socialistes nationaux ;

2° les syndicats d ’ouvriers agricoles, adhórant au parti 
populaire (catholique).

Nous n ’avons pas le chiffre de ces deux groupements,. 
mais il est probable que 75 % des ouvriers sont organises.

La rapidite extraordinaire avec laquelle s’est forme le grou- 
pement professionnel des travailleurs agricoles en ТсЬёсо- 
Slovaquie est un indice tres significatif de l’agitation qui 
travaillait les masses ouvrieres pendant cette аппёе. L ’effer- 
vescence fu t particulierement vive parmi les travailleurs agri
coles, qui jusqu’ä la guerre n ’avaient pas pu ou pas voulu 
s’organiser et dont les conditions economiques etaient tres 
inferieures ä celles des ouvriers industriels.

Toutes les associations ouvriäres professionnelles accusent 
pendant 1’аппёе 1919 des augm entations tres marquees de 
leurs effectifs et une organisation beaucoup plus serieuse, mais 
ces progrós, si grands soient-ils, ne sont pas comparables ä 
ceux enregistres par les ouvriers agricoles.

II est probable que la loi sur la journee de liuit heures et la 
nouvelle loi de róforme agraire ont du exercer sur le mouvement 
syndical de ces ouvriers une influence favorable, mais il est 
difficile d ’en preciser l’importance.

A son tour, la formation de ces puissants órganismes ou
vriers a eu une ^percussion im portante sur les rapports 
entre patrons et ouvriers. Nous voyons, en ce moment, se 
term iner 1’ёге des contrats individuels et commencer celle des 
contrats collectifs regionaux et nationaux. Le Manuel statisti- 
que n ’enregistre en 1912 aucun contrat collectif dans l ’agricul- 
ture, car il est pour le moins douteux que l’unique contrat 
collectif relatif a la production de m atures premieres qui 
y figure (p. 65) puisse se referer a cette branche de la produc
tion nationale. En avril 1920, en Boheme, avec l’assistance des 
representants du Bureau central regional du Travail, les 
detóg^s des organisations patronales et ouvrieres se rencon- 
trärent et approuvferent les « directives » pour la «róglemen- 
tation des conditions de travail et de salaire des garę-ons de 
ferme et des ouvriers agricoles en Boheme pour 1’аппёе 1920. »
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Des rćunions analogues eurent lieu en Moravie, en Silósie 
et en Slovaquie.

Ainsi dans chaque grande region le conseil adjoint pour les 
affaires des ouvriers agricoles rattach'e au Bureau regional 
du travail prend l’initiative de reunions destinees ä la conclu
sion d’accords semblables.

Que sont m aintenant ces « directives » ?
C’est un contrat collectif type qui doit servir de base 

aux contrats collectifs locaux. II contient une «partie gene
rale » dont l’article 2 specifie que toutes les organisations ayant 
participe ä l’ötablissement de ces «directives» s’engagent, les 
unes ä employer leur influence afin que les organisations 
patronales en respectent loyalement les dispositions dans les 
contrats collectifs врёсіаих qu’ils auront ä conclure avec leurs 
ouvriers, les autres a user de tous les moyens ecrits et oraux 
pour obtenir que les ouvriers acceptent les dispositions, fassent 
leur travail regulierement et obeissent aux ordres des patrons 
ou de leurs representants.

II y est dit aussi que les directives reglent d ’une maniere 
uniforme les rapports entre patrons et ouvriers concernant 
le salaire en nature (deputat), les questions d ’organisation. 
la duree du travail, le licenciement et la procedurę en cas 
de contestations. Mais, pour ce qui concerne les salaires, les 
directives se lim itent ä etablir des minima  et des maxima 
et laissent aux contrats spöciaux le soin de dćterminer pour 
chaque district le salaire effectif.

Les «directives« róglent les salaires minima et maxima 
en especes et en nature, le mode d ’embauchage et de licencie
ment, celui du paiement, les heures de travail, leur d istribu
tion, le mode de reglement de l’assurance en cas de maladie 
ou d ’accidents, etc. Sur leur base, chaque entreprise agricole 
conelut son contrat collectif s p e c i a l  soit avec son propre person
nel, soit avec les organisations ouvriereslocales. Dans plusieurs 
cas ces contrats speciaux sont signós individuellement par les 
p a tro n s 'et les ouvriers; dans d ’autres cas par leurs гергёэеп- 
tants. II y a ainsi chaque annće quatre ou cinq contrats collec
tifs types et des centaines 23 de contrats collectifs spöciaux 
qui prennent naissance et qui reglent les relations entre p a
trons et ouvriers agricoles en Tcheco-Slovaquie.

Les «directives » adoptees le 14 avril 1920 pour la Boheme 
contiennent les dispositions suivantes quant aux domestiques :

1° Paiement des salaires. — Le salaire est paye a la fin 
de chaque mois; le salaire mensuel minimum en especes,

s:l 700 en 1920 (C om pte ren d u  d u  Congres des ouvriers agriooles tcheco- 
slovaques, m ars  1921.



aijplicable dans les rćgions de montagnes et dans les districts 
ä terre pauvre, sera de 60 couronnes pour la filie de ferme, 
70 pour le bouvier, 80 pour le garcon d ’ecurie et 90 pour 
le travailleur charge de la nourriture des animaux.

Le salaire mensuel maximum pour les memes categories 
d ’ouvriers sera respectivement de 140, 160, 170 et .180 cou
ronnes. Les « depu tatis tes» employes toute 1’аппёе recevront 
ä la fin de l’annee un mois double.

2° Salaires en nature. — Les domestiques maries recevront 
un logement se composant au moins d ’une chambre avec 
dependances et d ’une capacite süffisante. Les domestiques 
qui ont leur propre logis recevront une indemnitó correspon- 
dant au prix du logement dans la localite. Ils recevront en 
outre seize quintaux de liouille ou vingt-quatre quintaux de 
lignite et quatre steres de bois ä bruler par an; un litre de lait 
par jour, et, au commencement de chaque mois, soixante 
kilos de farine de ble, d ’orge et de mais, ou quatre-vingt-cinq 
kilos de ces cereales.

Le domestique qui n ’est pas autorisć a nourrir un cochon 
recevra chaque mois un kilo de beurre, de lard ou de graisse, e tc .; 
en outre, au commencement de chaque mois, quatre-vingts 
kilos de pommes de terre ou d ’autres produits alimentaires 
en quantite equivalente.

Le patron pourra, au lieu de la livraison des pommes de 
terre, cёder au domestique dix ares de terre pour une duree 
de douze mois, avec les semences, l’engrais et l’outillage neces- 
saires.

Des dispositions minutieuses reglent les salaires en nature 
des domestiques non тагіёй vivant seuls ou avec leur familie, 
le remplacement des allocations en nature par des allocations 
en especes et les limitations ä introduire en raison du ration- 
nem ent des vivres en vigueur dans le pays.

3° Indemnite de deplacement. — Une indemnite est accor- 
dёe pour chaque travail qui oblige l’ouvrier ä manger hors de 
cliez lui.

4° Conditions de licenciement. — Normalement, un mois 
de preavis est necessaire, pour l’une comme pour l’autre des 
parties, & partir du 1er et du 15 de chaque mois, mais le § 3 
ргёѵой certains cas oü, soit le patron, soit l’ouvrier peuvent 
rósilier le contrat sans preavis.

5° Heures de travail. — Le § 4 eite la loi du 19 döcembre
1918 et repete textuellem ent les dispositions de l’article 11, 
alinea 1. Dans le cas des ouvriers employes aux transports 
il est dit que, sur les douze heures, neuf devront etre em-
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ployees au travail effectif et pas plus de trois aux travaux 
complementaires (nettoyage et nourriture des animaux, atte- 
lage, remise des chars, etc.). En cas de travaux urgents le 
domestique devra donner plus de neuf heures au travail de 
transport, mais alors il aura un supplement de 1 couronne 50 
par heure. Les heures supplementaires dans les ecuries ou 
^tables seront egalement payees en raison de 1 couronne 50 
par heure pour les hommes et 1 couronne pour les femmes.

Les repos pendant la journee ne sont pas compris dans 
le compte des heures de travail.

Patrons et ouvriers pourront convenir que le travail effec
tif de transport sera de moins de 9 heures en hiver et de plus 
de 9 heures en śte.

Les « directives » se conforment, quant au travail de nuit, 
aux dispositions de la loi et aux prescriptions de l’arrete 
du 11 janvier 1919 du ministere de la Prevoyance sociale que 
nous avons deja analysćes. Une fois par semaine un repos de 
18 heures ininterrompues devra etre accorde. Ce repos devra, 
en regle gem^rale, avoir lieu le dimanche, et, pendant sa duree, 
seuls les travaux urgents pourront etre accomplis (alimen
ta tion des animaux, traite  des vaches, etc.). Pour les travaux 
non urgents un repos compensateur devra etre accorde pen
dan t la semaine. Les domestiques s’obligent aussi en cas de 
necessitś ä travailler le dimanche dans les cham ps; mais ce 
travail devra etre pay6 a raison de 2 couronnes par heure 
pour les hommes et de 1 couronne 50 pour les femmes.

Aucun travail n ’aura lieu le 1er mai et les jours de fete f  
reconnus par l’E ta t. Quant aux fetes ecclesiastiques, elles sont 
considerees comme jours normaux de travail et les domes
tiques s’engagent ä faire leur besogne sans droit a une rem u
neration speciale si le travail est necessaire.

Sont exceptśs: les dimanches, le premier et le second jour 
de Noel, la nouvelle аппёе et le deuxieme jour de Päques et 
de la Pentecóte.

6° Assurance-maladie et accidents. — Des dispositions 
finales röglent la matiere des assurances-maladie et acci
dents. Elles ne font qu’appliquer les lois qui regissent cette 
matiere. Une disposition im portante dit que lorsque la ma- 
ladie n ’a pas dure plus de douze semaines, le « dёputatiste» 
ne peut etre congódie.

7° Salaires. — Les ouvriers journaliers sont partages en 
trois categories :

a) adultes et adolescents robustes;
b) adolescents agćs de plus de 16 ans; fenunes et jeunes 

filles robustes;



c) gar cons ayan t moins de 16 ans et jeunes filles moins 
robustes.

Le salaire est fixe ä l’heure. Le salaire minimum, dans les 
proprićtós d ’une certaine importance, est : pour la catśgorie a, 
de 1 couronne; pour la categorie b, de 0 couronne 75; pour la  
catśgorie c, de 0 couronne 60.

Le salaire maximum & appliquer aux proprietös moindres 
(avec culture intensive de legumes ou betteraves ä sucre) est: 
pour la categorie a, de 2 couronnes; pour la catógorie b, de
1 couronne 60; pour la categorie c, de 1 couronne 20.

Des dispositions speciales sont prises pour harm oniser 
ces salaires avec les conditions locales et pour la concession 
de primes aux travaux urgents.

8° Heures de travail.— Les dispositions de la loi du 19 dś- 
eembre 1918 et de l’arrete du 11 janvier 1919 sont appliquśes. 
Le patron fixe la repartition des heures de travail suivant les 
besoins et les conditions climatśriques.

Le tarif normal de salaire s’applique aux premieres 
dix heures; les heures suivantes sont majorees de 50 %.

Le temps de travail commence au moment ovi l’ouvrier 
arrive au lieu du rendez-vous genśral, cour ou champs. 
Le temps employe pour le tra je t, de cet endroit a l’habi- 
tation ou vice versa, n ’est pas рауё, sauf dang le cas 
oil la distance est superieure ä deux kilometres ; dans ce cas, 
le temps етр іоуё ä Pun des trajets est рауё par le ргоргіё- 
taire.

Les memes dispositions s’appliquent, quant aux fetes, 
pour les domestiques, sauf que l ’ouvrier journalier s’oblige, 
en cas de travaux urgents, ä travailler aussi le dimanclie, 
contre paiement d ’un salaire double.

9° Travail ä la täche. — Toutes les operations agricoles 
pour lesquell es cette methode presente un avantage reciproque 
devront etre faites ä la täche, surtout celles de la culture du 
houblon et de la betterave ä sucre. Les «directives» se born ent 
a prescrire que les accords devront etre tels qu’un ouvrier 
moyen gagne plus que son salaire normal.

10° Salaire en nature.— Lorsque L’ouvrier a ete toute Раппёе 
ä la disposition du patron, surtout au temps de la гёсоіte, 
ce dej'nier devra lui ceder gratuitem ent Pusage d ’un Inpin 
de dix ares. Des cessions semblables pourrout etre faites 
aux autres membres de la familie, mais la superficie totale 
du sol cede ne devra pas etre superieure a vingt ares pour 
une familie.

D ’autres dispositions reglent les compensations a donner 
au lieu de terre ä l’ouvrier et les limitations ä la regle.
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On prevoit, pour l’assurance-maladie et accident, des dis
positions semblables ä celles mentionnees pour les domestiques; 
des dispositions finales concernent les garcons de ferme celiba- 
taires.

Sur la base de ces « directives », de nombreux contrats 
collectifs spedaux ont ete conclus entre proprietaires et 
ouvriers 23 bis. U y a des contrats uniques pour ouvriers journa- 
liers et «deputatistes »; il y a des cas oil chaque catćgorie dresse 
son contrat. L ’examen de ces contrats nous montre que, le 
plus souvent, iis ^ p e te n t les dispositions des «directives».

Maintes fois des clauses speciales sont introduites pour 
garantir aux ouvriers la faculte de se syndiquer librement 
e t ä leurs reprósentants l’accomplissement de leurs fonctions.

Dans beaucoup de cas les salaires des journaliers sont lćge- 
rement au-dessus du maximum fixó par les « directives »; pres- 
que toujours ils atteignent le niveau des salaires maxima. 
Dans d ’autres contrats on fixe la гётипёгаііоп pour le Ігал ail 
a  la täche dans eertaines especes de culture (par exemple celle
de la betterave ä sucre).

On remarque, dans les contrats d ехёсиііоп, une tendance 
ä augmenter les cas de travail ä la täche. Le payem ent en na
ture d’une partie du salaire est sou \en t aussi p ie \u  poui 
les ouvriers journaliers. Quant ä la duree du travail, les «d i
rectives » sont en regle generale suivies fidelement , mais cer
tains contrats prćvoient que pendant les trois mois  ̂ d li i \  er 
la  duróe du travail des «deputatistes » sera abrógee d une 
heure et, pendant les trois mois d ’óte, allongóe d une quan- 
titó  ёgale.

En somme, les contrats d ’exócution se tiennent toujours 
dans le cadre ćtabli par les « directives »; ceci est surtout лгаі
pour la durće du travail.

On peut ajouter que les « directives » de 1920 ont ete, 
d ’aprfes une information publiee dans le Pravo Lidu  du 28 jan 
vier dernier, renouvelees pour 1’аппёе 1921 sans modifications 
en ce qui concerne les heures de travail. Ces nouvelles « directi
ves » introduisent seulement un salaire Supplementaire sous 
forme d’allocation pour achat de vetements.

213bis E n 19 19 , environ 1600  co n trats collectifs ont ćtć  conclus p ar 
l ’ entrem ise de la  F ed eratio n  des ouvriers agricoles tcheco-slovaques.



L’APPLICATION DE LA LOI

Bevenons m aintenant ä la loi du 19 decembre 1918.
La loi fut appliquee im mćdiatem ent dans l’industrie et 

dans Pagriculture. Des le debut eile donna lieu ä des contro- 
verses dans In te rp re ta tio n  de ses clauses. Dans le bu t de 
trancher ces differends, le ministere de la Ргёѵоуапсе sociale 
envoya, le 21 mars 1919, ä toutes les autorites administratives,, 
une circulaire dans laquelle il precisait la portśe de la loi et in- 
diquait dans quel sens les controverses devaient etre tran- 
chees.

Mais, constatons-le tou t de suite, le sort de la loi. a etś bien 
different dans les deux branches de la production nationale. Son 
application n ’a donnś lieu dans l ’industrie ä aucun conflit 
im portant, tan t de la part des ouvriers que de celle des pa
trons. Ш les uns ni Jes autres ne songent ä en demander la 
suspension ou l’abrogation, et, sauf quelques modifications 
de dótail, gouvernement, ouvriers et patrons sont d ’accord 
pour la maintenir en vigueur sans changement. Les inspecteurs 
du travail constatent que la loi est observśe scrupuleusement 
dans tou t le pays.

L ’industrie tcheque s’est adaptee avec une grande facility 
au nouveau regime, — qui, pourtant, a exige des changements 
profonds dans Pemploi de la m ain-d’ceuvre. Mais les ou
vriers industriels avaient une organisation syndicale excellente 
avant la guerre, ce qui sans doute a du faciliter les accords 
entre eux et les patrons.

D ’autre part, il ne semble pas que la loi ait ехегсё une action 
nuisible ä la production industrielle, ou que, a cause d ’elle, 
l ’industrie tcheque se soit trouvee en etat d’inferiorite sur le 
marche mondial, par rapport aux industries des autres pays; 
ce fait merite d ’etre note. La Tcheco-Slovaquie est un grand 
pays industriel; l’essor de son industrie est tel que le 70% de 
sa production doit etre exporte. Or, tou t observateur peut. 
remarquer le relevem ent prodigieux de l’industrie tcheque 
depuis l’armistice. Toutes les industries travaillent ä plein, 
le chömage est relativem ent peu im portant et l’exportation 
est remontee presque au niveau d ’avant-guerre.

Desormais, on peut l’affirmer, en ce qui concerne l’in- 
dustrie la loi sur la journee de huit heures s’est montree 
viable ; les patrons s’y sont accoutumes et la production 
industrielle a retrouve son equilibre sans trop de secousses.

II n ’en est pas de meme pour Pagriculture. Ici, l’on peut 
nettem ent distinguer deux phases dans l’application de la loi.
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Pendant la premiere phase, qui comprend toute l’annee 
1919, des controverses violentes ont surgi entre patrons et 
ouvriers des le debut de l’application de la loi, dans l’ete de
1919. Nous en retrouvons l’echo dans les memoires des corps 
agricoles, dans les rapports des autorites politiques chargees 
de 1’execution de la loi. dans les nombreuses plaintes des 
federations patronales, et enfin au cours de Penquete du 
9 decembre que l’on trouve plus loin dans ce rapport.

La secousse semble avoir etę trop violente, trop brusque 
le passage des conditions preexistantes aux conditions creees 
par la loi.

Bn premier lieu, quaut aux heures de travail dans Pagri
culture avant la guerre, quoique nous n ’ayons pas de statis- 
tique precise, il semble etre admis que la duree de la journee 
de travail pour un ouvrier journalier agricole etait en moyenne 
de douze heures, mais pouvait aller jusqu’ä quatorze et meme 
seize heures par jour pendant l’ete. En 1918 elle etait, dans 
la plupart des cas, de dix heures. Les heures supplementaires 
etaient payees ä part, mais ä un taux  excessivement bas (en
1918, avec augm entation d’environ 10 % sur le salaire normal)24.

Si m aintenant l’on tient compte, d ’une part de la psycho
logie des masses оиѵгіёгев аргёз la guerre, — qu’on se 
rappelle le prodigieux mouvement syndical de 1919 parmi 
les ouvriers agricoles, l’effet de la nouvelle loi sur la propriete 
fonciere qui venait d’etre votee par l’Assembiee nationale, 
les difficultes de ravitaillement et la situation particuliere- 
ment troubiee de toute cette annee, — et si, d ’autre part, 
on refiechit aux a v a n ta g e s  incontestables que la loi m ettait 
entre les mains des ouvriers agricoles, on arrive ä s’expliquer 
les conflits nombreux et im portants qui surgirent au moment 
de son entree en application.

II resulte des memoires que nous resumons plus loin30 et des 
declarations qui nous ont ete faites par les ouvriers que, 
pendant l’ete 1919, les patrons et les ouvriers ne purent, dans 
de nombreuses localites, se m ettre d ’accord sur 1a- duree du 
travail, les salaires, etc. Des contrats collectifs n ’avaient pas 
encore eteconclus; d ’un cóte, les patrons, serres entre les prix 
maxima fixes par le gouvernement pour les produits agri
coles et la hausse des salaires, trouvaient la loi onereuse et

51 D ans un  o o n tra t de tra v a il (dató  d u  11 fśv rie r  1918 e t qui nous a 6t,6 
com m unique), conclu p a r  1’ad m in is tra tio n  du  dom aine de M. L öw enste in , il 
e s t d it  (a rt. 2 ): « L a  journóe de trav a il e s t de 10 heures ; en eas de besoin 
les ouvriers d ev ron t, ä  la  dem ande d u  p a tro n  ou de son rep ró sen tan t, 
trav a ille r  au  delä  des 10 heures. Ils recev ro n t po u r les heures su pp lem en
ta ire s  : les ouvriers de la  prem iere catógorie, 60 he lle r; ceux de la  deuxiem e 
e t  de la  troisióm e catógorie, 40 heller p a r  heure  ».

28 V. page  24.



insupportable. Ils souffraient surtout de l’obligation de rem u
nerer comme heure suppiementaire tou t travail accompli apres 
la huitieme heure. Leg ouvriers, de leur cöte, forts de la loi, 
poussós eux aussi par le rencherissement general de la 
vie, s’appuyant sur l’organisation syndicale qui grandissait 
de jour en jour, se m ontraient moins accommodants que par 
le passe, prenaient la loi au pied de la lettre, refusaient souvent 
de travailler plus de huit heures par jour et dem andaient des 
salaires tres ёіеѵёв pour les heures supplśmentaires.

U en resulta une serie de conflits et de nombreuses greves 
se produisirent. Une communication officieuse du ministere 
tcheque de la  Prevoyance sociale au Bureau in te r n a t io n a l  du 
Travail les Signale, mais affirme que des donnśes precises 
m anquent 2Sbis.

Neanmoins, malgre ces difficultes, les travaux agricoles 
furent dans l’ensemble termines et les recoltes rentrees, — 
pas toutes, malheureusement. La reeolte de la betterave ä 
sucre, la derniere de 1’аппёе, ne pu t etre effectuśe ä temps et 
resta pour une partie en terre.

Nous reviendrons plus ta rd  sur cet incident; qu’il suffise 
pour le moment de remarquer que beaucoup de gens rendirent 
la loi responsable de la mauvaise recolte. Ce fut le point de dć- 
part d ’une tres vive Campagne entreprise en 1920 contre la loi.

JSTóanmoins, un fait assez im portant vint sur ces entre- 
faites modifier la s itua tion : ä savoir 1’śtablissement des «di
rectives » que nous avons analysóes plus haut.

C’est en гёаіііё un nouveau regime qui s’etablit, un regime 
mixte, oii la loi et le contrat róagissent l’un sur l’autre et 
se modifient reciproquement. Ce nouveau regime est un com- 
promis entre le passe et le present, entre les ouvriers et les 
patrons; son influence semble avoir ete bienfaisante.

En effet,pendant 1’аппёе 1920 les conflits sont plus rares; 
le travail en general est normal et continu. Les conditions 
climateriques furent aussi plus favorables, les engrais plus 
abondants, l’offre de main-d’oeuvre plus intense.

Neanmoins l’hostilite contre la loi n ’a pas disparu ; 
des griefs nouveaux sont formulśs. On se plaint surtout qu’eile 
est inapplicable, qu’elle entrave la production, que meme 
modifiśe par les contrats collectifs elle ne permet pas une 
utilisation süffisante de la m ain-d’oeuvre, qu’elle hausse les 
prix des produits, etc.

Les federations patronales se preparent ä une nouvelle 
campagne contre la loi, soit dans le pays, soit ä l’etranger.

25 bis D ’ap res  le rap p o r t de la  F e d e ra tio n  des synd icate  tcM co- 
s lo v aq u es , p u b lie  le  15 ju in  1920 dans la  R evue de la  F ed era tio n , il y  
a u ra i t  eu , en  1919, 83 greves d ’ouvriers agricoles.

VI

PREMIERE ENQUETE

Le ministEre de la Ргёѵоуапсе sociale s’emut.
Pour juger du bien-fondó de ces reclamations il decida 

de procśder de son cóte ä une enquete sur Papplication de 
la  loi. Dans ce bu t il adressa le 3 0 septembre 1920 une 
circulaire aux principales associations agricoles, aux fede
rations patronales et ouvrieres, aux autorites politiques 
chargees de veiller ä l’execution de la loi, circulaire par laquelle 
il les invitait a lui exposer la situation resultant de Pappli
cation de la loi. Les reponses furent assez nombreuses et vers 
la  fin d ’octobre elles etaient toutes entre les mains du minis
tere. Nous en connaissons neuf,— qui nous ont ete communi- 
quees par le ministere de la Prevoyance sociale. U nous semble 
indispensable d ’en donner un ample resume.

MEMOJRES DES AUTORITES POLITIQUES 

ET DES ASSOCIATIONS AGRICOLES PATRONALES OU OUVRIERES

1. — Conseil municipal de Znojmo (22 octobre 1920).
L’enquete a constate que dans les grandes proprietes et 

quand il s’agit de travaux urgents on n ’observe pas toujours 
la  limite des huit heures. Pour engager les ouvriers ä faire 
des heures supplementaires les proprietaires dorv ent offrir 
des primes en nature. Les proprietaires locaux demandent' 
que la loi perm ette des exceptions pour les travaux agricoles 
de caractere urgent.

2 , — i e  chef du district administrate de Ledec (22 octobre 1920).
La loi sur la journee de huit heures est d ’application diffi

cile, surtout lorsqu’il s’agit des travaux d ’ete. Elle oblige 
les petits proprietaires ä se passer de l’aide d ’ouvriers jour
naliers. Les contrats collectifs ont introduit une journee de 
dix heures en ete, de huit heures en hiver et de neuf heures 
dans les autres saisons. L’annee derniere l’observation stricte 
de la loi a eu des consequences fächeuses, aggravees par le 
mauvais temps. Le permis prevu par Particle 6, § 1, n ’a pas 
ete dem ande; patrons et ouvriers ont juge süffisantes les 
dispositions des contrats collectifs.

La loi, sans aucun doute, ameliore les conditions des 
•ouvriers agricoles.

On remarque une tendance des ouvriers industriels ä se 
■chercher du travail ä la campagne, oil les conditions econo-
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miques sont m aintenant meilleures que par le passe et oil 
l’on trouve ä se nourrir suffisamment.

Pour rendre la loi applicable il faudrait : 1° qu’au com
mencement de ehaque аппёе les autorites politiques de chaque 
rśgion fixassent les localites et les pśriodes pendant lesquelles 
une journee de travail plus longue serait permise; 2° qu’il 
fü t clairement etabli que le temps employe pour le trajet, 
du domicile au lieu de travail et vice versa, n ’est pas compris 
dans les heures de trav a il; 3° qu’en cas de greve ou de lock
out l’alim entation des animaux fü t obligatoire.
3. •— Federation des ouvriers agricoles et forestiers (19 octo- 

bre 1920).
La loi sur la journee de huit heures represente un grand pro

gres dans la condition sociale des travailleurs agricoles, obliges 
auparavant de travailler quatorze et seize heures par jour.

La diminution de la journee de travail ne peut pas 
exercer une action defavor able sur la production agricole.

Les ouvriers sont disposes ä travailler dix heures et plus 
par jour, surtout lorsqu’il s’agit de travail ä la täche.

Les garcons de ferme ont, d ’apres les contrats collectifs, 
une journee de travail normale de neuf heures, mais qui varie, 
suivant les saisons, de huit ä dix heures. On a constate que de- 
puis la promulgation de la loi Immigration des ouvriers agri
coles en ville ne s’est pas produite, ce qui, cependant, ne 
doit pas etre attribue exclusivement ä l’influence de la loi, 
mais encore a des causes industrielles et aux conditions de 
ravitaillem ent des villes.

4. — Conseil agricole, section tcheque 20 (12 octobre 1920).
La loi a exerce une action defavorable sur la production 

agricole; ce furent surtout les recoltes des pommes de terre et 
de la betterave ä sucre qui s’en ressentirent. Les dommages 
ont etó enormes. La loi pousse les proprietaries ä transform er 
leur culture d ’intensive en extensive; eile n ’a pas donne les гё- 
sultats esperes par le lógislateur; la moralite des ouvriers baisse 
au lieu d ’augmenter. La loi a intenśifić le dósarroi produit 
par la guerre; eile n ’a pas touche au probleme le plus im por
tan t d ’apres-guerre : celui des rapports entre ouvriers et pa
trons; elle a seulement renforce l’avidite de l’ouvrier a obtenir 
des a vantages materiels au moyen des heures supplem entaires; 
elle a contribue ä hausser les salaires, surtout ä cause de la 
remuneration des heures supplementaires.

Im m igration des ouvriers de la campagne en ville s’est 
arretóe; mais ici d’autres causes ont ógalement agi.

25 In s titu tio n  techn ique  au tonom e com posśe de represen t.an ts de la. 
p ro p rie te  agricole.
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Une reforme de la loi est necessaire. Certes, dans les cir- 
constances actuelles, on ne peut pas l’abroger; mais, sauf sur 
deux points, on n ’est pas d’accord quant aux modifications ä y 
introduire : elle doit etablir un minimum de prestation de 
travail et les elements etrangers ä l’industrie agricole (agita- 
teurs, etc.) doivent etre eloignes. La cooperation entre patrons 
et ouvriers est ä desirer. Les ouvriers doivent comprendre que 
la loi doit s’adapter aux besoins de l’agriculture dans l’interet 
de l’E ta t et des consomm ateurs; si cette adaptation n ’a pas lieu 
il faudra abroger la loi et la remplacer par une autre qui 
tienne compte de la n e c e s  site d ’un travail plus intensif 
pendant certaines periodes de 1’аппёе.

5. — Direction du Conseil agricole de Boheme (13 octo
bre 1920).

Le Conseil n ’examine l ’application de la loi que du 
point de vue des travaux cl’assainissement agricole (canalisa
tion des eaux, drainage, etc.) dont il a la direction. 
II s’agit en grande partie des travaux saisonniers (automne 
et printemps), et leur execution depend entierem cnt des 
conditions atmosphćriques. On applique generalement le 
travail ä la täche, mais le 6% des travaux  est fait par des 
ouvriers payes ä la journee. La nature de ces travaux est telle 
qu’un travail commencć doit etre fini dans le plus bref delai, 
souvent le meme jour. Le travail par equipes n ’etan t pas 
possible, il faut prolonger au tan t que faire se peut la journee 
de travail; il fau t en outre distinguer entre ouvriers qua
lifies et non qualifies.

On rem arque generalement un abaissement de l’intensite 
de travail de l’ouvrier, mais il est encore trop tó t pour decider 
si c’est lä un effet de la loi ou d ’autres causes plus gene
rales (guerre, etc.). Selon plusieurs informations locales, la 
loi n ’aurait aucunement agi sur l ’intensite de travail des ou
vriers qualifiёs dans les travaux ä la täche. Les ouvriers non 
qualifies, au contraire, sont hostiles au travail a la täche; 
ilschangent souvent d ’emploi. La loi a sans aucun doute ехегсё 
sur eux une influence defavorable; elle a diminue leur in- 
tensite de production, dejä tres faible auparavant.

Dans le travail ä la journće elle a, aussi bien dans le cas 
d ’ouvriers qualifies que d ’ouvriers non qualifies, contribue ä 
redii ire la production, parce que l ’ouvrier emploie ses heures 
libres ä des travaux supplementaires qui epuisent ses forces et 
tend par consequent ä les menager dans son emploi principal.

Non seulement l ’ouvrier ne produit pas en huit heures 
au tan t qu’en dix heures, mais au contraire une diminution 
de 25 % dans la journee de travail entraine une diminution 
dans la production supórieure ä 25 %. La consequence est
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qu’il faiit recoiirir aux heures supplementaires, ce qui augmente 
le coüt des travaux. (Le memoire cite plusieurs exemples ä 
l’appui.)

Les ouvriers journaliers sont paves ä l’heure. La journee 
de travail est de neuf heures, avec des repos form ant un 
to tal de une heure et demie par jour. Le memoire se plaint 
de ce que la loi ne eontienne pas de dispositions bien precises 
en m atiere de repos pendant les heures de travail et que la dis
position de Particle 3, аііпёа 2, ne soit pas applicable aux travaux 
d ’assainissement. Une revision de la loi est insuffisante; elle ne 
porterait pas remede aux gros inconvónients qui sont la con
sequence directe de ses principes fondamentaux. Si elle est mo- 
difiee en ce sens qu’elle ne s’etendra pas au travail agricole, il 
faudra śgalement specifier l’exclusion des travaux d ’assainis
sement dans 1’agriculture. Toute autre modification n ’aurait 
aucune valeur. I,a periode de vingt semaines pour les heures 
supplementaires est süffisante.

Le point capital, selon le т ё т о іге , est que pour ces tra 
vaux on applique le travail ä la täche, qui n ’est pas sounds 
aux dispositions de la loi, mais celle-ci n ’est pas bien elaire sur 
ce point. L ’article 1, alinea 1, paraissait, au contraire, interdire 
un travail supórieur ä huit heures par jour dans tous les cas.

L’exclusion des travaux d’assainissement faciliterait l’in- 
troduction du travail ä la täche, auquel les ouvriers journaliers 
non qualifies sont m aintenant hostiles; elle contribuerait ä 
атёііогег les rapports entre ouvriers et patrons et a relever 
la  production. .

6. — Le chef de Vadministration politique de la Moravie 
(20 octobre 1920).

La loi a eu, jusqu’ici, peu de succes, surtout a cause des 
conditions extraordinaires dans lesquelles elle est appliquee. 
Elle a 6t6 gćnóralement observee dans les grandes propriótós 
par le fait que ses principes fondamentaux ont ёtё inscrits 
dans les contrats collectifs. Dans les petites proprietćs on 
n ’emploie d ’ordinaire que des domestiques ou garęons de 
ferme; lorsque l’on y a етр іоуё aussi des ouvriers journaliers 
le travail y a rarem ent depassó 192 heures en quatre semaines. 
Mais dans certains districts de montagne la loi n ’a pu etre 
appliquóe parce que la saison des travaux y est extreme- 
ment courte.

Le contróle de l’application de la loi est pour plusieurs 
raisons tr&s difficile : l’autorisation pour les heures suppló- 
mentaires est rarem ent demandće ; les pónalitćs prevues ne 
sont pas appliquees (en deux ans il y a eu un seul proces 
рёпаі dans la province).
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Les autoritćs de la Moravie sont unanimes ä constater 
que la loi a fait augmenter la demande de m ain-d’oeuvre et 
par consóquent les salaires, mais l’effet prócis de la  loi est 
difficile ä distinguer des autres causes, telles que la loi agraire. 
Les memes autoritós constatent qu’elle a contribuć ä la trans
formation des salaires journaliers en salaires horaires et ä 
la diffusion du travail ä la täche; qu’elle accorde aussi aux 
travailleurs une plus grande quantitó d ’heures libres qu’aupa- 
ravant, ce qui. constitue un avantage considćrable pour les 
travailleurs agricoles ay ant un petit lopin de terre, permet 
aux ouvriers sans terre de travailler chez plusieurs proprietai- 
res et d ’augm enter ainsi leurs revenus. D ’autre part, beau- 
coup se plaignent de l’influence dómoralisatrice de la loi.

Les grands propriótaires considerent la loi comme un grand 
malheur en ce sens qu’ils ne róussissent pas, avec la m ain-d’ceu- 
vre dont ils disposent, ä terminer tous les travaux agricoles. 
Les petits propriótaires, d ’autre part, ne peuvent, a causedes 
salaires ёіеѵёв, e n g a g e r  d’ouvriers. On pretend encore qu en limi
ta n t les heures de travail on ne peut pas utiliser convena- 
blement les animaux de trait.

La oil les travaux sont faits ä la täche les propiietaires 
n ’ont pas eu ä se plaindre.

Quant aux travaux forestiers, la situation n ’est pas 
la meme partout. II y a ici deux espece.s de travaux : J es tra 
vaux lourds (abatage des arbres) et les travaux lćgers (рёрі- 
піёгев, stations, semences, etc.). Les premiers se font ä la 
täche et en hiver, et la distance depuis l’habitation jusqu’au 
lieu du travail est si grande qu’on n ’a jamais trav a il^  plus 
de huit heures; il s’agit ici d ’operations qui dem andent 
un effort physique considerable et pour lesquelles la loi de huit 
heures trouve done son application. Les travaux de la 
deuxiёme espece, au contraire, se font au printem ps; l’ap- 
plication de la loi y a саивё des retards et des dommages.

Au sujet de Immigration des ouvriers agricoles dans les 
villes, les rapports des autoritćs adm inistratives ne concordent 
pas ; les uns disent qu’elle a cessó, les autres qu’elle continue, 
mais sur une moindre ёсЬеИе ; selon d ’autres, enfin, on constate 
un mouvement en sens inverse ; cependant, tous s’accordent 
ä indiquer, comme cause de ces phónontónes, non la loi mais 
la stagnation de l’industrie et les difficultes de ravitaillem ent 
dans les villes.

7 . — Conseil agricole de la BoMme (section allemande).
La diminution des heures de travail ne peut donner de 

rćsultats que lorsque le rendem ent du travail augmente, 
d ’au tan t plus que la guerre a c o m p le m e n t Ьоиіеѵетеё la 
production. Or, dans les conditions actuelles, les ouvriers
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produiscnt moins ; done la dim inution des heures de travail 
est tou t a fait nćEaste. Les conditions de travail dans Pagri- 
culture sont absolum ent differentes de ce qu’elles sont 
dans l’industrie. L es. travaux agricoles doivent etre 
executes dans une periode de temps tres breve, surtout 
dans les regions dont s’occupe la section allemande du Conseil 
agricole. II faut un minimum de m ain-d’oeuvre ; toute dimi
nution de celle-ci entraine une diminution de la production. 
D ’autre part on ne peut augm enter le nombre des tra- 
 ̂ailleurs agricoles par suite des difficultes de recrutem ent 

et de 1’augm entation du coüt de la production et parce que 
l’augm entation du nombre d ’hommes necessiterait une aug
m entation des animaux de travail et des machines. D ’ailleurs, 
le travail agricole est genćralement execute en plein air; il 
ne compromet done pas la sante des travailleurs. E n  
outre, il est saisonnier et ne demande pas pendant l ’hiver 
un effort tres intense. La division des travaüleurs en catś- 
gories prevues par la loi, avec horaires de travail diffćrents, 
ne correspond pas aux exigences reelles ; en effet, dans la 
pratique il est impossible qu’une partie des ouvriers quittent 
le travail avant les autres sans faire naitre le mćcontentement 
et la paresse. La loi est done nuisible. II est de plus certain 
que les mauvaises rćcoltes de 1’аппёе 1919 sont, au moins en 
partie, dues ä la diminution des heures de travail.

La section allemande du Conseil agricoie demande done 
que la reglementation de la duree du travail dans Pagriculture 
ne s’applique pas aux travaux executes d ’apres des conven
tions entre patrons et travailleurs agricoles ou d ’aprös les 
contrats collectifs passes entre organisations agricoles pro- 
fessionnelles, ou ton t au moins qu’ä l ’epoque de la recolte 
ou dans d autres cas de surcroit de travail des dispositions 
speciales soient prćvues pour les salaires agricoles afin d ’em- 
pecher une diminution de la production agricoie par suite 
du manque de main-d’oeuvre.

8. — Conseil agricoie de la Moravie (section allemande).
La loi n ’a pas donne de bons resultats, en premier lieu parce 

qu’elle ne tien t pas compte des diffśrences existant entre le 
travail agricoie et le travail industriel. Les travaux agricoles 
les plus im portants sont saisonniers; ils doivent etre executes 
en quelques mois. En hiver, au contraire, pour beaucoup de 
travaux, la journóe de huit heures devient inutile ; en sylvi
culture, neanmoins, les inconvćnients sont moins sensibles.

Dans les regions oil la population est instruite la journśe 
de huit heures n ’est pas appliqu6e; la ou la population est 
ignorante la loi n ’a fait qu’exciter les travailleurs agricoles.
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Malgró le relevem ent des salaires et 1’ amelioration des condi
tions sociales des travailleurs agricoles la quantite de travail 
fournie a ete petite, parce qu’en realitś on n ’a travaillć que 
six heures (les ouvriers ayant voulu compter dans la journee de 
travail le tem ps necessaire pour le tra je t jusqu’au lieu de tra 
vail et vice versa) et parce qu’on a du abandonner les heures 
supplśmentaires. La loi a fait to rt aux recoltes et n a pas 
eu pour resultat de faire passer les ouvriers industriels cho-
meurs ä Pagriculture. .

La section demande done que la journee de huit heures 
dans l’agricnlture soit retiróe de l’ordre du jour de la Coni - 
rence internationale du Travail de Geneve ou que le travail 
soit róglemente par periodes, comme en Allemagne.

__ Federation des cooperatives agricoles allemandes de
Boheme.

La Fódóration se compose surtout de petits ou de moyens 
proprietaries, qui, en general, travaillent en collaboration. 
Chaque proprietaire est en quelque sorte le chef d equipe de 
ses enfants, domestiques et salaries, et il execute le meme 
travail qu’eux. La loi, par consequent, est mutile dans la
plupart de ces entreprises.

II est impossible qu’une rśglem entation de la journee de 
travail n ’entraine pas une dim inution de la production. Au 
moment de la  rścolte, les petits et les moyens propnśtaires 
travaillent avec leurs gens jusqu’ä seize heures par jour; 
par contre, dans la mauvaise saison, ils se reponent. La loi 
sur la journśe de huit heures ne peut produire aucun effet 
favorable en ce qui concerne le passage des travaüleurs in 
dustriels ä Pagriculture. Aussi longtemps que les produits 
agricoles seront tariffs ils seront l’objet de la speculation.

** *
Les reponses que nous venons de reproduire constituent 

une docum entation extremement interessante. Nous en exa- 
minerons tou t a l’heure le contenu. II suffit, pour le moment, 
de signaler qu’il s’en degage une critique tres äpre de la loi. 
Meme le mómoire de 1’adm inistration politique de la Moravie, 
qui contient sans aucun doute Pexamen le plus complet et le 
plus im partial sur l’application de la loi ä Pagriculture, porte 
sur eile dans son ensemble un jugement p lu tó t severe.

Mais tous ces documents ont un caractere un peu unilateral 
parce qu’ils emanent tous (sauf un) d associations patronales 
ou d’autorites adm inistratives. La voix des ouvriers ne s’y fait 
presque point entendre.
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DEUXIEME ENQUETE

Bn prśsence de ce resu ltat le ministere de la Ргёѵоуапсе 
sociale dścida de proceder ä une nouvelle enquete, eette fois- 
ci verbale et contradictoire, sous forme d’une discussion entre 
les representants des associations ouvrieres et patronales, avec 
l’assistance d ’inspecteurs dćleguśs par les bureaux regionaux 
du travail.

L ’enquete avait un bu t simplement consultatif. II ne 
s’agissait pas de döcider par cette voie si la loi devait etre 
maintenue, abrogee ou modiiiee, mais seulement d’obtenir, des 
differents interesses convoques a la reunion, des precisions 
sur ^application de la loi, ses lacunes, ses effets. La premiere 
enquete avait ete unilaterale ; eile s’etait adressee exclusive- 
ment aux autorites ou ä des corps composśs en totalitö de 
proprietaries; cette fois-ci on voulait entendre aussi la voix 
des travailleurs.

U est vrai que le champ meme de discussion etait restreint, 
car le questionnaire (que nous reproduisons ci-apres) avait ete 
ргёрагё par le ministere sans consultation des organisa
tions interessöes et portait sur des points determines. Mais 
la discussion a souvenir, deborde le cadre du questionnaire. 
Peut-etre aussi le temps aceorde au dśbat, surtout pour 
les derniers points du questionnaire, fut-il trop c o u r t; 
on ne fit qu’effleurer le sujet au lieu de l’approfondir. II fau t 
noter enfin que les dormćes statistiques precises, les infor
mations detailtóes sur l’application de la loi ont presque entie- 
rement fait defaut.

II en resulte que la reunion du 9 dścembre ne constitue 
pas une veritable enquete sur tou t le domaine d ’application 
de la loi, mais p lu tö t une discussion portant sur quelques 
points particuliers.

Les diffśrents interets agricoles etaient representes par 
une trentaine de personnes ; le gouvernement par le presi
dent, M . Sousek, chef de section au ministere de la Pre- 
voyance sociale, et par M. K rtek, conseiller de section au 
ministere de l’Agriculture.

Les associations suivantes śtaien t reprёsentёes : 
le Conseil agricole, section tchöque, par le D r Suchy; 
le Conseil agricole, section allemande, par M. Zuleger; 
la section slovaque du ministere de l’Agriculture, par le 

Dr Zadina;
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PAssociation agricole pour la Tchóco - Slovaquie, p a r  
MM. Prokes, Capek et Syrovy;

PAssociation des agriculteurs teheques, par M. Kurz ; 
la Societć agricole de la Slovaquie, par M. M atha; 
PAssociation tcheco-slovaque des industriels du sucre, pa r 

MM. Bäck et Miksicek;
la Fedśration agricole allemande de la Boheme, de la 

Moravie et de la Silesie, ainsi que la Federation des agriculteurs- 
allemands et la Societe commerciale des agriculteurs do 
Teplitz;

l’Union centrale des employes des domaines, par M. Zacek-r 
la Federation tcheco-slovaque des ouvriers agricoles et 

forestiers (social-democrates), par le secrśtaire Adolf et MM. 
Hanza, Bolen et Zikl;

la Federation des ouvriers agricoles du P arti socialiste 
tcheco-slovaque (socialistes nationaux), par MM. Nebuzelskyr 
Vanicek, F ilip ;

la Confederation des syndicats socialistes nationaux, par 
le depute Tucny;

le Bureau rógional du travail de Boheme, par MM. D r 
Krejci et Kominek, inspecteur;

le Bureau regional du travail de Moravie, par M. Lazar. 
Toutes ces personnes representaient les groupements ou

vriers, la grande et la petite propriete dans leurs groupements 
teheques et allemands, les autorites politiques et les Bureaux 
regionaux de travail, institutions qui par leur сага^ёге au 
tonome sont ä meme de porter un jugement objectif sur la 
question 37.

L’enquete fu t menee de la faęon suivante. Le question
naire prepare par le ministöre de la Prevoyance sociale fu t 
communique ä la presse quelques jours avant le 9 dćcembre. 
Ce jour-lä, sous la presidence de M. Sousek, les invitös se 
rassemblerent dans une salle du Conseil agricole de Boheme. 
Le president lisait la demande du questionnaire et chacun des

”  Le B ureau de travail regional e s t u n  vestige de  l ’ancien rógim e. II d ś -  
p e n d a it de la  D ie te  regionale e t d u  ton c tio n n a ire  qu i en  e ta i t  le delegue. 
II e s t p a r  consequen t in d ćp en d a n t d u  gouvernem ent. Les fonctionnaires. 
d u  B ureau  de tra v a il reg ional son t en  quelque so rte  des in te rm ód ia ires  e n tre  
p a tro n s  e t ouvriers, su r to u t po u r les questions de p lacem en t. Ges b u reau x  
so n t destines ä se tran sfo rm er en in s titu tio n s  gouvernem entales. D ans les 
d śb a ts  su r la  loi en question  les delegues des bu reau x  de tra v a il o n t conserve  
une  a tt i tu d e  ind ep en d an te , ce qui donne un poids special ä leu r avis. A  
n o te r su r to u t la  p a r t  p rise  dans les d eb a ts  p a r  le dćlóguć d u  b u reau  d e  
la  B ohem e, l ’in spec teu r K om inek, qui, to u t  en so u te n a n t le p rinc ipe  de la  
loi, n ’e n a  pas m oins critiq u e  quelques-unes de ses dispositions. L ’in sp ec teu r 
K om inek jo u it egalem ent de la  confiance des p a tro n s  e t  des ouvriers. L es 
p a tro n s  F o n t charge  des nógociations avec les ouvriers p o u r le renouvelle- 
m en t des co n tra ts  collectifs. C’est lu i aussi qui e s t le p rinc ipal a u te u r  des. 
co n tra ts  collectifs p o u r 1920.
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membres presents pouvait prendre la parole. Ceei 
donne, voici le questionnaire et u n re s u m e  des discours 
prononces sur chaque question.

Questionnaire

A. — Questions pour les patrons :

1) Comment a-t-on reparti dans les differentes saisons la 
duree du travail effectif et quels travaux a-t-on considere 
comme travaux auxiliaires (parag. 7 de la loi);

2) Quelle est l’habitude prise pour la repartition du 
travail sur la periode de quatre semaines (parag. 1, al. 5 de 
la loi) ?

3) Dans quelle mesure est-il nścessaire de demander 
des permissions pour le travail supplementaire (parag. 6 de 
la  loi) ?

4) La duree du travail a-t-elle suffi pour 1’exploitation 
reguliere, ou la loi s’est-elle montree insuffisante ä cet egard ?

5) Sans tenir compte de la chertć generale de la vie, 
dans quelle mesure la loi a-t-elle influence la hausse de? sa- 
laires 1 Comment a-t-on paye les heures supplementaires 
(produire les contrats collectifs) ?

6) Comment la loi a-t-elle agi sur les prix eleves des 
produits agricoles ?

7) Comment la loi a-t-elle influence les semailles, les 
recoltes et la production ?

8) Comment la loi a-t-elle agi sur le gout au travail 
des ouvriers et sur Pintensite de leur travail ?

9) Comment la loi a-t-elle influence la migration des 
travailleurs agricoles vers les villes et vice versa ?

’B. — Questions pour les employes.

10) Comment la loi a-t-elle contribue a l’amelioration 
des conditions materielles des travailleurs agricoles ?

11) Comment les travailleurs agricoles ont-ils utilise leurs 
loisirs ? pour se reposer et s’instruire ?

12) Quelle est votre opinion definitive ? La loi de huit 
heures est-elle utile au developpement de Peconomie natio
nale ? Doit-elle etre maintenue sans modification ? Peut-on 
Eviter les desavantages causes par la modification des cou- 
tum es de travail, par In tensifica tion  du travail humain, par 
le travail des machines agricoles speciales ? Y a-t-il eu beau- 
coup de conflits par suite de l’observation de la loi de huit 
heures ? Comment ont-ils ete regies ?
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Discussion 28

1) Duree du travail ejfectif. — Sur cette question les 
differcnts orateurs paraissent d ’accord pour constater qu’en 
1919 des contestations assez serieuses eurent lieu entre 
patrons et ouvriers quant a l’interpretation de la loi, 
surtout sur les points suivants :

a) Quelle doit etre la repartition des heures de travail 
entre les travaux  effectifs et preparatoires pour les depu
tatistes ?

b) Comment doit etre calcule le temps pour se rendre 
au travail et en revenir, pour les journaliers ! Doit-il etre 
compris ou non dans les huit heures de travail ?

Mais, en 1920, on parait aboutir a un accord qui peut 
se resumer ainsi :

Quant aux « deputatistes », en ete (considerant comme 
telle la periode de mars a octobre), le travail est de douze 
heures. dont neuf doivent etre consacrees a un travail effec
tif (avec un court repos pour le repas de midi, qui est quelque- 
fois deduit et porte ä la charge de l’ouvrier), et trois heures 
pour les travaux  preparatoires (nettoyage des chars, nourri- 
tu re  des animaux, etc.). Dans quelques cas, le travail prepara- 
toire est reduit ä deux heures. En hi Ver, le temps de travail 
est meme reduit ä un to tal de sept heures, dans certaines 
localites ou les conditions atmospheriques rendent tou t t r a 
vail impossible. Dans les proprietes moyennes et petites, 
le travail est exceptionnellement de quatorze ä seize heures, 
mais les heures au delä de la douzieme sont payees ä part.

Enfin, dans plusieurs regions on a reparti les heures de 
travail de la maniere suivante : pendant quatre mois de l’an- 
nee (novembre-fevrier) le travail effectif est de huit heures, 
auxquelles s’ajoutent quatre heures de travaux preparatoires; 
au  printem ps (mars-mai), les heures sont respectivement de 
neuf et de trois; et, en ete (juin-octobre), de dix et deux.

La proportion entre le travail effectif et le travail prepa- 
ratoire est, en somme, variable suivant la localite et le genre 
de culture.

Quant aux journaliers, le temps employe pour se rendre 
au travail et en revenir n ’est pas саісиіё separement, sauf 
au cas ou la distance est superieure ä deux kilometres ; 
dans ce cas, le temps est pour une moitie ä la charge du patron 
et pour l’au tre  moitie ä la charge de Fouvrier. Cet arrange
ment ne s’est pas conclu sans difficulte; dans quelques regions 
meme, comme en Slovaquie, en 1919, il y eut des troubles 
locaux.

28 Voir le te x te  in tóg ra l d u  com pte ren d u  en  annexe.
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En general les orateurs sont d ’accord pour constater que 
si pendant la premiere аппёе la loi a donnę lieu ä des contesta
tions entre patrons et ouvriers, si ceux-ci souvent ont in ter
prete la loi ä la lettre en se refusant ä travailler plus de huit 
heures dans le bu t d’obtenir des patrons un salaire plus eleve 
pour les heures supplementaires, on a abouti en 1920 ä un 
accord sur tous les points et le travail s’effectue partou t 
sans entraves.

2) Repartition des heures de travail. — Au sujet de 
la repartition des heures de travail sur la pćriode de 
quatre semaines du repos compensatexir dans la meme 
periode et des heures supplementaires, les orateurs, a 
l’unanimite, ont constatś que la loi ft cet egard ne donne 
pas un resultat pratique satisfaisant. En 1919 les patrons 
s’en tenaient strictem ent & la loi et attendaient la fin des 
quatre semaines pour faire le to ta l des heures de travail, 
deduire le repos compensateur et calculer les heures supplś- 
mentaires. Ceci n ’ötait naturellem ent pas ä l’avantage des 
travailleurs et les contestations sur le calcul des heures ćtaient 
nombreuses. Aussi renonęa-t-on, en 1920, au repos compen
sateur; les heures supplementaires furent payees ä la fin de 
chaque semaine, sans tenir compte de ce qui pourrait advenir 
dans les semaines suivantes. Les orateurs patronaux, d ’autre 
part, trouvent inapplicable la repartition des heures de tra 
vail sur une periode limitee de quatre semaines; ils rćclament 
une liberte entiere pour distribuer le . travail sur toute la 
durće de la saison, en tenan t compte seulement des besoins 
de la culture et des conditions climatśriques.

3) Autorisations pour travail supplementaire. — Les dif- 
ferents orateurs sont tous d’accord pour constater que l’auto- 
risation (art. 6, par. 1) n ’est pas demandee, car la variabilite 
du temps ne permet pas d ’attendre que toutes les formalites 
bureaucratiques soient terminees.

4) Exploitation reguliere des entreprises agricoles. — Les 
patrons, qui seuls ont pris la parole sur ce point, ont repondu 
a l’unanimite par la negative. Si la loi est strictem ent appliquee 
elle ne peut etre cause que de deboires et de mauvaises гёсоі- 
tes. L ’inspecteur Kominek, neanmoins, fait rem arquer qu’il 
faut savoir appliquer la loi et lui donner le temps de s’adapter 
aux conditions rśelles de l’agriculture.

5) Influence de la loi sur la hausse des salaires. — Ce 
point est, comme les suivants, soumis ä une discussion 
breve et tres superfieielle.

Les orateurs, qui ne sont, ici encore, que des patrons, pa- 
raissent soutenir que la loi n ’a ехегсё aucune influence sur les
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salaires. D ’autre part, l’inspecteur Kominek dit qu’il est 
difficile de se prononcer sur la question, par le fait que l’ap
plication de la loi a eq lieu au moment ou d’autres causes, 
toutes tres puissantes, contribuaient ä hausser les salaires.

6) Influence de la loi sur le prix des produits agricoles. 
Des orateurs font remarquer que par l’introduction 
du salaire lioraire la somme payee ä l’ouvrier ne varie point, 
quelle que soit la maniere dont sont reparties les heures de 
travail. Les ouvriers ajoutent que pour certains produits, 
comme, par exemple, la betterave ä sucre, le salaire est etabli 
sur la base du prix maximum fixe par le gouvernement pour 
le produit; les patrons, au contraire, affirment que le coüt 
de la m ain-d’oeuvre, — qui, avant la guerre, representait 
le 16 % du prix du marche des produits agricoles, — constitue 
m aintenant le 50 ä 60 % de ce prix.

7) Influence de la loi sur les travaux agricoles. — Cette 
question avait une importance spćciale, car l’on se 
souvient qu’apres la mauvaise róeolte de la betterave 
ä sucre, en 1919, les patrons avaient, rejete sur la loi toute 
la responsabilite de la catastrophe. Les reponses donnees 
cette fois-ci paraissent róduire l’influence de la loi ä des 
proportions plus modestes. Ainsi que l’affirment plusieurs 
patrons, la cause principale a le mauvais temps. II est pro
bable que la ou les contestations ont surgi entre patrons et 
ouvriers, ceux-ci se sont appuyśs sur la loi pour reduire leur 
travail au minimum legal et ont ainsi peut-etre aggravć les 
consequences des conditions atm ospheriques; mais les plus 
hostiles parm i les patrons adm ettent que, meme dans ces 
cas-la, la proportion de la betterave restee en terre ä cause du 
m anque de main-d’ceuvre n ’a pas ete supśrieure au 40 ou 
50 % de la quantitć totale perdue. Cette аппёе-сі, аргёв la 
conclusion des contrats collectifs, la recolte s’est faite pour 
tous les produits sans difficulty et sans retard. Tous les ora
teurs sont tombós d’accord pour reconnaitre qu’une applica
tion rigide du principe de la journee de huit heures, sans 
liberte de repartir les heures de travail, porterait un coup 
mortel ä l’agriculture.

8) Influence de la loi sur Vintensite du travail. — La 
discussion sur ce point a tres sommaire, mais la subs
tance des communications faites est que, meme si une dimi
nution dans l’intensitö du travail a pu etre constatee, elle ne 
depend ait pas de l’application de la loi, mais de causes 
d ’ordre general, telles que la psychologie des masses ouvrieres 
apres la guerre, la hausse des salaires, etc.

9) Influence de la loi sur la migration des travailleurs 
de la ville a la campagne. — Ce point a ёtё ёgalement effleure
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dans la discussion. Un fait parait admi s par lous les orateurs : 
une emigration des ouvriers de la ville a la campagne s’est 
produite surtout cliez les ouvriers ayant charge de familie. 
Ce resultat peut etre du ä plusieurs causes : le manque de 
vivres et de logements dans les villes, le chömage dans les 
industries, etc. Neanmoins, les representants ouvriers affirment 
que la loi, en egalisant les conditions des ouvriers agricoles 
et celles des ouvriers industriels, a contribue ä renforcer le 
courant d ’emigration vers la campagne.

10) et 11) Les reponses ä ces questions sont tres 
vagues; mais il parait que, dans son ensemble, la loi a certaine- 
ment a})porte une amelioration aux conditions materielles 
des ouvriers agricoles, surtout par la transform ation du salaire 
journalier en salaire horaire et par l’augm entation du nombre 
d’heures disponibles dont ils peuvent jouir; mais les conditions 
de logement, le manque de lumiere et- de cours dans 
certains districts paraissent- avoir annule une grande partie 
des avantages que la loi aurait pu leur donner.

12) La derniere question visait ä obtenir des differentes 
parties interessees une opinion sur l’ensemble de la loi et ses 
effets quant ä l’economie nationale. Naturellem ent, les avis 
ont ete par t ages; les representants patronaux affirment que 
la loi exerce une influence defavor able sur la production 
agricole; les ouvriers, au contraire, soutiennent qu’elle suffit 
largement ä tous les besoins des entreprises agricoles. L ’opinion 
la plus objective (ехргішёе par l’inspecteur Kominek) para it 
etre la su ivan te : une loi rigide en agriculture est impossible; 
elle doit se borner ä fixer un maximum d’heures de travail 
dans une periode determinee, periode qui devrait et-re de 
plus de quatre semaines. Une loi lim itant les heures de travail 
a pour l’ouvrier agricole une valeur surtout йпапсіёге, en 
ta n t qu’elle lui garan tit une remuneration pour tou t travail 
suppiem entaire qu’il fournit au patron.

En dernier lieu il est intśressant de rćsumer un memoire 
qui nous a ete remis ä Prague par la section allemande de 
1’Association des grands proprietaires de Tcheco-Slovaquie; 
il nous parait qu’il trouve sa place parm i les documents 
concernant 1’application de la loi.

U commence en faisant une distinction nette  entre le tra 
vail industriel et le travail agricole, dont les conditions sont 
essentiellepient differentes. II rappelle ensuite le manque de 
main-d’oeuvre dont souffre le pays et en deduit la necessite 
d ’utiliser au maximum la m ain-d’ceuvre disponible. U met
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en evidence que le travail agricole, ä l’encontre du travail 
industriel, se fait en plein air, dans de bonnes conditions 
hygiöniques et sans danger. II ajoute que les conditions eco- 
nomiques et climateriques sont differentes pour chaque pays 
et qu’il est impossible de reglementer le travail agricole par des 
conventions internationales.

Le memoire accorde la plus grande im portance ä la neces
sity d ’intensifier la production agricole dans tous les pays ; 
il soutient qu’une lim itation des heures de travail doit, dans, 
les conditions actuelles, avoir pour consequence une dimi
nution de la production. La preuve la meilleure, selon ce 
document, est que les ouvriers les plus avises ont renonce 
dans la pratique ä 1’application stricte de la loi.

Le memoire ajoute que dans un pays eomme la Tcheco- 
Slovaquie, ou les variations climateriques sont- si rapides, la 
periode finale de la recoltę est la plus im portante. La recolte 
des pommes de terre et colle de la betterave a sucre coincident 
exactement avec le cliangement de saison. Generalement-, 20 
ä 30 % de la recolte reste en terre. Si on limite le travail le 
pourcentage sera encore plus fort. Enfin la loi a une influ
ence morale sur les ouvriers, surtout sur les moins develop- 
pes. qui cedent ä la pression exercee par les homines de 
confiance et- refusent de travailler plus de huit heures. P a r 
suite des salaires sieves et des remunerations en nature, les 
ouvriers n ’ont- d ’ailleurs aucun motif d’intensifier leur 
travail.

Le mćmoire ajoute que l’annee a environ 300 jours ou- 
vrables, soit ä peu pres 2100 heures de travail. Mais, par suite 
du mauvais temps, il faut- deduire une centaine de journees 
de travail ; les ouvriers doivent done travailler douze heures 
par jour pendant les 200 journees restantes pour arriver au 
to tal d’heures normal. L ’application d ’une loi de huit 
heures signifierait en realite un travail moyen de cinq heures. 
par jour pendant l’annee.

En consequence, le memoire se prononce pour l’abroga- 
tion de la loi, ou, du moins, pour la suppression dans la loi 
de toutes les dispositions concernant l’agriculture et leur 
remplacement par une loi distinct-c, dont il trace les lignes 
gónśrales:

Le travail agricole com porterait en ete (du I er avril au 
30 septembre) une journee de dix heures ; en hiver, une 
journee de huit heures.

Le temps епгріоуё pour le tra je t du domicile au lieu de 
travail et vice versa ne serait pas compris. Les heures supple- 
mentaires seraient admises par le patron, en raison d ’un 
maximum de deux par jour, contre paiement, par heure..
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■de 20 % en ete et de 25 % en hiver, en plus du salaire 
journalier.

La journśe normale de travail des ouvriers attaches a la 
garde des animaux serait, en hiver, de dix heures, et, en ete, 
de douze heures (y compris tous les travaux accessoires (nour- 
riture, attelage, etc.)- Le repos de midi com porterait au moins 
une heure. Les jours de fete (dimanche et jours de fete reconnus 
par l’E ta t), le travail serait suspendu ; cependant, le patron 
au ra it le droit de faire executer des travaux meme ces jours-lä, 
en payant un salaire double.

Le travail de nuit (de 8 heures du soir ä 5 heures du matin) 
serait permis exceptionnellement en cas de travaux tres 
urgents.

Quoique l’enquete du 9 decembre n ’ait pas apporte beau- 
•coup de nouvelles donnees ä la solution de la question, elle a 
une im portance incontestable. Ce fu t la premiere f ois, peut-etre, 
q u ’une rśunion d’organisations patronales et ouvriferes se tin t 
en  Europe dans cles circonstances pareilles et que les interes
t s  purent parier, avec toute 1’autoritó de leur experience, 
des effets pratiques de Papplication de la loi sur la journee 
de  huit heures dans 1’agriculture.

Nous reviendrons plus loin sur les declarations enregistrees 
au cours de l’enquete, mais avant de term iner l’expose des 
faits concernant Papplication de la loi il faut rappeler que 
prśeódemment deja le gouvernement avait decidś, sans atten- 
■dre la demande des patrons, de faire usage des facultes 
demandees par Particle 6 аііпёа 2 de la loi et d’accorder l’auto- 
risation des heures supplementaires prevues par cet article 
pour toute la duree de la recolte de la betterave ä sucre.

Le ministere de la Prevoyance sociale, d ’accord avec celui 
de 1’Agriculture, prenait en consequence, au mois de septembre
1920, Parrete suivant :

« Le ministfere de P Agriculture, soulignant le retard  apporte 
a la  recolte des betteraves a sucre de Pannśe passóe, retard qui 
a  cause la perte d’une partie considerable de cette prścieuse 
recolte, s’est adresse au gouvernement pour qu’on prenne les 
mesures nścessaires afin d ’assurer, par la cooperation süf
fisante des ouvriers, la recolte de cette annee, qui constitue 
un elćment- im portant de notre bilan öconomique.

« Le ministere de la Ргёѵоѵапсе sociale adm et que la culture 
des produits des champs, nócessaire a l’existence, ne peut 
e tre  maintenue au niveau voulu que lorsque le temps de 
travail correspond au besoin de travail. II accorde done, de 
concert avec le ministfere de 1’Agriculture,— en se referant ä

Particle 6, alinea 2, de la loi du 19 decembre 1918, n° 91 du 
recueil des lois et decrets, — aux entreprises agricoles, aux 
entreprises d ’expedition et aux sucreries, la permission de 
prolonger pendant cette campagne sucriere et au plus ta rd  
jusqu’au 31 janvier 1921 en cas de necessity le temps de travail 
de deux heures par jour pour la rócolte, l’expedition et le 
premier traitem ent des betteraves ä sucre. Le gouvernement 
espüre que les employeurs et les employśs se serviront de 
cette permission exceptionnelle dans leur interet et dans celui 
de l’E ta t et qu’ils recolteront et travailleront la betterave 
aussi vite que possible. Le ministere de la Prevoyance sociale 
prie instam m ent les conseils administratifs et les organisations 
des employeurs et des employes d ’exercer toute leur influence 
afin que les differends śventuels resultant de la prolongation 
du temps de travail soient aplanis et que toute interruption 
ou toute diminution du temps de travail soit evitee.»

Previsions

Que fera m aintenant le gouvernement apres les resultats 
de l’enquete ? Modifiera-t-il la loi ? la m aintiendra-t-il !

L ’agitation parm i les patrons est a l’heure actuelle tres 
intense ; elle vise surtout ä 1’abrogation de la loi, quoique 
beaucoup d ’entre eux paraissent comprendre que, pour le 
moment, le gouvernement ne pourrait accćder a leurs desirs.

Nous avons vu que les contrats collectifs ont modifiś 
la  portće de la loi. Ils ont, en fait, supprime les dispositions 
les plus inquietantes pour les patrons. Pourquoi done ceux-ci 
s’agitent-ils encore ? O’est que cette loi est considśrśe par 
eux comme une arme que les ouvriers emploient volontiers 
lorsqu’il s’agit de renouveler les contrats collectifs. Les patrons 
se trouvent & ce moment-la en face du dilemme suivant: ou 
accepter les demandes des ouvriers ou se soumettre au rćgime 
de la loi, — et e’est ce dernier regime qui est considere comme 
le moins favorable. C’est pourquoi la campagne теп ёе  par 
eux contre la loi est encore aussi violente que lorsque les 
contrats collectifs n ’en avaient pas modifić les dispositions 
les plus rigoureuses.

De son cotś, le gouvernement a plus d ’une fois declare 
q u ’il ne songeait pour le moment, ni a abroger la loi, 
ni ä la modifier. Tout au moins desire-t-il attendre un certain 
temps pour pouvoir juger avec siiretś de ses effets. II se rend 
d ’ailleurs parfaitem ent compte que s’il touchait actuellement 
ä la loi il provoquerait parmi la classe des ouvriers agricoles 
un m econtentem ent profond et dont les rśsultats pourraient 
etre plus dangereux encore que le maintien de la loi.
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Les ouvriers agricoles ont, de leur cote, declare ä plusieurs 
reprises qu’ils ne pourraient tolśrer le retour a l’e ta t de chose 
d ’avant-guerre.

La position du gouvernement tcheque Sur cette question 
est done particulierement difficile. Ajoutons encore que 
l’accord ne semble pas parfait entre les differents minis ter es. 
Le ministere de 1’Agriculture surtout, se p lacant exclusi- 
vem ent au point de vue de la production nationale (qu’il 
estime тепасёе par la loi), lui est partieulierement hostile et 
pousse ä une modification radicale, tandis que le ministere 
de la Prevoyance sociale, qui naturellement se place ä un 
autre point de vue, adopte une attitude diam^tra lenient 
opposśe.

Dans ces conditions il est clair qu’une solution du conflit 
par la simple action des forces interessees semble peu probable. 
Par contrę leś decisions de la prochaine Conference de P Orga
nisation internationale du Travail pourront exercer une grande 
influence.

V III

LES MODIFICATIONS APPORTEES 

PAR CONTRATS GOLLECTIFS

II ressort avec evidence de ce que nous avons dśja dit, 
que la loi, dans son application, a ёіё considórablement 
modifióe par les contrats collectifs conclus au commencement 
de 1’апиёе 1920 ; la coutume, elle-meme, n ’a pas toujours 
suivi avec Eidelitó les prescriptions de la loi.

Pendant une premiere phase celle-ci a etó appliquće, 
ici et la, avec une rigidite, excessive; mais des compromis se 
sont ensuite etablis entre patrons et ouvriers e ta u  cours d ’une 
deuxieme phase on a abouti ä des contrats collectifs; les deux 
parties se baserent sur 1’ехрёгіепсе de 1’аппёе prócedente et 
convinrent d ’une treve : cefu t l’accord de 1920, dont nous avons 
donnó plus hau t un гёяитё. II est incontestable que cet accord 
a óte loyalement observe de part et d’autre ; il s’ensuit que 
les dispositions qui ont rćgló et qui reglent encore ä Pheure 
actuelle la lim itation des heures de travail sont en realite 
non pas les dispositions de la loi, mais ses dispositions mo- 
difićes par le pacte de 1920.

Le moment est venu de próciser en quoi consistent les 
modifications apportees par les contrats et par la coutume. Le 
principe fondamental de la loi est, on s’en souvient, la гёраг- 
tition de 192 heures de travail sur une periode de quatre 
semaines, les heures supplementaires effectuees pendant une 
semaine ćtan t compensces par un repos dans une des trois 
semaines suivantes.

Or, il faut constater, en premier lieu lue le repos Com- 
pensateur a etc de fait aboli ; patrons et ouvriers sont d ’ae- 
cord’ sur les motifs qui justifient cette modification de la loi.

Lorsque pendant une semaine des heures supplementaires 
oiit ctć faites, le patron pourrait, en vertu  de la loi, en refuser 
le paiement ä la fin de la semaine. II aurait le droit de ne 
payer ä l’ouvrier que ses quarante-huit heures et de lui 
compenser ses heures supplementaires par des heures de repos 
la semaine suivante. Ceci, disent les patrons, d ’accord avec 
les ouvriers, est impossible pour plusieurs raisons. Avant 
tout, l’ouvrier voudra etre paye ä la fin de la semaine pour 
le nombre d ’heures qu’il a effectivement fournies dans ce 
temps. II n ’acceptera jamais que le patron lui dise : « Yous 
avez travaille dix heures en plus cette semaine; eh bien !
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vous travaillerez dix heures de moins la semaine prochaine. » 
II ne veut pas rester ä ne rien faire; il est lä pour travailler; 
il doit profiter de la bonne saison pour gagner une somme 
süffisante ä son entretien pendant la morte-saison. C’est 
alors qu’il aura son repos compensateur. Les patrons ajoutent 
que, du reste, il n ’est pas possible de dśterm iner exactement 
au cours des travaux quand aura lieu le repos. Aussi long- 
temps que le temps est favorable il faut en profiter et travail
ler sans reläche. Ainsi il est possible que pendant les quatre 
semaines le temps soit beau et que, durant la cinquiśme, on 
soit obligś de suspendre le tra v a il; dans ce cas, le repos tom- 
bera autom atiquem ent dans la cinquieme semaine au lieu 
de tom ber dans les quatre premieres. En d ’autres termes, 
on ne peut pas diriger les travaux selon un plan rigide fixś 
ä l’avance, mais il fau t les regier d ’apres les conditions 
du climat.

Ainsi, le principe du repos compensateur, dans une pś- 
riode de temps dśterm inś, ne peut pas s’appliquer.

En deuxieme lieu, il faut constater que la disposition de 
l’article 6, § 1, n ’est pas observśe. Elle prescrit que l’auto- 
risation de faire deux heures supplementaires pendant les 
quatre premieres semaines doit etre accordćc par les autori- 
tśs communales. E n  fait, l’autorisation n ’a jamais ś tś  deman- 
dee ; l’accord individuel entre patron et ouvrier a suffi. Les 
patrons affirment que, pratiquem ent, cette disposition est 
inapplicable. Les heures supplśmentaires correspondent tou 
jours ä un travail urgent et, par consśquent, Pautorisation, 
par suite des lenteurs bureaucratiques, arriverait toujours 
trop tard . E n  outre, comment ргёѵоіг le beau temps et le 
b esoin de recourir aux heures supplśmentaires ?

II faut śgalement faire une troisieme constatation : la loi 
prescrit que la journśe normale est de huit heures, toute 
heure en plus est considśrśe comme supplśmentaire et doit 
etre рауёе ä part (art. 6 § 3). Or, les contrats collectifs, comme 
nous l’avons dśja rem arquś, prśvoient pour les salaires un 
taux  uniforme pour les dix premieres heures; ce n ’est qu’a 
partir de ce moment qu’ils consentent une augm entation de
50 %. Done, dans l’esprit de ces contrats, la journśe de 
travail est normalement composśe de dix heures au lieu de 
huit.

Ici aussi, ouvriers et patrons sont d ’accord pour reconnaitre 
le fait et adm ettent qu’il est en opposition avec la loi.

Cette fois-ci c’est p lutót l ’esprit que la lettre qui se 
trouve modifiś par le contrat collectif. En effet, en fixant la 
journśe de huit heures, la loi presuppose le paiement ä la 
journśe; mais une transform ation radicale a eu lieu dans la
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forme des salaires. Le salaire a la journśe a ś tś  transforme 
en salaire horaire et on ne paie plus que les heures effective- 
ment accomplies; c’est la loi elle-meme qui a provoquś cette 
transformation.

Les patrons ont trouve avantageux d ’śtablir l’heure, au 
lieu de la journśe, comme unite de taux  du salaire; ils śvitaient 
ainsi de payer le temps de chómage en cas d ’intempśrie. 
A uparavant, lorsque la journśe normale de travail ś ta it de 
douze heures, ce chömage trouvait une compensation dans 
la longueur de la journśe de travail. Apres la loi, cette com
pensation ne jouait plus. Les ouvriers, d ’au tre  part, ont trouvś 
qu’il śtait, śgalement avantageux pour eux d’avoir une unite 
de mesure fixe, — l’heure, — au lieu de 1’unitś variable, 
la journśe. En effet, cette methode de rśm unśration permet 
de valoriser le travail; c’est-ä-dire de donner ä chaquefraction 
de temps sa valeur monśtaire. En outre, pour les raisons 
śnumśrśes plus haut, ils ne voulaient pas accepter le repos 
compensateur dans la pśriode de quatre semaines. II en est 
rśsultś un compromis : le paiement par heure de travail effec- 
tif ä un taux  uniforme pour les dix premieres heures et a un 
taux surślevś pour les heures suivantes. Par cet arrangem ent, 
l’esprit de la loi est faussś, mais non la lettre, car il s’agit ici 
p lutót de la mesure de rśm unśration que de la longueur de la 
journee de travail.

Certainement, les ouvriers y p erd en t; mais il parait qu’une 
des raisons de l’acceptation du paiem ent uniforme pour les 
dix premieres heures serait d ’śgaliser les conditions des jour
naliers et celles des « dśputatistes », dont la  journśe de travail 
est de neuf ou dix heures (non compris les travaux prśpara- 
toires).

Une consśquence im portante dścoule de cette modi
fication; la question de la longueur de la journśe de travail 
perd quelque peu de son importance pour se transformer en 
une question financiere. U s’agit pour les patrons et pour les 
ouvriers de discuter quel doit etre le taux  de rśm unśration 
de l’heure de travail et a quel moment ce taux  devra etre le 
plus ślevś; pour les uns il s’agit de voir ä quel prix ils 
pourront vendre leurs produits agricoles, pour les autres 
d ’examiner le coüt de la vie. Mais la question vraim ent essen
tielle : la longueur de la journśe de travail, est relśguśe au 
second plan.

Quelle est, dans ces conditions, l’avantage de la loi sur la 
journśe de huit heures pour les ouvriers agricoles?

C’est, comme le disait bien l’inspecteur Kominek, tou t 
au plus un rśsu lta t financier, en ta n t qu’il assure ä l ’ouvrier 
qu’a un moment donnś la rśm unśration de son travail sera plus



ёіеѵёе; mais il ne satisfait pas aux autres buts d ’une loi de 
reglementation des heures de travail, notam m cnt au but 
essentiel qui est de reduire le nombre des heures de travail 
pour chaque ouvrier en ta n t que ce travail est considere, 
comme excessif et nuisibfe ä la sante de l’individu.

Mais il y a plus, la loi (art, 6, § 4) fixe le maximum des 
heures supplementaires ä 240 par аппёе, ä repartir sur une 
periode de vingt semaines au plus, soit environ quatre mois. 
Des donnees exactes sur le nombre des heures s u p p le m e n t  aires 
effectives dans l’agriculture en 1919 et 1920 en Tcheco-Slo- 
vaquie m anquent. Comment en effet pourrait-on les avoir 
puisque l’autorisation n ’est plus demandće et qu une ins
pection reguliere fait defaut!

Pratiquem ent, il est probable que le nombre d ’ouvriers 
qui travaillent au delä de la limite legale n ’est pas tres consi
derable, car le coüt du travail supplementaire est assez ёіеѵё 
(50 %, meme 100 % le dimanche). II n ’en reste pas moins 
vrai que le fait peut arriver et arrive, et qu’il est en oppo
sition avec la loi.

L ’article 6, аііпёа 4, adm et une exception, mais, dans 1 esprit 
meme de cet article, l’exception doit etre une exception 
justifiable seulement pour des raisons techniques et dans 
des circonstances exceptionnellement graves; tandis que, (lans 
1’esprit des contrats collectifs, la possibilite d etend i e indefini- 
m ent le nombre des heures supplćmentaires semble etre 
envisagće comme un fait normal et probable.

Les ouvriers, du reste, adm ettent le fait en le justifiant 
eux aussi par la necessite de donner ä l’entreprise agricoie la 
quantity de travail indispensable ä son succes. Ainsi la 
loi, dejä bien ólastique par sa construction, l’est devenue
plus encore dans la pratique.

Au fond, que reste-t-il du principe de la journee de huit 
heures f Si ses dispositions sont observóes en ce qui regarde 
le repos hebdomadaire, le travail de nuit et les heures de 
travail des « dćputatistes », la disposition fondamentale (celle 
des huit heures) est au fond ёіітіпёе et г е т р і а с ё е  par les 
dispositions des contrats collectifs — qui sont la vraie loi en 
cette matifere.

IX

CRITIQUES DE LA LOI.

L’introduction de la loi sur la journee de huit heures en 
Тсііёсо-Slovaquie a donnć lieu ä un certain nombre de criti
ques, d ’objections d ’ordre general, sur le principe meme de la 
loi, ou d ’ordre special sur les effets qu’elle a eus dans le 
pays, ou visant des imperfections ou des lacunes dans la loi 
elle-meme. Nous croyons utile de resumer ici ces critiques et 
ceis objections, meme si plusieurs d ’entre elles, qui touchent 
au principe fondamental de la loi, ont dejä etc formulees dans 
l ’abondante 1 literature sur la journee de huit heures.

Nous ferons suivre chaque critique de sa róponse, — si une 
reponse a ete donnee, — et des observations que 1’etude ou 
l ’enquete personnelles auxquelles nous nous sommes Ііѵгёя 
nous ont permis de faire.

Critiques du principe de la loi

_  Bn premier lieu, un argument d ’ordre general vise ä 
dem ontrer que toute espece de loi rćglementant la durśe du 
travail en agriculture est inutile. On a affirme qu une telle loi 
n ’e t a i t  p a s  necessaire parce que le travail agricoie se differen- 
cie essentiellement du travail industnel, e tan t avant tout 
un travail salubre accompli ä l’air ; ensuite, qu il est, par 
sa nature, irrógulier, puisque ä des periodes de travail mtensi 
succede toujours une longue póriode de repos force pendant 
l ’hiver et que meme les periodes de travail intensif sont coupćes 
de repos necessitas par le mauvais temps. Tous ces repos — 
qui li’ont pas lieu dans l’industrie -  donnent a 1 ouvrier le 
repos com pensa tes süffisant pour reconstituer ses forces. 
Dans l ’industrie la marche du travail est reguliere et constants 
pendant toute 1’аппёе, sans repos com pensates, de sorte 
qu ’une journee de travail plus courte y est une necessite. Les 
considerations hygieniqueS' qui pourraient conseiller nitio- 
duction d ’une lim itation des heures de travail dans 1 industrie
n ’existent done pas dans l’agriculture.

A cette critique on a repondu que, preciseinent a cause 
de la nature spćciale du travail agricoie, une róglementation 
est necessaire pour eviter l’exploitation de 1’ouvrier dans les 
periodes de travail intensif, beaucoup plus facile en agriculture 
que dans l’industrie. On a ajoute que l’ouvrier agricoie, dont 
les conditions ćconomiques et sociales sont moins faлгorables 
que celles de l’ouvrier industriel, est souvent oblige de travailler 
quatorze ä seize heures par jour pendant plusieurs mois
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de suite; que son effort physique est parfois tr&s considerable 
et plus grand que celui de la p lupart des ouvriers industriell 
et que, bien que son travail se fasse en plein air, dans les champs, 
l’ouvrier n ’en est pas moins souvent expose aux intemperies, 
qui rendent ce travail encore plus рёпіЫе.

On aj oute que la meilleure preuve de l’inferiorite des condi
tions de travail des ouvriers agricoles est le fait de Immigration 
de la Campagne ä la ville.

2.— Une deuxifeme critique du principe fondamental de la loi 
part du fait que, dans l’agriculture, « la nature domine », 
qu’on ne peut pas lui dicter des lois, qu’il faut, au contraire, 
adapter le travail aux lois naturelles. Toute reglementation 
de travail est, a priori, une violation de ce principe et, par 
consequent elle est nuisible ä la production agricole.

Cette critique est reproduite tres souvent dans les rapports 
des associations agricoles dont nous avons donnę le resum e; 
elle figure continuellement dans les discours prononcćs ä  
l’oecasion de l ’enquete du 9 dścembre dernier.

On a rćpondu śgalement a eette critique que, tou t en ad- 
m ettan t le róle pródominant de la nature dans la production 
agricole, il n ’ótait pas impossible a priori de trouver un arran
gement par lequel, tou t en respectant les lois de la production, 
on aurait pu en meme temps eviter l ’exploitation de l’ouvrier 
agricole. P ar exemple, l’augm entation de l’intensite de tra 
vail pendant certaines epoques de l ’annee peu t etre obtenue 
soit en augm entant les heures de travail, soi t, en augm entant 
le nombre des ouvriers. Pourquoi exclure a priori ce dernier 
moyen ?

3. — On fait valoir aussi, contre la loi reglem entant les. 
heures de travail dans l’agriculture, que cette loi entraine la 
nścessitó d ’un contróle et que ce contróle est impossible a  
ćtablir pour les travaux agricoles ä cause de l’etendue sur 
laquelle ces travaux sont faits. Un orateur a dit, lors de l’en
quete du 9 decembre, qu’il faudrait pour chaque ouvrier 
un secretaire charge de noter le temps de travail.

On a ógalement repondu ä cette critique. On a dit que le 
contróle du travail de chaque ouvrier est necessaire, que ce 
travail soit reglemente par une loi ou par un con tra t individueL 
La reglementation legale du travail n ’implique pas ä cet egard 
une nouvelle charge pour l’employeur.

Critiques des effets de la loi
De trós nombreuses critiques ont etś formulees egale- 

m ent sur la base des effets pratiques que la loi du 19 
dścembre 1918 aurait produits. II im porte de les noter ici en 
detail car la loi tcheque represente le premier effort fait en

— 53 —

Europe pour appliquer legalement ä l ’agriculture le principe 
de la journśe de huit heures.

La production. — La premiere objection,— et sans doute 
l’objection fondamentale,— est que cette loi est nuisible ä la- 
production; qu’en fait eile est responsable dója de la mauvai.se 
rócolte de la betterave ä sucre en 1919 et de la dim inution de 
la production cette аппёе-lä et 1’аппёе suivante.

Pendant l’enquete du 9 dścembre un orateur a affirme 
que 2 millions de quintaux mśtriques de betteraves sont restós 
en terre en 1919, dont le 40 ä 50 % ä cause de la loi. Un au tre  
orateur a rendu la loi responsable, pendant la meine аппёе, 
d ’un deficit de 15 ä 20 %. On a surtout insiste sur la gravite 
de ces rósultats au moment ou la production agricole a peut- 
etre une importance plus grande que la production indus
trielle, ou le monde entier souffre du manque de produits 
alimentaires, oil, en Tchśco-Slovaquie, la presque to tality  
des produits agricoles est taxee, oil le sucre represente un des 
produits les plus im portants d ’exportation vers les pays a. 
change favorable; oil, par consequent, il est le facteur econo- 
mique le pins puissant pour le relövement du change.

Dans les differents memoires on s’est attach^ ä prouver que 
la loi est responsable des retards dans la rócolte des cerćales 
en 1920, des pommes de terre et des betteraves en 1919 et 
1920; que, ä cause de la loi, les cöreales n ’ont pu etre moisson- 
nćes au moment de la m aturitś; que les travaux agricoles, 
en genśral, ne peuvent pas etre terminós ä tem ps; que 1& 
betail manque des soins necessaires, etc. Les meines plaintes 
ont ótć constatśes par l’enquete personnelle, de la part de 
tous les proprićtaires et de la p lupart des fouctionnaires.

Une exception doit etre signalee dans le тёш оігѳ de 1 adm i
nistration politique de la Moravie. U y est dit qu’on n ’a pas 
eu ä eonstater de dommages de quelque importance dans les 
recoltes du fait de la loi et que, dans les travaux forestiers plus 
lourds (abatage des arbres, etc.), la loi n ’a donne lieu ä aucun 
inconvćnient.

Un autre memoire (celui de la section tchüque du Conseil 
agricole pour la Boheme) met en relief que le moment choisi 
pour introduire la loi etait particulierement defavorable ; 
qu’apres la guerre, le Probleme de la reconstruction presentait 
des difficultós ti'es graves pour l’agriculture; que la loi les a  
compliquees et a nui ainsi ä la reprise des conditions normales.

D ’autre part, les ouvriers nient ёnergiquement ces faits. Tis 
disent que si dans certains cas les rćcoltes n ’ont pu etre ren- 
trśes ä temps, la faute en est aux propriśtaires, qui, par un 
mauvais calcul, n ’ont pas voulu payer les heures snpple- 
mentaires. Ils ajoutent que les ouvriers ont toujours ёіе



disposes ä travailler au tan t qu’il etait nócessaire et que la 
cause principale de la mauvaise recolte de 1919 a ótć le temps 
defavorable.

On met aussi en evidence les arguments suivants : 
qu’il est impossible de juger des effets de la loi des sa 

premiere аппёе d ’existence;
que bien d’autres causes ont pu exercer pendant 1’аппёе

1919 une influence funeste sur la  production agricole : — no- 
tam m ent la revolution politique et les difficultćs adm inistra
tives des premiers mois du nouvel E ta t; la guerre avec les 
bolchevistes hongrois; le m aintien sous les armes de toute 
1’агтёе  tcheque (ä la fin de 1920 la dćmobilisation n ’ötait pas 
cncore effectuee); l’epuisement produit par la guerre; le 
manque d’engrais, de machines, etc.; la psychologie des masses 
ouvrieres apres la guerre; la difficulty d ’obtenir d’elles un 
effort de travail constant apres quatre annćes de vie de tran- 
chees; l ’influence de la loi sur la reforme agraire, арргоиѵёе 
en 1919 39 ; enfin les conditions climateriques, qui auraient 
^te particulierement mauvaises en 1919 et mediocres en 1920.

On objecte encore que les effets nuisibles de la loi sont de 
nature temporaire, qu’ils dependent de sa nouveaute et des 
difficultós qui ne m anquent jamais de surgir dans les premiers 
tem ps de l’application d ’une loi.

Passant des arguments aux faits il est intóressant de pre
senter ici en un tableau comparatlf les donnees sur la super
ficie ensemencee, le rendem ent absolu et le rendem ent moyen 
par hectare pendant les annćes 1914 a, 1919 30.

II faut toutefois noter comme observation ргёіітіпаіге 
que les donnees des annees 1914 et 1919 ne sont pas strictem ent 
comparables, car la Siksie’ de Tesin qui, cette derniere 
аппёе, etait partagee entre la Tchóco-Slovaquie et la Pologne, 
e ta it, pour les annóes prćcedentes, comprise entie- 
rem ent dans l’ex-empire autrichien. Par consёquent, les 
chiffres de 1919 se referent seulement ä une partie (ä peu prös 
la moittó) de la Silósie de Tesin, tandis que les autres embrassent 
la province entiere. Le partage dófinitif de la Silesie de Tesin 
a  eu lieu pendant l’ćte 1920. C’est ä partir de cette date que 
les comparaisons peuvent se faire.

Le tableau suivant montre, en effet, une diminution consi - 
der able des superficies ensemencees, non seulement pendant la 
periode 1914-1918 (ce qui serait tou t a fait normal), mais 
en 1919, en comparaison avec l’annee 1918.

29 L es lim ita tio n s  au  d ro it de j>ropri6tó e t  lą  m e n a c e ^ ’exp ro p ria tio n  
a u ra ie n t p o u r ró s u lta t de ra le n tir  les investissem en ts de  cap itau x  en am e
lio ra tio n s agricoles, m algre  la  com pensation  g aran tie  p a r  la  loi.

Ces donnśes ne  com prennen t que la  B ohem e, la  M oravie e t la  Silesie.
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Pour ce qui concerne la production, le resultat n ’est pas 
le meme. Une diminution reguliere et oonetante -
fpetivement pendant la meme penode 1914-1918, mais, qua 
I  PanmSe 191», O U  doit constator, an
assez considerable pour presque tous les produits a0nc

■ f S Ä  . ' Ä '  » 7 «  '» T n t  "paT
tien t pas compte de la Sitósie (dont le. » » «
ЯІПЧІ oue nous l’avons vu, comparables) et qu on PJen(i
seulernent les chiffres d ä in itifs  de Ь  - •  «
(froment, seigle, orge et avome) en 1918 et 1919. M  voic

le tableau : müliers de quint aux)
1918 1919

. Г3.004 . . . . .  4.063
5 e  ' : • ■ • 6.059 .................  7.935
S  . • • • 3 .0 6 1 ................. 4.494

0 g® 4 433 . . . .  6-375 avome . . • • • • ---- ------ -
16.557 22.867

Tl V a done pour ce groupe de cśreales, d’une annee ä 
l’autre une difference de 6.310.000 quintaux, soit environ 
, ., a/ i Ѵаппёе 1918, difference d’au tan t plus rem arquab 
o ue la superficie ensemcneee fu t, pour les quatre products, 
Z t o t o  eu 1919 qu’en 1918 (1.891.000 hectares centre 
^983 000) et que les conditions climateriques lurent beau-

C° T  f  а Л п "  o n t S e ,  une dim inution frappante pour 
quelques produits, surtout pour les pommes de terre et 
les betteraves ä sucre. Cette diminution est absolue et 
r e l a t e  pour le deuxieme produit, absolue seulernent 
pour le premier ; en d’autres termes, la production moyenne 
par hectare d e s ’pommes de terre a M  sup taeure eu 1919 
t  celle de 1’annee prścśdente, mais, comme la superficie 
епзетепсёе eta it eonsidćrablement moindre le p ro d u it  to tal 
de la rścolte a ete infśrieur a celui de 1 annee 1918. 
les betteraves, au contraire, la  P ro ^ c tio n  moyenne par 
hectare a ete inferieure en 1919 a celle de 1918 ce qui ajoute 
ä la dim inution de la superficie епветепсёе а donne u  , 
diminution tres considerable dans la production to ta.e .

’ ■“ Ś - l  " d X i ' d a u t l a  'recolte qui, comme 
nous l-avons d .ja  noto, a alarme les agricuHeurs cheques 
et a Лошіё la ргетіёге impulsion ä la  campagne contre la loi.

-  On e s t en  to u t  cas bien lo in  des chiffres catastropM qucs annonces p a r  
quelques proprió ta ires .

On est g6neralement d’accord pour estimer que la cause 
principale fu t le mauvais temps. L’arrachage des betteraves 
commence d ’ordinaire entre le I er et le 10 octobre ; or, en
1919, la neige tom ba dhs le 26 octobre en te l le  quantite que 
le travail dut etre suspendu. La gelee dura jusqu’ä Noel, 
de sorte qu’il ne fut pas possible d’arracher avant cette date 
les betteraves — dont le 15 % environ etait encore en terre — 
Les betteraves extraites apres cette date etaient; gel ces et 
presque pourries ; ceci explique la mauvaise recolte de 1919 

Les faits ne sont nies par pcrsonne, mais on n ’e s t  pas d’accord 
sur leur p or tee, car les uns, tou t en adm ettan t le mauvais 
temps, persistent ä dire que la loi en aaggraveles consequen
ces, tandis que les autres exonerent la loi de toute responsabi.i e.

L ’enquete personnelle menće sur place a donnć les re
sulta,ts suivants : deux des grands proprietaires vi sites, dont 
les propriete?, se trouvent au nord de Prague, declarent nette- 
me.it que, « avec ou sans loi, le temps etait tel que la  recolte 
devait se perdre » ; quatre proprietaires du su e a jo eme 
declarent, au contraire, que la loi est cause d une perte sup
p l e m e n t a l  de 10 ä 15 %. Les organisations ouvrieres, de leur 
cote, affirment energiquement que la loi n a en aucune m a
nierę aggrave les pertes. Enfin, an cours de l’enquete du 9 
decembre, plusieurs orateurs patron aux ont calcule que la 
proportion de la betterave rest6e en terre par s u i t e  du manque 
de main-d’cBuvre n ’est pas supeneure au 40 ou 50 /0 de la
quantite  totale perdue.

En face de toutes ces donnees et de ces temoignages con-
tradictoires il semble bien difficile de rattacher d ’une facon
prścise le resultat des recoltes de 1919 ä une in uence que
conque de la loi. , , „

Quant ä la recolte de 1920, on manque encore de donnees
completes. Dans les memoires et dans l’enquete du 9 decem re 
on constate ä plusieurs reprises que, cette а ітё е -ci, pour 
to u s le s  produits agricoles, on n ’a pas signa e s 
defavorable, sauf peut-etre en quelques endroits pour les 
pommes de terre, en sorte que des plamtes precises contre 
loi, en ce qui concerne son action sur la production, ne se son 
pas renouveiees; l’enquete personnelle ä laquelle nous avons 
procede confirme ce resultat; les proprietaires interroges son , 
dans l’ensemble, satisfaits des rś c o lte s .I l  est juste neanmoins 
d ’observer, ainsi que nous l’avons d6ja dit, que le regime 
actuel n ’est plus celui de la loi, mais un rśgime sp m a  
constitue ä la fois par la loi et par les contrats collectifs.

Yoici les quelques renseignements statistiques que nous 
possedons : __

31bis V. Gazette de Prague, n° 65, 4 decem bre 1921.



SURFACE EN SEM EN CEE E N  BOH EM E, MORAVIE ET  SILESIE
E N  .1920 3ä.

(en m illiers d ’hec ta res)

From ent 351 Legumineuses 49 Betteraves ä sucre 174
Seigle 686 Pavot 9 Betteraves fourra-
Orge 372 Lin (graine) 17 göres 68
Avoine 568 Lin (filasse) 17 Carottes 4
Meteil 14 Chan vre (graine) 5 Choux cabus 18
Mais 16 Chanvre (filasse) ■— Trefle 693
Millet 5 Pommes de terre 391 Trefle (foin et regain) 693
Colza e t navette 5 Chicoree 7 Houblon 8

Jachere 78

La comparaison avec l’annee 1919 nous montre que, sauf 
pour le seigle, la superficie ensemencee a augmente partout. 
Malgre la loi sur la journee de huit heures, la quan titede travail 
fournie dans l’agriculture a 6te superieure ä celle de l’annee 
precćdente.

Ce resultat est probablem ent du en partie ä l’existence 
des contrats collectifs. Quant ä la production, 011 ne possede 
que les donnees sur la recolte des cereales et plantes legu- 
mineuses en Boheme et en Moravie, com m uniques par 
l’Office d ’E ta t de la statistique. Les donnees concernant les 
autres produits et regions (Sitósie, Slovaquie, Bussie sub- 
carpathique) ne sont pas encore disponibles.

SURFACE CULTIVEE EN  BOHEME E T  MORAVIE EN  1919 E T .1920
(E N  HECTARES)

B ohem e M oravie i

1920 1919 1 1920 1919

From ent d’hiver . . . . 183.416 201.088 99.095 96.385
» de printem ps . 44.898 22.695 9.759 6.996

E p e a u t r e ..........................
Seigle d’hiver . . . . .

186 13 13J 55
455.444 491.651 181.444 195.409

» de printem ps . . . 10.127 6.949 5.755 4.087
O r g e .................................. 222.062 212.111 132.760 131.809

378.548 374.019 153.250 150.016
M a i s ................. ... 9 9 15.401 13.126
M i l ...................................... 2.124 1.290 3.334 2.866
S a r r a s in .............................. 66 31 1.393 1.376
H a ric o ts .............................. 305 142 1.210 658
P o is ...................................... 10.294 5.033 5.149 2.826
L entiU es........................... . 579 206 2.423 1.313
V esces.................................. 13.582 7.916 4.625 2.545
Feves .................................. 4.551 3.028 2.154 1.447
L u p i n s .............................. 200 82 37 45
Pois fo u r ra g e rs .................
Autres legumineuses . .

2.326 484 248 17
106 9 98

32 Y. B u lle tin  du m im stbre de la Re-publique tcliecoslovague du  1er av ril 
1921, p . 14 ; Gazette de Prague, n° 11, d u  9 іёѵгіег 1921, e t Cas, du  11 fó- 
v rie r 1921.

PRODUCTION TOTALE EN  BOHEME ET  MORAVIE EN  1919 ET 1920
(EN  QUINTAUX)

From ent d’hiver . . . .  
» de printem ps .

E p e a u t r e ..........................
Seigle d’h i v e r .................

» de printem ps . .
O r g e ..................................
A v o i n e ..............................
M a i s ..................................
M i l ......................................
S a r r a s in ..............................
H a ric o ts ..............................
P o is ......................................
L en tille s ..............................
V esces..................................
F e v e s ..................................
L u p i n s ..............................
Pois fourragers . . . . 
Autres legumineuses . .

Bohem e

1920 1919

2.263.542 2.588.078
551.296 271.561

1.856 132
4.467.632 5.720.944

78.684 8.403
2.742.233 2.791.778
4.409.874 4.608.339

77 158
20.097 11.841

393 212
2.716 1.233

115.441 48.751
3.398 1.361

145.494 80.205
65.519 41.644

1.685 568
23.697 5.249

1.084 61

M oravie

1920 1919

1.302.743 1.141.214
101.561 65.783

852 306
1.740.863 2.151.447

40.219 24.813
1.760.398 1.703.834
1.830.140 1.771.347

196.229 113.685
37.748 25.425

8.661 6.624
13.706 5.194
60.781 29.159
19.452 8.458
46.934 23.758
31.881 20.866

450 369
2.283 169

942 —

PRODUCTION MOYENNE PAR HECTARE EN BOHEME 
ET MORAVIE EN 1919 ET 1920 (EN QUINTAUX)

Bohem e

1920 1919

From ent d’hiver . . 
o de printemps

E p e a u t r e .................
Seigle d’hiver . . .

» de printem ps
O r g e ..........................
M a i s ..........................
M i l ..............................
S a r r a s in .....................
H a r ic o ts .....................
P o is ..............................
L en tille s .....................
Vesces.. . . . . . .
F ü v e s ..........................
L u p i n s .....................
Pois fourragers . . 
Autres legumineuses

12.3
12.3 
10,0
9.8
7.8

12.3 
8,7
9.5 
6,0
8.9 

11,2
6.6 

10,7
14.4 
8,4

10,2
10 ,2

12,8
11,9
10,1
11.6
7.0 

13,1
17.0
9.1
6.9
8.7
9.7 
6,6

1 0 . 1
13.7
6.9

10.8
6.8

M oravie

1920

13.1 
10.4
6.5
9.6
7.0

13.3
12.7
11.3 
6,2

11.3
1 1 . 8
8.0

10.1 
14,8 
12,1
9,2
9.6

1919

11,9 
P.4 
5,5 

11,0 
6,1

13.0
8.7
8.8
4.8
7.9

10.3 
6,4
9.3

14.4
8.3

10.1

Ces tableaux confirment qu’il y a amelioration sensible 
dans la superficie cultivee et dans le rendement du froment 
et des legumineuses ; pas de changement pour 1’orge et 1’avoine 
et un recul pour le seigle. IVlais aucune de ces variations n est 
suffisamment grande pour qu’on püisse conclure алес surete 
ä l’influence de la loi dans un sens ou dans l’autre.
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Le rendement de Vouvrier. — La diminution de 1’intensite 
de travail de l’ouvrier agricole est affirmće ä la presque 
unanim ity par tous les rapports des associations agricoles 
ou des autorites chargees de veiller ä l’application de la loi. 
Dans le rapport de la direction du Conseil agricole de Boheme, 
dans celui du Conseil meme, au cours de l’enquete du 9 de
cembre, on revient plusieurs fois sur ce point, et toujours 
pour deplorer la diminution de Pintensite de travail de l ’ou
vrier agricole. Dans le т ё т о іг е  de la section allemande du 
'Conseil d ’agriculture pour la Moravie il est dit que « la di
m inution des heures de travail ne peut etre introduite dans 
l ’agriculture qu’au cas ou l’intensite de travail augmente 
proportionnellement ä la diminution, mais qu’au contraire 
on doit constater en Tcheco-Slovaquie, apres l’application 
de la loi, une diminution dans la production de l’ouvrier.»

Quelques donnees sur la diminution de la production sont 
fournies par le memoire de la Direction du travail agricole 
pour la B ohem e; Д est vrai que les chiffres se rćferent au cas 
special de travaux d ’assaM ssement, dedr ainageetd’amelioration.

Ce memoire montre aussi que les rapports de eertaines 
autorites paraissent constater que le rendem ent dans certains 
cas n ’est pas diminue et qu’il 1’est dans d’autres. Dans les 
travaux  ä la täche accomplis par des ouvriers tres qualifies, 
la production serait aussi elevee qu’auparavant; elle ne le se- 
ra it plus lorsqu’il s’agit d’ouvriers peu qualifies; elle aurait 
dim inue dans le cas des ouvriers journaliers, qualifies ou non.

Au cours de l’enquete du 9 decembre on discuta encore 
ce tte  question et on sembla d ’accord pour adm ettre que l’inten- 
site de travail de l’ouvrier agricole est reellement plus faible 
que dans le passe.

Mais, d’autre part, tou t en adm ettant la diminution de 
rendem ent de l’ouvrier agricole, on n ’est d’accord ni sur les 
causes ni sur la duree du рііёпотёпе.

Les memes autorites et associations agricoles et les memes 
orateurs le signalent comme un fait d’ordre general, qui se 
serait produit meme sans la loi. Les uns nous rappellent la 
« vague de paresse » qui a tte in t les ouvriers industriels et 
agricoles du monde entier et qui parait etre un heritage de la 
guerre; les autres affirment que le phenomene est transito ire; 
qu’il faut laisser ä la loi le temps de s’harmoniser avec les 
conditions du pays, et qu’a l’avenir la production de l’ouvrier 
augm entera jusqu’ä compenser la diminution des heures de 
travail. D ’autres enfin trouvent une explication ä ce moindre 
rendem ent de travail dans le fait que la diminution de la 
journee de travail perm et aux ouvriers, soit de consacrer 
une partie des heures libres ä cultiver leur propre terre, soit
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de se livrer ä des travaux accessoires au service d autres em- 
ployeurs. Ces ouvriers travailleraient done au tan t ou plus 
qu’auparavant et seraient ainsi obliges de menager leurs 
forces lorsqu’il s’agit de leur emploi principal.

L’enquete personnelle ne permet pas d ’apporter de pre
cision sur ce point; nous avons demande aux employeurs, aux 
ouvriers et aux fonctionnaires que nous avons rencontres, 
quelques chiffres comparatifs sur le rendem ent des ouvriers 
avan t et apres l’application de la loi, mais nous n a \o n s  pu 
les obtenir.

II semble du reste prem aturś de juger des m am tenant des 
effets de la loi sur la production des ouvriers; de plus, on ne 
doit pas oublier que le regime est m aintenant domine par es 
contrats collectifs, que le nombre d ’heures de travail effectif 
n ’est pas sensiblement inferieur a celui d ’avant laloi, mais que 
tandis qu’auparavant les dixieme, on zieme et douzieme heures 
■etaient payees comme teures normales, elles le sont mamte- 
nan t comme supplementaires, soit ä un taux вирёпеиг e 
50%  au salaire normal.

Main-d’oeuvre. — Une autre objection, d oidro gćneral, 
concerne les effets de la loi sur la  demande de main-d свиѵге.. 
Plusieurs тёто ігея  affirment ä ce sujet qu’une diminution 
des heures de travail a pour eftet de сгёег une demande arti- 
ficielle d‘ouvriers qui incessite la formation d’une reserve 
spćciale de main-d’oeuvre. Comme il est impossible de cons- 
tituer cette reserve en peu de temps, il en rósulte une aug
mentation artificieile du coüt du travail,  ̂et, par consequent, 
des consequences fächeuses pour l ’agriculture.

Dans un des rapports resumes plus hau t (celui. du president 
de  1’ad ministrati on politique de la Moravie) il est dit que les 
autorites ont constatö ä Punanimite que la loi a fait augmenter 
la  demande de main-d’ceuvre en Moravie et a par consequent 
contribue ä l’augm entation des salaires. Dans un autre rapport 
(celui de la section allemande du Conseil d’agriculture pour 
la Boheme) il est dit que la reglementation des heures de tra 
vail entraine une augm entation du personnel et que cette 
augm entation n ’est pas utile, meme en adm ettant qu elle soit 
possible, si l’on n ’augmente pas en meme temps le nombre 
des machines et des betes de trait, ce qui n’est pas le cas pour 
Pinstant. Les ouvriers, de leur c6te, contestent le fait et souli- 
gnent que la m ain-d’ceuvre agricole est trśs abondante en 
Tcheco-Slovaquie, que le chömage dans Pagriculture est au- 
jourd’hui encore tres intense et que, si l’un des effets de 
la loi e tait d’absorber tou t ou partie de cette main-d’ceuvre, 
elle aurait, par ce fait meme, une influence bienfaisante sur la 
condition des ouvriers.



L’enquete personnelle faite sur place n ’a pas neglige ce 
point. Nous avons demandó aux proprićtaires si, depuis l’ap- 
plication de la loi, ils avaient du augmenter leur personnel e t 
dans quelles proportions, et s’ils eprouvaient une difficult^ 
plus grande ä se procurer la  m ain-d’oeuvre necessaire.

Nous n ’avons pu obtenir de chiffres precis, mais .on 
nous a en general repondu que le personnel journalier ou per
m anent n ’avait pas dü etre augmente dans une proportion 
considёrable par rapport aux annees im mediatement ргёсё- 
dentes.

II faut aussi tenir compte des faits suivants :
1° Pendant la guerre, une reduction anormale du nombre 

des ouvriers agricoles avait eu lieu; apres la guerre 1’agricul
tu re  reprit son essor ; on eut alors besoin d’un nombre plus 
ёіеѵё d ’ouvriers; d’autre part, la  demobilisation tres lente de 
1’агтёе  eut pour effet de maintenir sous les drapeaux un 
grand nombre d ’ouvriers agricoles.

2° La loi sur la reforme agraire, en transform ant les 
ouvriers agricoles en petits proprietaries, fit naturellem ent 
disparaitre du marche du travail un nombre toujours 
plus ёіеѵё d’ouvriers; mais, d’autre part, elle tendit, par le 
morcellement de certaines grandes proprietes, a lim iter aussi 
la demande de m ain-d’ceuvre.

E n tou t cas nous n ’avons pas pu constater chez les em
ploy eurs agricoles une próoccupation sórieuse ä ce sujet, et 
jusqu’ä present le recrutem ent des ouvriers s’est fait sans 
de trfes sćrieuses difficultes.

Nous manquons de statistiques officielles sur la demande 
et l’offre de m ain-d’ceuvre au cours de ces dernieres annees, 
nous n ’avons pas davantage de chiffres sur le chómage dans; 
l’agriculture 326is.

Enfin, il fau t constater que le rógime actuel de la loi, 
modifice par les contrats collectifs, ne semble pas pouvoir 
donner lieu ä une augm entation considerable de la demande de 
main-d’ceuvre puisque, en fait, le chiffre absolu d ’heures de 
travail effectif n ’est pas limite et qu’il n ’a pas beaucoup di- 
т іпиё.

Augmentation des prix . — Une critique pouvant etre consi- 
dórće comme le corollaire de la  prócćdente est celle qui 
rend la loi responsable de 1’augm entation du prix des produits

32bisPour le  p rem ier sem estre de 1920 nous savons seu lem en t que su r lOO 
chóm eurs a y a n t reęu  des secours d ’E ta t ,  le 85%  a p p a rte n a ie n t ä  1 industrie*  
le 5  %  au  com m erce e t  le 15 %  ś ta ie n t des so ldats dem obilises. D ans cette- 
dern iere  categoric  il p o u v a it se tro u v e r  des ouvriers agricoles ; ces chiffres. 
se ra ien t un  indice que le chóm age agricole est p resque nu l. (V . Sociälni 
Bevue, P rag u e , n° 12, d u  1er ju in  1920, p , 571).

agricoles. Une demande de main-d’ceuvre plus intense, quand 
le nombre des ouvriers n ’augmente pas en proportion, tend 
a amener une hausse des salaires, et par consćquent une 
hausse des prix. On soutient que cette hausse des salaires — 
qui a ete universelle — fu t aggravee par la loi sur la journee 
de huit heures. Plusieurs memoires disent que les salaires 
agricoles sont trop ёіеѵёв (voir celui de 1 ’autorite politique en 
Moravie); d ’autres (par exemple celui de la Direction du 
Conseil agricole pour la Boheme) que des travaux d’amelio- 
ration, d’intöret public, ont dü etre abandonnes ä cause du 
coüt de la m ain-d’oeuvre. Au cours de l’enquete, un des orateurs 
(un propriótaire) signala que la proportion du coüt de la main- 
d’ceuvre dans le prix des produits agricoles a augmente de 15 
ä 50 et ä 60 %. D ’autre part, au cours de la meme enquete, un 
fonetionnaire affirma que l’undes effets de la loi avait etć de 
ralentir les travaux  et la production agricole, en sorte que 
son influence avait ete reelle sur la hausse des produits.

L ’augm entation des salaires est, dureste, eonstatee par tous, 
tous les memoires l’adm ettent, tous les orateurs d e l enquete 
en parlent, mais tous sont aussi d ’accord sur le fait que 
cette hausse est le resultat d ’autres facteurs concomitants, 
tels que l’elśvation du coüt de la vie, la dim inution de la 
main-d’oeuvre, etc., et que ces facteurs agissent dans tous les 
pays. La loi a-t-elle aggravś la hausse et dans quelle mesure? 
Les memoires n ’apportent sur ce point aucune precision.

Les ouvriers, tou t en adm ettan t la hausse des salaires, 
contestent l’influence de la loi, ou, du moins, que cette in 
fluence ait et e própondśrante. Ils font, observer qu’il est en 
general extrem em ent difficile de preciser la part des salaires 
dans le cout des produits, que cette difficulte augmente 
encore lorsque ces produits sont taxes, ce qui est pieci- 
sśm ent le cas en Tcheco-Slovaquie, oü tous les produits 
agricoles ont un prix maximum fixś par le gouvernement, prix 
bien infćrieur ä celui du marche hbre. Us ajoutent qu en 
гёаШё, depuis l’application de la loi et la conclusion des 
contrats collectifs, ce sont les salaires qui sont etablis d’apres 
les prix des produits et non pas ceux-ci d ’apres les salaires.

En resumó, la hausse des salaires est admise, mais on 
conteste qu’elle soit proportionnellement plus ёіеѵёе que la 
hausse des autres prix.

L’enquete personnelle ne peut, ici non plus, apporter de 
precisions. Deux faits surtout rendent difficile la comparaison 
entre les salaires апіёгіеиге ä l’application de la loi et ceux 
ровіёгіеигв ä cette application. Le premier (relatif aux ouvriers 
journaliers) est la transform ation des salaires a la  joumóe en sa
laires ä 1’heure de travail effectif. Or, nous ne connaissons pas le

— 63 —



— 64 —

nombre d’heures effectivement fournies par chaque ouvrier jour- 
nalier, ni celui des heures supptómentaires pendant l’annee. II est 
done a peu pres impossible de dire quel a etc le sal aire global, 
pendant 1’аппёе, de chaque ouvrier en 1919 et 1920. Comme 
ies doonóes sur les salaires des ouvriers journaliers pendant 
l’annee 1918 sont ógaiement incomplfetes, la comparaison 
entre les deux salaires ne prćsente aucune precision.,— et, par 
consequent, la comparaison de la hausse des salaires avec la 
hausse des prix des produits est ćgalement impossible. Le 
deuxiёme fait, qui a tra it surtout aux « dćputatistes » ,  est le 
paiement partiel en nature de ces ouvriers. La quantite Ііѵгёе, 
de produits alimentaires ou de combustible, a ѵагіё de 1918 
ä 1919 ; en outre les prix de ces produits sont taxes, ce qui 
complique le ргоЬІёте.

On pourrait encore mentionner que quelques travaux 
payes auparavant ä la journee le sont m aintenant a la täche 
e t que les salaires n ’ont pas ѵагіё dans la meme mesure dans 
les differentes rógions de la Tchóco-Slo vaquie.

II s’ensuit qu’il est ä peu prös impossible de mesurer 
l’influence de la loi sur les salaires et sur le cout de la vie. 
Nóanmoins, dans le bu t de presenter quelques elements 
pour ces recherches, nous donnons ci-apres les salaires des 
ouvriers journaliers en 1918 et 1920, tels qu’ils sont ins- 
crits, les premiers dans un contrat de travail type33, les au- 
tres dans les « directives » dćja mentionnćes.

Nous avons aussi des donnćes sur les salaires ä la täche 
au  cours de la rócołte de la betterave en 1918 et 1920. Dans 
le contrat de 1918 le salaire comporte 80 couronnes par hec
tare  pour la betterave en terre ІаЬоигёе et 1.00 couronnes 
par hectare pour la betterave en terre non ІаЬоигёе, mais les 
ouvriers reęoivent le logis, le chauffage, l’eclairage et la 
nourriture. En 1920 une ёсЬеІІе est etablie selon le rende
m ent des terrains la moyenne donne un salaire de 478 cou
ronnes pour une catёgorie et 716 pour l’autre categorie des 
travaux. L ’augm entation dans un cas est de 400 % et dans 
l’autre de 600 %.

33 C o n tra t m entionnó  page 27, note 24.
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Comme element de comparaison nous donnons le tableau 
suivant, ótabli ä l’aide des d o n e e s  mises ä la disposition du 
ministere du Bavitaillem ent, ä Prague.
COMPARAISON D ES PR IX  D ES PR O D U ITS E N  TCHECO-SLOVAQUIE

e n  1904-1913, 1919 ET  1920
•/. °l°

D enrees et P ro d u its Q uantitć
P rix

m oyens
1904-1913

Prix
1919

en
1920

augm enta
tion  ou d i
m inu tion  
en  1920 

p a r  rap p o rt 
ä 1919

augm enta
tion  en 1920 
par rap p o rt 

aux p rix  
m oyens 
1904-1913

Farine de from en t. 100 Kg.
_

278.— 1 + 10.05 + 700,92
Farine de froment 34.71 252.52

ä  prix reduit . . » 178.— 2 — 29.51 + 412,82
Farine de aeigle. . . » » 203.66 + 136.81 + 621,68
Farine de seigle a 28.22 86.—

prix red u it......... » » 103.66 + 20.53 + 267,36
Pommes de terre . . 50 Kg. 3.86 15.25 433.37 + 60.51 + 3.160,87
P o is .......................... 50 » 13.29 270.— 62.50 + 309.94 + 2.416.07
L en tilles................. » » 21.28 445.83 535.42 + 20.09 + 1.519,17
Beurre ................... 1 » 3.11 52.29 56.50 + 8.05 + 1.716,78
Graisse v eg e ta le .. . » » 1.56 13.30 26.80 + 101.50 + 1.617,95

» ■; de poro. . . » » 1.82 33.30 41.58 + 24.86 + 2.184,61
Viande de boeuf . . . » » 1.62 7.29 20.79 + 185.18 + 1.183,33

» de porc . . » » 1.82 29.33 32.34 + 10.26 + 1.676,78
» de mouton » » 1.52 17.71 27.21 + 53.64 + 1.690,13

Cafe de chicoree.. . » » 0.60 5.76 8.42 + 46.18 + 1.303,33
P a v o t ..................... » 0.64 8.18 11.48 41.20 + 1.693,75
O e u fs ...................... piece 0.08 1.07 1.40 + 30.84 + 1.650,—
L a i t .......................... 1 litre 0.27 2.37 3.33 + 40.50 + 1.123,33
Biere ........................ » )) 0.28 1.80 2.03 + 12.78 + 625,—
Sucre........................ 1 Kg. 0.78 2.91 3.99 + 37.11 + 411,54
Oignons ................. » » 0.18 1.64 4.65 + 183.54 + 2.483,33
Choux ..................... » » 0.24 1.13 1.46 + 29.20 + 508,33
Etoffes de laine . . . 1 metre 15.50 101.30 191.17 + 88.71 + 3.375,82

» de ooton .. 1 )) 0.82 24.— 47.75 + 98.95 + 5.723,17
» de lin . . . . » » 0.68 9.46 25.93 + 178.33 + 3.713,23

Chaussures pour
h o m m e s ............. 1 paire 10.25 154.16 268.38 + 74.06 + 2.517,85

Bois d’allumage . .  . 1 m. c. 10.12 96,— 152.54 + 58.89 -H 1.407,31
L ig n ite ................... 1 quint. 1.82 10.82 24.96 + 130.69 + 1.279,—
H o u ille ................... 1 » 2.70 19.32 45.11 + 133.48 + 1.570,74
P ó tro le ................... 1 litre 0.42 1.23 6.71 +  445.53 + 1.447,62
A llum ettes ............. 100 bolt. 0.95 8.55 18.60 + 117.54 + 1.857,89

Moyeime gen era le ............... 5.327 59.733 90.571
83.429

+
+

51.63
39.67

+
+

1.600,24
1.465,96

(Ceske Slovo, 2 fóvrier 1921.)

1 Prix payes par les classes aisees.
2 Prix payes par les classes pauvres.

En com parant la hausse des prix  des produits ä celle 
des salaires on est frappó par le fait que la hausse de ces 
derniers est de beaucoup inferieure ä celle des premiers.

II faut neanmoins se rappeier que les principaux produits 
agricoles sont taxćs et que nous n ’avo ns done pas le librę 
jeu de 1’offre et de la demande.
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U ne semble pas que dans ces conditions il soit possible 
d ’arriver ä une conclusion quant aux rapports entre la loi et 
le cout des produits alimentaires.

La situation des petits proprietaires. — L’effet de la 
hausse des salaires parait avoir ete particutórem ent fächeux 
pour les petits et moyens propriótaires employ an t un nom- 
bre restreint d ’ouvriers. Plusieurs mśmoires nous disent 
que ces proprietaires se trouvent, depuis la loi, dans des condi
tions tres difficiles ; ils travaillaient, en effet, avec une marge 
de profit trfes limitee. Ils etaient souvent obliges de travailler 
la terre eux-memes ou de recourir au travail des membres de 
leur familie. Quel a ćtó l’effet de la loi, avant tout, quant aux
heures de travail ?

Dans les proprićtes petites et moyennes, surtout dans 
les regions montagneuses, la journee de travail est toujours 
plus longue que dans les grandes proprićtćs de la plaine, parce 
que la saison de la rćcolte y est plus courte et la marge du 
profit moins elastique. Аргёз la loi, les ouvriers refuserent 
une journee de travail plus longue que celle des ouvriers 
des grandes propriśtćs; ils voulurent jouir des memes avau- 
tages. Cette reduction des heures, jointe ä la hausse des sa
laires et ä la diminution de rendem ent de l’ouvrier, rendaient 
1’emploi de la main-d’cBUvre improductif. T1 s ensuivit que, 
dans plusieurs cas, ces propriótaires durent renoncer a la main* 
d ’oeuvre salariee et restreindre leur culture. Les memoires 
insistent aussi sur le fait que dans ces regions et pour ces 
p ro p rie ty  la loi ne pent etre appliquee et que, en tou t cas, 
une exception devrait etre faite en leur faveur.

On a rćpondu ä cette critique qu’elle concernait plutöt 
la hausse des salaires que la loi elle-meme. Les proprietós dont il 
est question, ainsi que les petites industries, travaillant avec 
une marge de profit tres limitee et peu 61astique, ont souf- 
fert par suite de la revolution economique causee par la  guerre; 
il serait injuste de rendre la loi responsable de ces incon- 
venients. Quant ä la reduction des heures de travail, si les 
petites proprićtós en ont souffert plus que les grandes c’est 
un mal qui ne pouvait etre 6vitć ; le bu t de la loi e tait 
prócisóment d’empecher Sexploitation du travail hu- 
main et de reduire les j ournćes de travail trop longues et 
nuisibles ä la santś de l’ouvrier.

L ’enquete personnelle n’a pas donnć de rćsultats арргё- 
ciables sur ce point, car aucune donnee precise ne nous a 
<5tś fournie. II semble se degager de conversations avec les 
petits propriótaires que les plaintes concernent p lutot la 
ргетіёге periode d’application de la loi, lorsque, par in te r- 
prćtation еггопёе, inconsciente ou voulue, les ouvriers,



prenant celle-ci au pied de la lettre, se refusaient a travail - 
ler plus de huit heures par jour. La repercussion de ces 
conflits fut plus sensible pour la propriete petite ou moyenne 
que pour la grande. Pendant la deuxieme póriode l’ćquilibre 
se re tab lit; on s’e ta it adapte a la loi.

Utilisation des loisirs. — On a śgalement reproche a la  
loi de n ’avoir pas realise un des buts principaux qu’elle se 
proposait : l’amelioration des conditions morales et intellec- 
tuelles des ouvriers, l’emploi rationnel des heures de loisir 
procurees par eile. A cet egard quelques rapports des autori- 
tes rem arquent que les ouvriers ayant des salaires plus 
elevśs passent leurs heures libres dans l’oisivete; d ’autres 
rapports disent au contraire que les ouvriers utilisent leur 
temps libre ä la culture de leur propre lopin de terre, ou, 
s’ils n ’en ont pas, vendent ce temps libre ä d’autres pro
prietaries. Enfin, suivant quelques enqueteurs, les cours du 
soir instituśs par les associations ouvrieres seraient peu fre
quentes, les ouvriers preferant s’occuper de politique ou 
d’organisation syndicale ; en tou t cas, la loi n ’aurait pas 
contribuś ä Гelevation intellectuelle des ouvriers agricoles.

Les ouvriers ne contestent pas ces faits, mais ils m etten t 
en relief l’epoque exceptionnelle ou la loi est appliquee 
1’in tśre t que prennent les ouvriers agricoles an mouvement 
syndical est tou t naturel, 6tant donne le prodigieux essor 
des associations en 1919 et 1920. L ’in tśre t qu’ils por
ten t ä la politique n’est pas blamable ; il fait aussi partie 
de l’education оиѵгіёге. Quant aux cours du soir, les ouvriers 
se plaignent qu’il y en a peu et qu’ils sont loin des centres 
d ’habitation ; ils se plaignent aussi du manque de lumiere 
dans les maisons ouvrieres de certains districts, ce qui em- 
peche les ouvriers d’employer ä la lecture leur temps libre.

L ’enquete personnelle a donne les resultats suivants : 
les proprietaries et les representants des associations ou
vrieres interrogćs repondent qu’il n’y a jusqu’ici aucun 
changement de quelque importance ä constater dans les 
habitudes des ouvriers; il faut neanmoins noter que le libre 
jeu de la loi n ’a dure qu’un temps extremem ent court.

E n  1919, pendant la ргетіёге phase de l’application de 
la loi, les heures libres ótaient effectivement plus nombreuses 
et la majeure partie en ćtait absorbee par la vie politique 
et syndicale; mais, en 1920 dejä, apres la conclusion des nou- 
veaux contrats collectifs, les heures libres auraient śt^ beau- 
coup moins frśquentes. Les ouvriers journaliers n ’avaient 
done pas ä leur disposition un nombre d’heures libres 
beaucoup plus considerable qu’auparavant.
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Les plaintes des ouvriers quant aux mauvais'es conditions 
de leur logement, au man que de lumiere, etc., paraissent 
etre egalement fondees en ce qui concerne les ouvriers jour
naliers. P ar contre, les conditions des « deputatistes » semblent 
s’etre sensiblement ameliorees dans' certains districts, surtout 
dans les grandes proprietśs de la Boheme. Dans toutes les 
maisons visitöes, habitees par des ouvriers « deputatistes », on 
a pu constater l ’installation de la lumiere electrique et un 
chauffage süffisant.

Des donnees statistiques officielles sur la frequentation 
des cours du soir par les ouvriers avant et pendant l’appli
cation de la loi font dśfaut.

II semble done difficile d’em ettre une appreciation sure 
des effets de la loi en ce qui concerne l’elevation intellectuelle 
de la classe ouvriere agricoie.

Moralite ouvriere. — On a aussi reproche ä la loi d’avoir 
ехегсё une influence morale nnisible sur les ouvriers, d ’avoir 
tendu les rapports entre eux et les patrons, de les avoir 
pousses ä des r even dications exagerees, d’avoir intensif ie le 
desarroi moral parmi la classe ouvriere. Les reproches se 
rencontrent tres frequemment dans les memories des corps 
agricoles, dans les rapports des autorites adm inistratives; ils 
furent exprimös ä plusieurs reprises par les orateurs au cours 
de la discussion du 9 decembre. L ’enquete personnelle a fourni 
l’occasion de les entendre repeter maintes fois par les pro
prietaries.

Les ouvriers, de leur cóte, en contestent le bien-fondó. 
Ils affirment que la tension entre ouvriers et patrons est le 
rösultat soit de l ’etat psychologique d ’apres-guerre, soit 
de l’a ttitude des propriótaires} hostiles ä toute demande, meme 
raisonnable, de la part des ouvriers. Ils ajoutent qu’une des 
causes de conflit est l’ancienne coutume patronale de congedier 
les ouvriers journaliers pendant l’hiver. Cette coutume a 
pour rösultat que la composition du personnel varie chaque 
аппёе et qu’ouvriers et patrons n ’ont jamais le temps de 
s’habituer les uns aux autres. Ils affirment que les rapports 
entre « deputatistes » et patrons sont bien meilleurs et que 
precisement la p lupart de ces ouvriers sont m aintenant em
ployes pendant toute 1’аппёе par le meme patron.

On a dćja eu l’occasion, au cours de ce rapport, de signaler 
les nombreux conflits qui prirent naissance au cours de la 
ргетіёге pśriode d ’application de la loi. II est done possible 
q u e  In te rp re ta tio n  de la loi ait donne lieu au premier moment 
ä une situation plus difficile dans les rapports entre patrons 
et ouvriers; mais il ne semble ni possible ni meme utile de 
rechercher ä qui en incombe la faute. D ’autre part, il est
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Łors de doute que le phenomene a ete de nature transitoire 
■et qu’ä la ргетіёге phase du conflit a succede celle d’accords 
satisfaisants pour les deux parties. Ж ёаптоіш , les pro- 
priótaires considerent aujourd’hui encore la loi comme une 
arm e entre les mains des ouvriers et dont ceux-ci se servent 
pour obtenir des conditions plus avantageuses dans les con
tra ts  collectifs. Les proprietaries se sentent un peu ä la merci 
des ouvriers. Cette consideration contribue ä m aintenir des 
deux cótes un e ta t de mefiance et de malaise peu favorable 
aux  bons rapports entre les deux classes, dont chacun en 
Tcheco-Slovaquie reconnait la necessitć.

Critiques des dispositions de la loi

Une autre serie de critiques concerne plus particulierement 
la technique de la  loi, ses imperfections, ses lacunes, ses dis
positions ambigues ou contradictories; elles comprennent aussi 
une serie de propositions, de modifications ä la loi.

1° Une pemiere critique porte sur le principe fondamental 
de la loi : celui de la repartition des heures de travail sur une 
periode de quatre semaines. Le legislateur tcheque avait 
eru, par cette disposition, pourvoir ä tous les besoins de 
1’agriculture.

On trouve, neanmoins, que la loi n ’est pas suffisamment 
^lastique. La periode de quatre semaines, meme en tenant 
compte des deux heures supplementaires, n ’est pas assez 
longue; on est obligć, ou de passer outre ä la loi, ou de laisser 
les travaux inachevös. On invoque ä ce propos les variations 
du  elimat tcheque, la diversite des cultures et des conditions 
climateriques d’une region ä l’autre du pays.

Ce que l’on voudrait, au fond, e’est que la faculte de con- 
centrer les heures de travail sur un ou plusieurs jours füt 
etendue a toute la saison des travaux agricoles, d’avril ä Sep
tem bre ; que la prolongation de la journóe de travail par 
les heures supplśmentaires fü t possible sans autorisation spe
ciale. Si nous avions cette liberty, disait un proprietarie, 
nous ne demanderions rien de plus.

Quelques mćmoires proposent ä cet ёgard que des dispo
sitions spćciales s’appliquant ä l’epoque de la culture et de la 
гёсогіе, ou aux autres cas de surcroit de travail soient intro- 
duites pour les salaries agricoles. D ’autres memoires, precisant 
davantage, voudraient qu’au commencement de chaque annee 
les autoritós adm inistratives de chaque region ou district fussent 
chargees de fixer une periode de 1’аппёе pendant laquelle 

'  une journee plus longue de travail serait permise. D ’autres 
enfin sont d ’avis que la ^g lem entation  des heures de travail
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pendant une certaine periode de l’annee devrait etre laissće 
aux accords libres entre organisations patronales et ouvrieres.

Toutes ces propositions tendent ä adapter davantage encore 
la loi aux particularites de travail dans chaque rёgion et a 
eliminer certaines formalites qui, dans la pratique, se sont 
mo n trees inutiles et incommodes.

On a repondu ä cette critique en disant que la loi est en vi- 
gueur depuis trop peu de temps pour qu’on puisse conclure 
avec süretö ä la necessite d ’une modification aussi im portante. 
L^lasticite de la loi ne doit pas entrainer la suppression de 
son principe essentiel, ce qui arriverait certainem ent si l’on 
adoptait l’une de ces propositions. Si l’on est d’accord pour 
reconnaitre qu’il n ’est pas possible de fixer une journee rigide 
de travail, quel qu’en soit le nombre d ’heures, l’on ne saurait, 
d ’un autre cótó, adm ettre une elasticitś assez grande pour que 
tou t contróle sur la duree du travail vint cesser et pour que 
patrons et ouvriers soient libres de la fixer. Ceci equivaudrait 
en pratique ä l’abrogation de la loi.

2° Une critique d ’ordre plus restreint concerne le вувіёте 
suivi par la loi pour reglem enter les heures supplementaires. 
On trouve ce systeme defectueux pour deux raisons : 1° parce 
qu ’une autorisation est necessaire; 2° parce que 1’autorite 
com petente pour concёder l’autorisation pour les premieres 
quatre semaines est l’autorite communale.

Quant au premier point, les memories, a l’unanimite, 
affirm ent que pratiquem ent le systeme de l’autorisation ne 
peut pas fonctionner et ne fonctionne pas. Les propriötaires 
n ’ont recours aux heures supplementaires que lorsque le 
temps perm et un travail plus intense; mais comment prevoir 
le temps, surtout dans un pays comme la Boheme, oü il est 
si capricieux?

La loi n ’a pas precise les formalites bureaucratiques a 
accomplir; un reglement dans ce sens n ’a pas encore ёtё йхё. 
En pratique il semble que ces formalites, tou t en ёtan t tres 
simples, entrainent un certain retard. II arrive tan tó t qu ’apres 
avoir obtenu l’autorisation le proprietarie ne puisse en faire 
usage ä cause du mauvais temps, tan tö t que le temps 8’а т ё -  
liore brusquement, et contre toute a tten te  perm ette le travail 
supplemcntaire, sans que le ргоргіёіаіге ait songś ä obtenir 
l’autorisation. Dans les deux cas, le systüme se montre en p ra 
tique inutile ou uuisible. Aussi tous les memoires constatent-ils 
que, pendant la premiere аппёе, sauf dans des cas tres 
rares, l’autorisation n ’a pas demamlee et que, pendant la 
deuxikme аппёе, les demandes furent encore moins fróquentes.

Notre enquete personnelle ёіаЬІгі, elle aussi, que l’auto
risation, prevue par l’article 6, §§ 1 et 2 de la loi, n ’est deman-
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dee que tou t ä fait esceptionnellement, non qu’on n ’ait pas 
recours aus heures supplementaires, mais parce qu’on trouve. 
incommode le systeme d’autorisation.

I) 'au tre  part, les memories affirment que les penalites 
ргёѵиев par Particle 13 ne sont jamais appliquees. Dans tous 
Les memories, et pour une peńode de deux ans, un seul cas 
est eite d’une poursuite рёпаіе pour infraction ä Particle 6.

L ’enquete se trouverait d ’accord sur ce point avec les 
memoires. Le resultat principal de cette violation de la loi 
est que les autorites ne tiennent aucun registre des heures 
supplementaires effeetivement four nies dans 1’agriculture et 
qu’elles se trouvent, partan t, dans Pimpossibilite de con- 
naitre la duree effective de la journee de travail.

3° L ’autre ordre de critiques concerne les qualites memes 
des autorites communales. Quelques memoires s’attachen t 
a prouver que le chois des autorites communales n ’est pas 
heureus. Le premier m agistrat d ’une commune rurale est 
le plus souvent lui-meme cultivateur ; or, dans les petites 
communes, un petit ciütivateur est toujours tres оссирё au 
moment de la recolte; il n ’a done pas le temps de regier 
toutes ces questions d ’autorisations, qui, elles aussi, coinci
dent avec le temps des recoltes. D ’autres memoires seplaignent 
de ce que les" magistrate com m unaus, petits cultivateurs, 
suivent une politique hostile au s  grands proprietaries et re
tarden t ä dessein les autorisations. Nous n ’avons pas eu 
l’occasion de vórifier le bien-fondó de ces recriminations, 
d ’au tan t plus que, comme nous l’avons dit plus haut, le 
systfeme de l’autorisation a etc en pratique abandonnć.

On a ćgalement signaie, ä propos des autorites commu
nales et de l’autorisation qu’elles sont appelees ä dormer, 
que la loi ne prövoit pas le cas oü l’on veut faire appel d ’une 
decision de ces memes autorites refusant l’autorisation. Le 
cas, parait-il, ne s’est pas encore prćsentś, mais on demande 
que la loi soit coinpletee pour faire face ä cette 6ventualite.

4° La loi n ’a pas indique davantage si le temps employe 
pour le tra je t jusqu’a l’endroit du travail et vice versa de- 
vait etre compris ou non dans la journee de huit heures. 
Ce point a ete l’un des plus controverses pendant la premiere 
аппёе d’application de la loi, les ouvriers insistant pour 
l’inclusion du temps, e’est-a-dire pour son paiement comme 
travail effectif, les patrons, au contraire, s’opposant ä prendre 
ä leur charge une partie quelconque de ce temps. Un com- 
promis, nous l’avons dejä dit, est intervenu, ä la suite duquel 
l’un des tra jets est considere comme travail quand la dis
tance est superieure a deux kilometres.
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5° Plus d’un memoire se plaint de ce que la loi n ’ait pas 
donne d’indications precises sur la maniere de repartir les 
repos pendant la journee de travail. A quel moment le repos 
pourra-t-il etre pris ? L ’article 3, § 1, laisse ce soin au libre ac
cord entre patrons et ouvriers. Mais il parait que cet ac
cord se fait difficilement ; d’apres quelques memoires, les 
ouvriers pretendent fiser arbitrairem ent le repos, d’une faęon 
qui nuit ä la continuite et ä Pefficacite du travail. On prefe- 
rerait, par consequent, que la loi elle-meme prścisat la repar
tition des repos.

6° On a śgalement critique la loi parce qu’elle n’indique 
pas si le travail ä la täche est compris ou non dans ces dispo
sitions. Selonles dispositions de l’article 1, § 4, ce travail ne sem- 
blerait pas devoir etre compris, car l’article en question parle 
d ’un salaire ä la journee, ä la semaine ou au mois. Le sa
laire ä la täche ne semble pas rentrer dans une de ces cate
gories, mais la question ne parait pas trös claire ä quelques- 
uns, qui insistent pour qu’une definition precise soit donnee.

7° Enfin, on a critique la disposition relative au 
repos compensateur. Dans plusieurs memories, comme au 
cours de l’enquete du 9 decembre, on a mis en evidence le 
fait que le principe du repos compensateur ne peut pas trou- 
ver application dans l’agriculture, surtout loisqu’il s’agit 
de payer les heures supplementaires. Pendant la premiere 
periode d ’interpretation rigide, litterale, lorsque les ouvriers 
lefusaient de faire plus de huit heures de travail par jours 
le repos compensateur a pu etre applique : les beures supplć- 
mentaires faites pendant une semaine ćtaient compensees 
par des beures de repos accordśes la semaine suivante. Mais 
ies patrons affirment que, lorsque les ouvriers ont commence 
ä faire des heures supplementaires, ils ont exige le paie
ment de ces heures k la fin de chaque semaine, et n ’ont pas 
:accept£ d ’heures libres en ćchange. Le principe de la compen
sation ne fonctionne pas, car l’oiivrier ne consent ä faire des 
heures sup p 1 e m e n t  air e s que s’il est paye. Ce fait est mentionne 
dans les memoires ; il est confirmó par l’enquete, soit de la 
p a rt des patrons, soit de la part des ouvriers. Le principe a etś, 
du reste, ёііт іпё par les contrats collectifs.

A vantages de la  loi  —  Effets favorab les

A cóte des critiques рогіёев contrę la loi, les memoires 
signalent aussi un certain nombre d ’effets favorables ä la 
-classe оиѵгіёге ou ä 1’ёсопотіе generale du pays; rappelons- 
■les brievemeut :



l ° L e  premier des avantages de la loi devait etre la dimi
nution des heures de travail : — c’etait son bu t principal. Les 
mśmoires sont d ’accord sur ce point, le bu t a ś tś  atte in t. 
Ifśanmoins, ainsi que nous l ’avons dejä dit, il est dif
ficile de prściser dans quelle mesure la diminution a effec- 
tivem ent eu lieu. E n  ce qui concerne le nombre absolu 
d ’heures de travail rśel, de combien est-il infśrieur ä celui 
d ’avant la loi ? Les ouvriers ne compensent-ils pas par les 
heures supplementaires la diminution des heures normales ? Les 
mśmoires et l’enquete paraissent constater que, pendant 
tonte l’annśe .1919, la reduction des heures de travail effectif 
a śtś  considśiable. II n ’en est pas de meme pour 1’annśe 1920, 
apres la conclusion des contrats collectifs qui ont sanctionne 
1’accord entre les patrons et les ouvriers. Jfśanmoins, plu- 
sieurs mśmoires signalent qu’a cause du coiit ślevś de la 
main-d’oeuvre les heures supplśmentaires deviennent plus 
rares, de sorte que le nombre d ’heures de travail parait 
avoir diminuś d ’une тапіёге sensible.

La consśquence de la diminution des heures de travail 
est l’augm entation des heures libres pour les ouvriers. Les 
mśmoires et l’enquete constatent que les heures libres 
ont effectivement augmentś, mais ils ne sont pas d ’ac
cord sur l’emploi que le travailleur en fait. Ainsi qu’on l’a  
dśja dit, les heures libres auraient ś tś  employśes par l’ou
vrier tan tó t ä la culture de sa propre terre, tan tó t au mou- 
vement syndical, tan tö t ä un travail fait ä la täche ou ä  
l’heure sur les terres d ’autres patrons, ou encore improduc- 
tivem ent gaspillśes dans l ’oisivetś.

Dans les trois premiers cas, l’effet de la loi aurait ś tś  
avantageux pour l’ouvrier et pour la  production agricole; 
dans le dernier cas, l’effet aurait ś tś  nuisible ä l’un et ä l ’autre.

2° Un des buts principaux de la loi ś t a i t  celui d ’enrayer 
1’śmigration des travailleurs agricoles vers les villes et de 
conserver ä  la p r o d u c t io n  agricole la quantitś de bras neces 
saires. Ce bu t a-t-il ś tś  a tte in t ? Les mśmoires et l ’e n q u e te  
du 9 dścembre, ainsi que notre enquete personnelle, aboutis- 
sent tous ä la constatation q u ’e ffe c tiv e m e n t, pendant les 
deux dernieres a n n śe s , 1’ś m ig ra t io n  des ouvriers agricoles a  
cessś. Dans quelques rśg io n s  on Signale meme de nombreux 
passages d ’ouvriers de la ville ä la C am pagne ; dans d’autres 
rśgions, au contraire, les mśmoires disent que les ouvriers 
industriels, meme c h ó m e u rs , refusent de se livrer au tra 
vail agricole. La loi a-t-elle eu une influence sur ce p h ś n o -  
m e n e  social ? Quelle a śtś  son action ? Y a-t-il eu d ’autres 
facteurs qui ont pu, seuls ou de concert avec elle, produire 
le f a i t  dont on a c o n s ta tś  l’existence ?
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Les mśmoires ne sont pas d’accord sur ce point et la dis
cussion qui a eu lieu le 9 dścembre n ’a pas contribuś ä 1’śclair- 
cir. Tout eu adm ettan t 1’influence de la loi on sernble attri- 
buer une importance capitale ä deux autres facteurs : 1° la 
supśrioritś du ravi taili ement de la Campagne sur celui de 
la ville; 2° le chömage industriel 3i. On pourrait aussi 
en ajouter un troisieme : l’action psychologique de la  
rśforme agraire.

Dans quelle mesure ces trois facteurs ont-ils contribuś 
ä arreter le mouvement des ouvriers agrioles ? Sans eux. cet 
arret aurait-il eu lieu ? S’agit-il d ’un phśnomene transitoire 
ou perm anent ? Meme en adm ettant Faction favorable de 
la loi, celle-ci rśussira-t-elle ä empecher dśfinitivem ent le 
dśplacement des travailleurs agricoles ? L ’enquete menśe sur 
place n ’a pu apporter de prścisions sur ce point.

Quant au mouvement contraire de la ville ä la Campagne,, 
quelle extension a-t-il prise ? Des chiffres exacts n ’ont pu etre rśu- 
nis, mais il ne parait pas que ce dernier mouvement ait eudans 
les deux annśes (1919 et 1920) une im portance considśrable. 
D ’autre part, il semble bien que l’arret de la migration ouvriere 
de la Campagne ä la ville ait ś tś  observś dans tou t l’E ta t. 
Les ouvriers interrogśs affirment que la loi a certainem ent ś tś  
le facteur determ inant du changement et ils sont d ’avis que 
l’im portance des autres facteurs a ś tś  exagśrśe ; des 
prścisions ä ce propos m anquent completement, en raison 
meme du temps lim itś pendant lequel la loi a ś tś  appliquśe.

34 Selon une s ta tis tiq u e  publióe p a r  la  Soeialni B evue  (revue officielle 
d u  m in istere  de la  Ргёѵоуапсе^sociale a  P rague), vol. I , n° 1 2 e t vol. I I ,  n° 1, 
le nom bre des personnes auxquelles, conform óm ent ä la  loi du  15 d ścem bre  
1918, des secours d ’E ta t  e ta ie n t d istribuós en B ohem e, en M oravie e t  en 
Silósie e t a i t :

Моіз 1919 1920

Janv ier 227.158 95.326
Fevrier 266.776 92.451
Mars 253.275 81.362
Avril 217.705 51.463
Mai 180.235 40.988
Ju in 163.070 29.850
Juillet 173.357 32.553
Aoüt 145.168 32.126
Septembre 115.015 32.265
Octobre 95.418 31.369
Novembre 98.641 34.085
Decembre 98.895 36.668

Ces chiffres sem b le ra ien t'in d iq u e r une  d im inu tion  rap ide  e t  c o n s tan te  
d u  chóm age.
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3° Quelques memoires et plusieurs orateurs signal ent que 
la loi represente un progres moral considerable. Certains patrons 
sont meme d ’avis que ses effets nuisibles disparat tron t avec le 
temps et qu’il n ’enrestera a la longue que les avantages, parmi 
lesquels ils semblent placer en premiere ligne l’effet psycho- 
logique sur les masses ouvrieres agricoles. La loi, ä leur avis, 
donne ä ces masses un sentim ent de sścuritś et de protection, 
une garantie contre l’arbitraire qui devra, quand les condi
tions anormales aetuelles auront cesse, entraxner des effets 
favorables pour la production agricole et contribuer ä un 
rapprochem ent et ä une collaboration entre les deux parties 
intóressees et opposóes.

Ces avantages n ’ont pu encore etre rśalisós ä cause des 
conditions psychologiques et des conditions śconomiques 
extrem em ent instables d ’aprös-guerre. Mais on considere 
comme un Symptome favorable des possibilites d’action de 
la loi la conclusion des contrats collectifs qui paraissent devoir 
constituer une treve peut-etre permanente dans le conflit 
-existant depuis de longues annees et qui m enaęait de s’eter- 
niser.

Les ouvriers, — et mieux, plusieurs patrons et fonction- 
naires, — semblent considórer que ces bśnófices sont indirec- 
tem ent l’ceuvre de la loi, qui a poussó les deux parties a con
j u r e  des contrats collectifs.

L’enquete personnelle parait confirmer la valeur psycho- 
logique de la loi pour les travailleurs comme ślement de 
garantie et de protection. Les patrons, interroges, semblent 
adm ettre cet element, tou t en etan t  d'avis quo son im por
tance n ’est pas considerable.

4 °Kous avons deja рагіё de ia question des salaires et des 
heures supplementaires. Nous pouvons a jouter ici que si 
l ’on adm et la bausse des salaires comme effet de la loi, il 
faudra considórer cette hausse comme un de ses effets avan- 
tageux pour les travailleurs.

5° Un autre point encore a ótć mis en ёѵі<1епсе par plu
sieurs orateurs au cours de l’enquete du 9 dócembre: c’est la 
transform ation des salaires journaliers en salaires horaires. 
Cette transform ation est constatóe par plusieurs sources et 
semble ne pas faire 1’objet de contestations. Plusieurs enque- 
teurs sont d ’avis qu’elle constitue un effet bienfaisant et 
avantageux de la loi, au tan t pour l’ouvrier que pour le 
patron.

6° On a egalement sign al e l’influence de la loi sur le mouve- 
m ent d ’association des travailleurs agricoles. II a 6tё affirine 
qu ’une de ses consequences fut de rendre nćcessaires

les contrats collectifs et par consequent la formation de« 
syndicates professionnels parmi ces travailleurs. Nous avons 
dejä decrit le developpcment prodigieux des syndicate de 
travailleurs agricoles pendant Pannee 1919. Notre enquete per
sonnelle semble confirmer que ce developpcment est du soit 
a  Faction de facteurs d ’ordre general, comme l’effet psycho- 
logique de la guerre, la formation du nouvel E ta t, soit enfin 
a celle de la loi. Au point de vue ouvrier cet effet doit etre 
consideró egalement comme avantageux.

7° Enfin on a affirmó au cours de l’enquete que la loi contribue 
en general ä атёііогег les conditions de vie materielle et 
morale des travailleurs agricoles. C’est une des conclusions 
auxquelles aboutit Г enquete du 9 dćcembre. L’amólioration 
des conditions materielles consisterait non seulement dans 
la diminution des heures de travail, la hausse et lai transfor
mation des salaires, la conclusion des contrats collectifs, mais 
aussi dans 1’amelioration des conditions d ’habitation et de 
ravitaillem ent.

L’amelioration des conditions morales se trouverait piin- 
cipalement dans l’intensification de l’esprit d’association, 
■dans la protection qui dćcoulerait de la róglementation des 
heures de travail et dans le sentiment donnó aux masses 
ouvrieres de la valeur de leur travail.
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X

CONCLUSIONS

Nous sommes m aintenant en mesure de tirer quelques 
conclusions de ce que nous venons d’exposer. Avant tout, 
quatre observations preliminaries d ’ordre general s’im posent:

1) Le peu de temps qui s’est ёсоиіё depuis l’application 
de la loi et les conditions anormales politiques et sociales, 
au milieu desquelles elle a etc appliquće rendent prem aturee 
toute conclusion generale sur ses effets.

2) Les conditions climateriques de la Tcheco-Slovaquie 
ne perm ettent pas de generaliser pour tous les pays les con
clusions de cette etude.

Neamnoins, la Tcheco-Slovaquie se trouvant a Ia limite 
des pays ä climat- tempere (Europe occidentale et meridionale) 
et des pays ä climat rigoureux (Europe septentrionale et orien
tale), l’application de la journee de huit heures en agriculture 
y rencontre plus de difficultes climateriques que n’en ren- 
contrerait une pareille loi dans les premiers et moins que dans 
les derniers.

3) D’autre part, In d ustria lisa tion  de l’agriculture, l’em- 
ploi intensif des machines dans ce pays, constituent des ele
ments favorables ä la reglem entation de la duree du travail 
agricoie.

4) Enfin, le manque d’un organe special de contröle pour 
l’application de. la loi n ’a pas permis au gouvernement de 
constater les experiences des deux annees passees, d ’apres 
les observations de tśmoins im partiaux. Les elements font 
dćfaut pour арргёсіег d ’une faęon objective les conditions 
ereees par la loi, ses effets, son action.

Ceci dit, voici les conclusions qu’il nous parait legitime 
de tirer :

La loi parait avoir produit, au premier .moment, 
quel que desarroi et amene une certaine tension des rapports 
entre patrons et ouvriers. Cette tension a pris fin en 1920, 
avec la conclusion des contrats coliectifs.

Les modifications apportees par ces contrats coliectifs 
ont ete si profondes que le regime actuel n ’est pas celui de 
la loi, mais un regime m ixte resultant ä la fois de la loi et 
des contrats coliectifs.
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Ces modifications consistent :
en ce qui concerne les ouvriers journaliers, dans l’aboli- 

tion du repos compensateur ; dans l’etablissement d’une 
journee normale de dix heures ; dans l’abolition de l’auto- 
risation pour les heures supplementaires, et, par consequent, 
dans l’abolition d ’une limite du nombre des heures supple
mentaires ;

en ee qui concerne les « deputatistes » et garęons de ferme, 
dans l’abolition de l’autorisation des heures supplementaires, 
et, par consequent, dans l’abolition de la limite du nombre 
des heures supplementaires.

En consequence de ces modifications, le regime actuel du 
travail est ä peu pres le suivant :

A — Bans le travail agricoie.
1) Journee normale :

Ouvriers journaliers : a) hiver, rien de regle ;
b) ete, 10 heures.

« D eputatistes » . . a) hiver, de 7 ä 10 heures, selon
les en droits et l’occupation; 

b) etę, 12 heures, dont 2 ou 3 pour 
les travaux  preparatories.

2) Heures de travail supplementaires :
Ouvriers journaliers : a) hiver, aucune ;

b) ete, suivant les besoins, sans 
limite.

« Deputatistes » . . «) hiver, rien de regle ;
b) ete, suivant les besoins, gene- 

ralem ent 2 ou 3 par jour.

B — Dans le travail forestier :
1) Journee normale :

Journaliers . . a) hiver, 8 heures ;
b) ete, rien de rśgie.

2) Heures supplem entaires: aucune regie pendant toute
l’annee.

En consequence, pour les ouvriers journaliers, une cer
taine diminution dans les heures de travail parait avoir eu 
lieu; la hausse des salaries et la transform ation du salaire 
journalier en salarie-horarie semblent avoir servi de frein 
a la m ultiplication des heures supplementaires.

Quant aux salaries, on constate :
A — Pour les journaliers.

Une hausse de salaire qui, au moins partiellement, 
depend de la loi ;



nne transform ation du salaire journalier en salaire 
ä Pheure ;

une tendance ä etendre le salaire ä la täche.
B — Pour les « deputatistes)).

une hausse des salaires, pareille ä eelle des ouvriers 
journaliers ;

une tendance ä augmenter la partie du salaire payee 
en nature.

E n consequence, la condition economique des travail
leurs parait s’etre amelioree; m aisil n’est pas possible de ргё- 
ciser la part d ’influence de la loi et celle des autres facteurs 
qui ont contribue ä la hausse.

En ce qui concerne les effets d ’ordre economique de la 
loi, on peut constater :

Quant ä la production, on n ’a aucun element sür pour 
etablir l’influence exercee par la loi. En tout cas, la mauvaise 
rócolte de 1’аппёе 1919 semble pouvoir etre expliquöe par 
d ’autres causes.

Q uant au rendement, il est egalement impossible de pre- 
ciser l’influence de la loi sur l’intensite du travail de l’ouvrier.

Q uant ä la demande de m ain-d’oeuvre, eile parait avoir 
augmente par l ’effet de la loi ; mais on ne pent pas preciser 
dans quelle mesure.

L’emigration de la main-d’ceuvre de la Campagne ä la ville 
parait s’etre arretee; mais ici aussi il est impossible de preciser 
dans quelle mesure la loi a contribue ä cette diminution de 
Pemigration.

Quant aux effets de la loi pour les differentes cate
gories de propriete, l’adaptation semble s’etre produite plus 
facilement dans les grandes propriśtós. P ar contrę, les pro- 
priótśs moyennes et petites semblent en avoir souffert.

Quant aux effets d’ordre moral, on peut observer ce qui 
suit :

1. Malgró les modifications apport4es ä la loi les ouvriers 
paraissent avoir une quantitś d ’heures libres plus grande 
qu’auparavant.

2. Les heures libres semblent en general etre employees 
ä un travail accessoire pour completer les revenus ou bien au 
mouvement professionnel.

3. On ne peut pas encore constater que l’utilisation des 
heures libres soit dirigee vers un but d’instructionintellectuelle.

_ 4- En gśneral, il semble que la loi ait donne ä la classe ou- 
ѵиёге une protection, une garantie et un sentiment de sćcurite 
qui ont renforce sa position vis-a-vis des patrons.

—  s i -

ii  n ’y a pas lieu jusqu’ici de constater aucune influence 
de la loi dans le sens d’une amelioration des rapports entre 
patrons et ouvriers; elle ne semble pas avoir reagi sur e nom 
bre des greves.

La loi parait devoir exercer une action favorable au de- 
veloppement du mouvement d’association parm i les om ners 
agricoles.

Elle semble enfin avoir ete appliquee avec succes et sans modi
fication dans les travaux forestiers (abatage d ’arbres) e ans 
les travaux d’amelioration agricole et d’utilite publique.

Pour ce qui regarde le repos pendant le jour, e repos 
hebdomadaire et le travail de nuit, la loi parait etre appliquee 
sans difficulte.
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ANNEXE

Compte rendu de la reunion des dślegues 
des organisations d’employeurs et de travailleurs agricoles.

La reunion a eu lieu dans la matinee du 9 decembre 1920, au siege.
du Conseil de Гagriculture, ä Prague. _

Elle avait pour objet l’enquete instituće par clecret du mmistr 
de la Ргёѵоуапее sociale en date du 9 novembre 1920.

Le ministre de la Ргёѵоуапсе sociale, M. le Dr. Joseph Gruber, 
■etait represents par M. Sousek, chef du service de ce mimst re.

M S o u s e k .  — Void deux ans que notre peuple s est 
trouve арреіё, par la voix de l’Histoire, a reedifier notre E tat secu- 
laire. II s’est mis ä l’ceuvre avec la ferme volonte de P ^ r ®  digne- 
ment sa place parmi les peuples libres. II savait que 1 esprit nationa 
a  toujours reside chez nous dans deux classes de la socióte : la classe 
agricole et la classe ouvriere. II r e s o l u t  de fender sur dies sa nouvelle 
existence. Aux prises avec les difficultćs de sa renaissance, d a cons- 
tamment prefere les solutions de democratic et de justice socia e.

Voici egalement deux ans que s’est reahsee chez nous la grande 
pensee qui agite aujourd’hui le monde je veux dire le prmcipe de la 
journee de huit heures. En fixant la duree normale du travail on se 
proposait de proteger le travailleur contre 1 epuisement Physique, 
■on voulait aussi, en imposant cette duree comme base de la deter
mination de son juste salaire, lui assurer les conditions materielles 
d ’une existence digne de l’homme. Aujourd hui, ce principe est adopt® 
par les travailleurs de tous les pays. Mais nous ne n o u s  contentons 
pas de l’honneur d’avoir śtś les premiers a le faire passer dans la p ra
tique; c’est encore la formule meme du prmcipe qui nous appartient 
par droit d’auteurs.

Des l’annee 1631 un homme dont nous nous plaisons aujourd’hui 
a  feter la тётоіге, notre compatnote K o m e n s k y ,  affirmaüt, dans son 
ouvrage qui porte le titre de Didactique, que toute vie hrnname doit 
etre disposee de тапіёге ä consacrer huit heures au travail, huit 
heures aux distractions et au delassement, et huit heures au so e .

Tant que notre peuple a du yivre sous le joug de 1 etranger 
■pu lutter pour cette pensee de notre grand compatnote que par une 
oropagande thöorique. Mais l’instant de sa liberation 1 a vu se ralher 
tout entier au principe des huit heures. Notre loi des huit heures, 
■en effet, a ete adoptee a l’unanimite par les representants de notre 
peuple • par ceux des employeurs comme par ceux du proletariat; 
par ceux de l’agriculture comme par ceux de l’mdustne.

Ce n’est que plus tard, croyons-nous, que le prmcipe des huit 
heures devint l’objet de l’attention universelle. A la conference de 
la paix il fut adopte pour tous les peuples. La Conference interna
tionale du Travail de Washington resolut de proceder graduellement 
dans la realisation du principe, en commenęant par l’mdustne, et 
I’on doit s’occuper de l’agriculture l’an procham a Geneve.
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ll est naturel que le montle attende de nous des informations 
positives sur les resultats actuels de nos tentatives; c’est pour nous, 
un devoir d’honneur que de faire connaitre le jugement que l ’ex- 
perience a porte sur les vues que nous avons faites nótres. Dans le 
domaine de l’industrie, la journee de huit heures est venue a, une 
epoque de stagnation econoiniqiie ou, la production se trouvant 
paralysee par le manque de matieres premieres, des centaines de mil- 
liers d ’ouvriers etaient sans travail. Dans cette situation, la reduction 
de la journee de travail a hxüt heures, pour autant qu’on my avait pas 
dejä eu recours, etait un remede tout indique. En peu de temps la 
journee de huit heures s’est si bien implantee dans notre industrie 
que personne aujourd’hui ne conteste plus son utilite.

La situation de Гagriculture etait fort differente. On reclamait 
vigoureusement de toutes parts le retablissement de la production 
agricole que la guerre avait fortement reduitc, afin de pourvoir 
ä l’alimentation des villes. C’etait la une täche formidable, r endue 
plus lourde encore par le fait que la guerre avait ргіѵё les agriculteurs 
d une grande partie de leurs ressources en machines agricoles en 
engrais, en chevaux et en betail, et la main-d’ceuvre que l’arret de 
l’industrie rendait disponible ne pouvait supptóer a cette penurie.

Enfin, 1 аппёе 1919 fut extremement defavorable ä l’agriculture 
et une grande partie de la production fut perdue.

II est done particulierement necessaire, en etudiant l’influence 
de la journee de liuit heures sur la production agricole, de ne pas 
se departir des rógles de la prudence scientifique. C’est ainsi que 
nous ne saurions oublier qu’en meme temps que la journee de huit 
heures d’autres reformes profondes etaient introduites chez nous 
en particulier la reforme agraire et tout un ensemble de reformes 
sociales. Nous devrons, d’autre part, nous souvenir qu’une forte 
diminution d’energie morale et d’intensite dans le travail a ete 
le contre-coup de la guerre dans toutes les nations.

II est necessaire de ne pas confondre les influences de ces 
deux facteurs du travail: la duree et l’intensite. Les organisations 
qui sont appelees ä se prononcer aujourd’hui ont bien des interets 
contraires. II est done naturel que leur jugement ne puisse etre una
nime. Qu’elles se souviennent, toutefois, que le principe des huit 
heures appartient au monde civilise tout entier et que, si ce principe 
est bon, les autres peuples sauraient bien le realiser sans nous et. 
contre nous. Les organisations qui sont aujourd’hui representees 
ont le devoir d ’einettre un jugement aussi impartial que possible 
car u ne s’agit pas ici (Гinterets de politique interieure, mais bien des 
interets economiques du monde entier et de notre bon renom parmi 
les peuples.

L ’importance de la reunion d ’aujourd’hui nous est attestee par 
la presence d’un representant du Bureau international du Travail 
(le Geneve, M. Pardo, envoye specialement par le Bureau, qui de- 
mande que tous les eclaircissements utiles lui soient fournis. Je sou- 
haite cordialement la bienvenue ä notre hóte. Qu’il soit assure de trou- 
ver ici la bonne volonte la plus entiere.

Au nom du ministere de l’Agriculture, M . le Dr. K r t e k  fait la de
claration suivante:

La гёипіоп d’aujourd’hui a pour but de determiner les resultats 
de 1 application de la loi des huit heures dans l’agriculture. Tout 
esprit de parti, tout conflit de personnes doivent etre mis de cote.

II  s’agit uniquement d’apporter une reponse objective ä la question 
suivante : « Dans quelle mesure des innovations concernant la duree 
du travail sont-elles realisees, ou rćahsables, dans la production 
agricole ! »

Tous ceux qui suivent cette question ne peuvent manquer de 
reconnaltre que les ministferes de 1’Agriculture et de la Prevoyance 
sociale lui accordent la plus grande attention. II s’agit de fournri 
a. la Conference internationale du Travail, qui se reunira 1’аппёе 
prochaine ä Genfeve, un jugement fonde sur des donnees statistiques.

L’orateur exprime le vceu que l’enquete reussisse pleinement et 
souhaite la bienvenue au detógue du B. I . T.

M. SousEic donne lecture du  prem ier p o in t du  questionnaire  
qui concerne le calcul de la  duree de la  journee de trav a il. A prös 
avoir fa it rem arq u er ä ce. su jet que certains principes d irecteurs 
poses p a r  le gouvernem ent pou rra ien t e tre  pris pour base, il in v ite  
les assistan ts  ä fa ire  connaitre  leurs vues.

M. H em sk y , ingenieur, parlant au nom de l'Office technique 
du Conseil de l’agriculture, expose que la question des huit heures 
n’affecte pas d’une faęon directe les travaux dont s’occupe le Conseil 
de l’agriculture, qui sont uniquement des travaux d’assainissement 
et d’irrigation. Au debut, la main-d’oeuvre s’est attachee auchiffre 
de huit heures, montrant un certain entetement ä ne pas faire une 
heure de plus. Mais le mauvais temps reduisait parfois ces huit 
heures ä six, en sorte que le travail fourni resta;it encore au-dessous 
de la limite prevue par la loi, — ce qui a entraine des pertes finan- 
cieres. II est done impossible de s’en tenir ä la loi des huit heures dans 
les travaux de cette espece. Quant au calcul de la duree du travail 
sur la base de 32 heures par semaine, il a ete observe. Le travail est 
interrompu du samedi ä midi (exceptionnellement ä trois heures). 
jusqu’au lundi.

M. Soxjsek.— II s’agit de determiner ce que l’on a fait entrer dans 
les huit heures de travail et de decider si le caleui a ete bien fait. Le 
temps necessaire pour accomplir les travaux preparatories, tels que 
ceux qui sont necessaries ä la mise en marche des machines, ou pour 
se rendre au lieu du travail, n ’est pas compris dans la journee nor
male de huit heures. La duree du travail n’est comptee qu’ä partir 
de 1’аггіѵёе de l’ouvrier au heu de rassemblement des travailleurs. 
II serait ä propos de decider s’il n ’y a pas eu ä cet egard certaines 
deviations.

M. A d o lf ,  representant de V Union des ouvriers agricoles.—  D apres 
la  loi, les « d e p u ta t is te s » 1 trav a illen t douze lieures, d o n t tro is  
son t reservees aux  tra v a u x  p repara to ries e t com plem entaires. Les 
journaliers trav a illen t h u it heures quand  le heu de leur tra v a il es t a  
p rox im ite  de la  ferm e, m ais lorsque le lieu du tra v a il est t r  es eioigne 
du  lieu de rassem blem ent des ouvriers, la  p erte  de tem ps dans les 
deux tra je ts  est p artag ee  egalem ent en tre  l ’em ployeur e t Гоиѵгіег, 
l ’em ployeur p ren an t ä  son com pte une  m oitie  du  tem ps perdu .

M. Ant. Nebextzelsky. — On ne saurait parier de journee de 
huit heures en rmitiere d’agriculture, car l’ouvrier agricole travaille 
douze heures dans les grandes exploitations et cette duree 8’ёіёѵе 
ä quatorze et seize heures dans les moyenneset petites exploitations.

1 A insi nom m ós parce  q u ’il reęo iv en t u n  « d ó p u ta t э (rem u n śra tio n  e a  
natu re).
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Dans quelle mesure l’existence sur le papier de la journee de huit 
heures a-t-elle pu exercer une influence defavorable sur la produc
tion agricole, je l’ignore.

M. le docteur Ca pe k , directeur d’ exploitation ä Slivno. — Dans le 
■district de Mlada Boleslav, la duree du travail des champs pour les 
deputatistes, y compris les travaux preparatoires, est de neuf heures, 
couples d’une courte interruption pour un rapide repas a midi. 
En hiver, cette duree n ’atteint pas meme sept heures. Pour les jour- 
naliers, lorsque le lieu de travail est ä une certaine distance, i’em
ploy eur paie une тоійё du temps necessaire aux deux trajets d’aller 
«t de retour.

M. K urz , іпдёпіет. — Nous citons quelques cas extremes dans 
lesquels la main-d’ceuvre a refuse de prendre a son compte toute la 
perte de temps resultant des deux trajets d’aller et de retour; mais 
•on a fini par aboutir ä un accord fixant ä huit heures la duróe du 
travail effectif dans les champs. Laissee ä elle-meme, la main-d’ceuvre 
serait disposee ä travailler plus longtemps afin d’obtenir un gain 
plus eleve, mais elle subit souvent l’influence des leaders locaux des 
•organisations politiques ou professionnelles. Dans la seconde question 
qui nous est posee on demande si l’agriculture peut, d’une maniere 
gönerale, s’accommoder de la journee de huit heures. Lorsque la 
distance depassait deux kilometres, la main-d’ceuvre rćclamait 
que le temps de l’un des deux trajets au moins füt compte dans la 
duróe du travail.

En fait, la journee de huit heures a ete observee et les ouvriers 
ont souvent consenti sans resistance ä travailler plus longtemps, 
ne regardant en somme la loi des huit heures que comme une 
Sorte de moyen de pression. La pratique a montre que l’ouvrier 
agricole lui-meme ne croit pas que la journee de huit heures soit 
realisable en agriculture. Les principes directeurs publics par le 
gouvernement le faisaient deja ргёѵоіг et l’on a fixe la duree du 
travail non pas a huit heures par jour, mais ä 192 heures par periode 
de quatre semaines, a l’instigation, si je ne me trompe, du minis tere 
de l’Agriculture. Le fait fondamental est que le travail se paie ä 
l ’heure et non ä la joumee. Du cote patronal, on a commence a 
tirer un meilleur parti des heures de travail, afin d’abaisser le coüt 
de la production, qui s’etait ёіеѵё de 16 % du prix de vente du pro- 
duit ä 50 et meme 60 % de ce prix.

J ’estime que l’ouvrier aurait un avantage considerable ä etre paye 
d la journee au lieu d’etre paye ä l’heure, car avec le systeme actuel, 
si le temps est mauvais, l'ouvrier ne peut travailler et ne touche 
aucun salaire, tandis qu’auparavant, sous le regime du salaire a la 
journee, il ótait рауё meine lorsque le mauvais temps l’obligeait a 
rester inoccupe.

Un autre effet de la journee de huit heures est une reduction gene
rale du minimum indispensable de la main-d’ceuvre. Certaines гё- 
gions, oil, jusqu’iei, la main-d’ceuvre n ’avait pu etre reduitc, ont 
4tё les moins affectóes, en particulier les regions fro n tier es, oil l’on a 
toujours ut ilise le temps avec un soin particulier. En somme, l’ouvrier 
ne s’attache pas aveuglement a la lettre de la loi des huit heures, 
il se prete aux arrangements qui permettent une meilleure utilisation 
de son travail.

M. Sousek  dem ande q u ’il so it d ’abo rd  repondu a  la  p rem iere 
question .
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M. K u r z . — Dans certains cas on comprend dans la duree du 
travail le temps necessaire pour se rendre au lieu de travail; dans 
d ’autres on ne le comprend pas, mais on le paie en plus. D’autre 
part, il y a certaines exceptions pour les « deputatistes ». üanx 
quelques contrats annuels de louąge l’employeur s’est efforce de 
róduire autant que possible les travaux preparatories, de maniere 
a ce que ces travaux n’occupent plus que deux heures sur 
douze.

M. le Dr. L azar, delegue del’Office de placement agricole de Brno.
— J ’ai ete appele a intervenir dans plus de soixante-dix contesta
tions se rapportant ä la duree du travail, principalement dans les 
grandes exploitations, et je vous prie de remarquer que toutes ces 
interventions se sont effectives avec la participation des organi
sations syndicales. Je suis аггіѵё ä la conclusion que les travailleurs 
agricoles se sont pretes ä 1 interpretation de la loi dans le sens le 
plus large et que les employeurs les ont trouves tout disposes a 
regier leur travail selon les necessites imposees par la nature.

Je puis declarer, a I’eloge du travailleur agricole de Moi avie, 
qu’il n’a pas tente de faire de la loi des_ huit _ heures un instrument 
d’obstruction. Ce n’est qu’au cours de dissensions avec I employew 
que la loi a Ste prise ä la lettre] d une faęon genórale, la 
main-d’oeuvre a fait preuve de la meilleure volonte.

Les travaux preparatoires des «deputatistes» comprennent 
l ’affouragement du betail, le nettoyage des voitures, etc. Ces travaux 
ont donne lieu cä et lä ä un supplement de salaire. II est vrai que 
cette question n ’a pas toujours ete posee assez clairement; si nous 
voulions examiner mathćmatiquement les chiffres des. heures de 
travail ä cet ёgard, nous pourrions differer d avis. Les« deputatistes» 
ont travaille dix heures lorsqu il le fallait; les journaliers ont fait 
de meme. En ce qui concerne ces derniers, quelques difficultes se sont 
ёіеѵёев au sujet du temps nócessaire pour se rendre au travail, en 
particulier lorsque la distance ё-tait considerable. Les employeurs 
se sont montres conciliants; ils ont consenti a. payer le temps amsi 
perdu, ou encore ä ehoisir un autre lieu de rassemblement. II ne 
s’est ёіеѵё aucune difficulle de principe a cet ёgard. hi 1 on veut 
observer la journee de huit heures pure et simple pour les journaliers, 
on arrive ä des difficultas concernant les «deputatistes ». Je prenus 
acte de ce que la main-d’ceuvre elle-meme a reconnu les dix heures 
comme la duree normale du travail puisque ce  n est qu apres ia 
dixieme heure que la majoration de 50 % est entree en jeu.

M. Ad o lf , secretaire. — Toute loi nouvelle apporte avec elle de 
grandes difficultas avant qu’on s’y accoutume; ü en a ete de meme 
pour la loi de huit heures. Au debut, les ouvriers se sont attaches 
a observer strictement la journee de huit heures dans les travaux 
agricoles. Mais ensuite les syndicate ont fait sentir leur action edu
catrice et l’on vit apparaitre ces contrats collectifs qui ont ехегсё 
une si grande influence sur l’ensemble de l’agriculture. L'annee 1919 
avait ete une annee troublee; 1’аппёе 1920 ramena la main-d’ceuvre 
ä des dispositions plus paisibles. L’ouvrier ne pense plus autant ä la 
lettre de la loi; il prend en conscience les intórets de l’agriculture 
et consent parfoisä travailler beaucoup plus de huit heures. En ce 
qui concerne les {< deputatistes » il est dit expressement que, sur 
les douze heures de travail, neuf heures doivent etre consacrees 
au travail effectif et trois aux travaux preparatoires.
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Dans les cas oh les journaliers ont ёіеѵё des reclamations au 
sujet du temps nöcessaire pour se rendre au lieu de rassemblement, 
il s’agissait moins d’inclure ce temps dans la duröe du travail que 
de le гётипёгег. En Boheme on a estime qu’il etait impossible 
d’avoir des «dćputatistes» travaillant dix heures et des journaliers 
ne travaillant que huit heures. Le journalier travaille done, lui 
aussi, dix heures par jour sans elevation de salaire; ce n ’est que la 
onzieme et la douzieme heure qui donnent Ueu ä la maioration de
50 %.

Cette аппёе, le travail a marehe facilement, les ouvriers ont 
montre une bonne volonte g-ёпёгаіе, les differends ont ete rares. 
J ’ai l’espoir que 1’аппёе qui vient sera ёgalement paisible et que 
nos relations avec les employeurs au sujet du contrat qui est döjä, 
entre en vigueur seront inspirees d’un esprit amiable.

M. KojnNEKj inspectem de l’Office de placement agricoie de 
Boheme. — En ce qui concerne la Boheme, la question se trouve 
resolue, et bien rćsolue, par un contrat collectif. La fixation de la 
duree effective du travail ä tel ou tel nombre d’heures n ’a aujourd’hui 
qu’une portee financiere.

Pour les domestiques de ferme, le contrat specifie qu’ils consen- 
tiront a travailler plus de douze heures si les heures supplementaires 
leur sont рауёея. Pour les « deputatistes» on compte neuf heures 
de travail effectif et trois heures de travaux preparatories. Le contrat 
specifie en outre que l’on pourra faire huit heures de travail effectif 
et quatre heures de travaux complementaires pendant quatre mois 
de l’annee; au printemps ces chiffres pourront etre portćs respective- 
ment ä neuf heures et ä trois heures; en ёtё, ä dix heures et deux 
heures, dispositions que l’on peut d’ailleurs modifier selon les neces- 
sitёs locales. Le «deputatiste» ne demande pas mieux que de tra
vailler plus de douze heures, pourvu qu’on le paie en plus.

Lorsque la no^sintelligence regne dans un district la production 
en souffre.

Un in s p e c t e u r  des domaines de la province de Slovaquie. — En 
Slovaquie la journee de huit heures a etć introduite pour les journa- 
liers. Pour les deputatistes, le travail effectif dure neuf heures, 
auxquelles viennent s’ajouter trois heures de travaux preparatories. 
Les journaliers ont souvent demande que le temps necessaire pour 
se rendre au travail et pour en revenir soit compte dans les huit 
heures, mais ils ont fini par y renoneer.

Les travailleurs a la taclie ont travaille dix et douze heures; 
les deputatistes, employes par exemple ä l’affouragement des bes- 
tiaux, etc., ont travaille douze heures. Toutes les heures faites en 
sus ont dü etre payees a part.

M. Ze l e n k a , dóleguć du district de Dolni Kralovice, en Boheme. — 
Dans l’agriculture, et surtout chez nous, dans la montagne, ou 
1’hiver est long et Ш ё court, huit heures ne peuvent suffire. La 
journee de travail dans les montagnes de Boheme et de Moravie 
est actuellement de dix heures. Auparavant, pendant la moisson, 
nous travaillions plus longtemps, mais aujourd’hui nous nous limi- 
tons ä ce maximum de dix heures, y compris le temps necessaire 
pour se rendre au travail et pour en revenir. U n ’est done pas question 
chez nous de la journće de huit heures.

U n  REPRÄSENTANT ouvRiER (K artt?). —  L a principale  responsa- 
b ilite  de la  d im inution  de la  p roduction  rev ien t au x  em ployeurs, 
car ils congedient leu r m ain -d ’ceuvre ou la  reduisen t, ce qui em peclie 
que le sol soit trava ille  com m e il le fau d ra it.

— 89 —

Certes, il est impossible de ne travailler que huit heures chaque jour; 
mais il est ötabli que beauepup de patrons, alors que leurs ouvriers 
etaient tout disposes ä faire dix et douze heures pour la moisson 
et autres travaux urgents, ont refuse d’aecorder 1’augmentation 
de 50 % pour la опгіёте et la douziёme heure, prelerant raccoureir 
le travail. Voilä pourquoi, dans bien des cas, la moisson n’a pas ete 
terminee a temps. Telle est aussi la cause des mauvais resultats de 
la recolte de betteraves ä suere de 1919; sans bonne volonte, on ne 
peut rien faire. Que les employeurs agricoles s’abstiennent done 
de congedier leurs ouvriers. Si l’ouvrier est l’auxiliaire du patron 
pendant tout l’öte, comment lui deviendrait-il subitement nuisible 
en hiver"?

La plus grande amertume s’elöve dans le proletariat agricoie 
lorsque l’ouvrier doit lutter tout 1’ete au sujet des contrats de travail.
Si les employeurs avaient quelque bonne volonte, on pourrait süre- 
ment s’entendre.

M. Jos. S i r o k y , representant des proprietaires ionciers deHorhy. — 
Dans notre district de Ml&da Boleslav nous avons eu deux types de 
contrats, l’un pour les grands proprietaires (appele Doubravska), 
l ’autre pour les petits agrieulteurs. Les ouvriers du petit, agriculteur 
regardaient avec envie les ouvriers des grandes exploitations qui 
quittaient leur travail des 5 heures.

Au sujet du congёdiement de la main-d’ceuvre la situation 
n ’est pas aussi mauvaise qu’on le dit. Moi-meme j ’ai employe 
des ouvriers pendant dix-huit et vingt ans de suite; ils ne m ont 
pas moins refuse de faire des heures supplementaires parce qu’ils 
gagnaient assez sans cela.

11 serait fort dёsirable que le legislateur introduisit, en matiere 
de conditions du travail, des dispositions partout uniformes, sans 
faire de difference entre la grande et la petite propriety. Les ouvriers 
agricoles envient la condition des ouvriers des manufactures et des 
sucreries, bien plus favorisös ä cet egard.

M. S o t is e k . — La discussion risque de s’egarer et je voudrais 
qu’on revienne ä la maniere dont il convient de faire le compte 
du travail effectif. Le temps necessaire pour se rendre au travail 
et pour en revenir, les interruptions rćguMres du travail, tout cela 
ne comporte aucun paiement et ne doit pas entrer en ligne de compte 
dans le calcul de la durće du travail. Les usages de l’industrie sont 
d ’ailleurs tout ä fait conformes ä ce point de vue. Lorsque la main- 
d’ceuvre agricoie a reussi ä imposer des pratiques contraires, eile 
n ’ćtait aucunement fondee ä se гёсіатег de la loi.

M. le Dr. S u c h y , au nom du Conseil de Vagriculture.— La loi des 
huit heures n ’a etó observe qu’au debut. Aujourd’hui, ouvriers et 
employeurs se sont rendu compte que la journee de huit heures n ’est 
pas applicable dans l’agriculture, et il est bien eta 1)1 i qu’elle n ’y a 
pas 6t6 resped^e.

M. Z i t e k . — Dans notre district, le temps necessaire au repas de 
I’apres-niidi a ete deduit de la duree du travail.

M. S o t j s e k . — D’accord avec tous les orateurs je constate que 
l’on a en gćneral саісиіё la dигёе legale du travail d’une тапіёге 
convenable et conforme ä la coutume, a l’exception des cas ou l’on 
a гёгііЬиё le temps necessaire pour se rendre an travaü ou pour en 
revenir.
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Avant de se plaindre de la loi il eonvient de veiller ä ce qu’elle 
soit correctement appliquee et ä ce que des pratiques illegales ne 
s’introduisent pas.

Nous passons maintenant au second point.
La legislation internationale a pris pour unite la journee, ce qui 

ne peut pas manquer de faire naitre diverses difficultes. Notre loi, 
d ’autre part, prend comme unite la semaine, ce qui permet d’elever 
la duree du travail ä neuf et dix heures, afin de rendre libre le samedi. 
Pour l’agriculture, ainsi que pour d’autres travaux du meme carac- 
tere, la loi laisse une liberte plus grande encore en autorisant la 
repartition des heures de travail ä l’interieur d’une periode de quatre 
semaines. On peut ainsi travailler dix, douze ou meme qua- 
torze heures, certains jours, ä condition d’accorder d’autres jours 
un repos compensatoire. Le travail depassant la journee nor
male etant compense par un repos d’une egale durće, il n’est pas 
nścessaire de le retribuer ä part.

II s’agit de voir au juste quel parti on a tire chez nous de cette 
souplesse des dispositions legislatives.

M. Zitek. — Du moment qu’il n ’est pas necessaire de payer les 
heures supplementaires, pourvu qu’un repos compensatoire soit 
accorde aux travailleurs, les 192 heures de travail en quatre se
maines sont completement süffisantes; ce n ’est qu’en cas de mauvais 
temps qu’on aurait ä les depasser.

U n  axjtee d e l e g u e . — Dans lesendroits oil l’entente n ’a pu s’eta- 
hlir les ouvriers ont refuse de faire plus de huit heures. Mais, dans 
la suite, ils se sont pretes aux necessites sans limiter les heures. En 
agriculture, la duree du travail ne peut pas etre iixee par une regie, 
car c’est un domaine oil tout doit ceder ä la tyrannie des conditions 
naturelles. La fixation de la duree du travail ä tel ou tel nombre 
d’heures est avant tout une question financiere.

M. K o m in ek , impedem. — Les travaux agricoles ne s’accom- 
modent ni d’une journee de huit heures, ni d’une journee de neuf 
heures, ni d’une journee de dix heures, si 1’on prend la journee pour 
unite, car les travaux agricoles ne sont pas comparables aux travaux 
des usines. Nous ne devons pas oublier que si, une certaine аппёе, le 
temps est constamment mauvais, la periode des travaux se trouvera 
r6duite de six semaines ä trois semaines et que l’ouvrage devra etre 
fini tout de meme. La solution ne peut etre resolue que si l’ouvrier 
comprend les choses, — et je m’empresse de dire que c’est assez 
souvent le cas.

D’autre part, il est clair qu’aucun travailleur agricole ne fait 
dans son annee autant d’heures de travail qu’un ouvrier industriel. 
Pour que la journee de huit heures fut possible en agriculture, il 
faudrait que i’homme fut le maitre de repartir l’ouvrage selon sa 
commodite; mais il lui faut se regier sur la nature. C’est pourquoi 
il ne peut etre question d’imposer aux heures de travail une limite 
reguliere, ce dont l’ouvrier s’est bien rendu compte. II refuse encore 
parfois d’executer les travaux necessaires et cherclie a tourner au- 
tour de la loi; c’est alors que naissent les differends. Mais, denotre 
cóte, tous les efforts tendent a la bonne entente.

M. S o u se k . — Les declarations de l’orateur sont en harmonie 
avec la loi; nous avons pris pour base non pas la journee, mais 
une periode d’une semaine, qui est etendue ä quatre semaines pour 
l’agriculture. Les deiegues presents sont invites ä faire connaitre
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la maniere dont s’est faite la repartition des 192 heures et si le repos: 
compensatoire a ete observe. La oh il ne l’a pas ete la loi n ’a pas ete 
comprise. Quand des deiegues viennent nous dire que les intervalles 
de repos ont ete payes, il y a la un abus auquel il importe de porter 
remede, car on ne peut admettre qu’une interpretation erronee fasse 
obstacle ä l’application de la loi. Yous etes pries de faire connaitre 
dans quelle mesure les dispositions prevoyant un repos compensa
toire ont fonctionne.

M. le Dr. Lazar. — En 1919 nous avons interprete la loi en ce 
sens : les heures faites en plus des 192 heures prevues ont seules ete 
payees comme heures supplementaires; mais, en 1920, ä lademande 
des ouvriers, nous avons cesse de proceder ainsi. Ceux-ci se decla- 
raient disposes ä travailler plus de liuit heures par jour, mais vou- 
laient que les heures faites en plus fussent payees; et remarquez 
qu’ils demandaient le taux normal pour les dix premieres heures,. 
ne reclamant la majoration de 50 % que pour la опгіёте et la dou- 
zieme heures.

M. K urz, Ingenieur. — Je desire signaler ä votre attention les 
trois points suivants :

1° Une pratique s’etendant sur une periode de quatre semaines 
n ’est, dans l’agriculture, susceptible d’aucun contróle; les bureaux 
qui en seraient charges se trouveraient en face de difficultes enormes, 
et une disposition de ce type ne peut rester que lettre morte.

2° La repartition des heures de travail ne s'opere pas, en faitr 
ä l’interieur de periodes de quatre semaines, mais bien en prenant 
pour seule regie le temps qu’il fait.

3° Si la main-d’oeuvre veut etre рауёе pour les heures supple
mentaires de chaque journee, c’est parce qu’elle ne travaille que 
pendant la saison. Chaque annee se compose de quelques saisons. 
de travail intensif, separees par de courts intervalles d'inoccupation. 
Les proprietaires, dans le desir naturel de terminer leurs travaux 
au plus vite, se disputent la main-d’oeuvre, qui est ainsi en etat de 
dieter ses conditions aux employeurs, soucieux avant tout de s’as- 
surer assez d’ouvriers et tout disposes ä accorder l’augmentation 
de 50 % pour la onzieme et la douzieme heures, au lieu de se retran- 
cher derriere la loi, qui prevoit 192 heures de travail en quatre se
maines. Le legislateur n ’a pas le pouvoir de modifier cette situation,, 
qui natt du jeu de l’offre et de la demande sur le marche du travail. 
Lä. ou la main-d’oeuvre manque il faut bien, afin d ’attirer l’ouvrier, 
qu’on-se decide ä payer les heures supplementaires de chaque jour- 
nee.

En ce qui concerne les « deputatistes », leur travail n ’est pas 
resserre dans une saison determinee et nous n’avons pas besoin d’a t
tirer cette categorie de main-d’oeuvre. En effet, nous ne parvenons 
pas a l’occuper annuellement neuf heures par jour en moyenne, car 
tantöt c’est l’ouvrage qui manque, et tantót c’est le temps qui est 
mauvais. La repartition des heures de travail ä l’interieur d’une 
periode de quatre semaines est impraticable; toute intervention 
du legislateur en ce domaine serait aussi vaine que les tentatives. 
par lesquelles il s’est efforce d’entraver les mouvements du com
merce.

M. S o u sek . — J ’appelle l’attention sur le fait qu’une partie de la. 
main-d’oeuvre est engagee pour moins de quatre semaines. Dans ce
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cas, si la loi ne nous gene pas, elle ne nous sert pas non plus. D’autre 
part, la main-d’oeuvre refuse en certains cas d’exöcuter aucun tra
vail supplcmentaire, mais je ne veux pas m’etendre la-dessus. La loi 
stipule que l’autorisation communale doit etre obtenue en vue du 
travail suppMmentaire, mais cette disposition est restóe lettre morte.

M. B f .c k ,  directeur general. — La duree du travail dans l’agricul- 
ture depend du temps et la loi est vaine. L’ouvrier doit etre рауё 
4 la fin de chaque semaine, car il ne peut attendre son salaire quatre 
semaines. Lorsque ä la fin d’une semaine il a des heures supplemen
taires a son actif il ne permettra pas qu’on les reporte, car elles 
pourraient se trouver annulees par un nombre egal d’heures en moins 
dans la semaine suivante. C’est pourquoi les contrats collectifs pre- 
cisent que toutes les heures faites aprös la dixieme seront payees.

M . Z i t e k . — Dans l’agriculture, le contróle des heures supplś- 
mentaires est impossible, car il faudrait qu’un secrötaire füt sui le 
champ, montre en main, pour les compter. D’ailleurs, les calculs 
theoriques sont vains en agriculture. Ce qu’il faut, c’est que l’E tat 
trouve un moyen de contraindre l’ouvrier ä employer toutes ses heu- 
Tes de travail a un labeur effectif, et non pas a regarder passer le 
temps.

M. Nebtjzelsky . — La disposition ayant trait au repos compen- 
satoire est restóe lettre morte; elle concernait surtout les domestiques 
de ferme et plus particulierement les « dóputatistes » (affourageurs, 
etc.), qui sont tenus par les contrats de fournir douze heures de tra
vail par jour, soit 84 heures par semaine, c’est-ä-dire deux fois plus 
que 192 heures en quatre semaines.

M. VANICEK, secretaire de I’organisation des ouvriers agricoles 
■socialistes nationaux. —  II est vrai que la loi n ’a pas ćtć observee 
rigoureusement. Ces messieurs se fondent sur la bonne volonte ma- 
nhestee par la main-d’oeuvre pour affirmer que la journee de huit 
heures n ’est pas applicable ä l’agriculture. Mais, si l’on s’est ócarte 
de la loi, c’est avec notre assentiment et grace ä notre bonne vo
lonte. Les patrons nous ont toujours trouves prets ä faire plus de huit 
heures quand ü le fallait; mais qu’ils se fassent de notre bonne vo
lonte meme une arme contrę l’application de la loi a l’agriculture 
voilä ce que nous ne saurions supporter. Nous n ’ignorons pas que la 
loi autorise deux heures supplementaires par jour; ä l’avenir, notre 
bonne volonte se tiendra dans ces strictes limites.

M. K o m in e k . — La loi prevolt la repartition des heures de travail 
sur une periode autre que la journće. Je ne partage pas la тапіёге 
de voir de M. Sousek. Les ouvriers eux-memes ont aujourd’hui 
le sentiment que l’agriculture est la base de toute la vie nationale. 
Je prie l’assembMe de ne pas imputer ä la loi des huit heures la res- 
ponsabilitö de toutes les erreurs commises et dont les ouvriers n ’ont 
pas etć plus exempts que les autres. Le seul rcmede a la situation 
actuelle se trouve dans l’education et non pas dans les influences 
dont M. Vanicek vient de nous menacer. Si je ne puis pas faire tra- 
vailler l’ouvrier agricole pendant trois cents journśes de huit heures 
par an, de quoi vivra-t-il ? La journee de huit heures a pour but de 
reserver huit heures sur vingt-quatre ä la refection des forces du 
travailleur et les huit heures qui restent ä, son developpement hu- 
main. Le travailleur agricole dispose en hiver de plus de loisirs 
qu’il n’est ainsi ргёѵи; il est libre de mettre ce temps ä profit pour sa 
culture personnelle.
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M. Va n ic e k . — Cela n’est vrai que des journaliers, mais nulle- 
ment des « deputatistes ».

M. So u sek . —-En fixant le nombre d’heures de travail pour une 
periode de quatre semaines, le legislateur s’est propose de remunerer 
les heures supplementaires eventuelles par un nombre egal d’heures 
de repos et non par une augmentation de salaire. Or, il ressort d.es 
renseignements fournis par les orateurs que l’ouvrier exige le paie- 
ment des heures supplementaires de chaque journóe, la disposition 
qui prevoit un repos compensatoire etant reside lettre morte, — cette 
disposition par laquelle nous nous flattions precisement d’avoir 
a,ssure une repartition des heures de travail conforme aux besoins 
de l’employeur. II est clair que la limitation du nombre des heures 
de travail ne saurait constituer, comme la production, un but en soi- 
meme. Mais ces deux necessites, dont l’opposition se traduit dans 
les rapports de l’employeur et du travailleur, sont susceptibles d'etre 
conciliöes par des discussions publiques telles que celle d’aujour
d’hui. En tout cas, on ne pourra se dispenser de prendre, pour base 
du calcul de la duree du travail, la semaine ou meme une periode 
plus longue.

Nous passons au troisieme point. La question, en somme, a dejä 
ete traitee et le travail est dejä fait.

} M. K o m in ek . — La main-d’ceuvre consent ä faire des heures 
supplementaires sans que l’employeur ait rempli la formalite con
sistant ä obtenir l’autorisation des autorites communales.

M. B e c k . — L’an dernier on a travaille jusqu’ä quatorze heures 
par jour, sans se soucier de la loi. II est impossible de s’attacher ä 
l ’autorisation communale parce qu’on ne peut ргёѵоіг les change- 
ments de temps. En 1920 la main-d’ceuvre a execute les travaux 
supplementaires nścessaires avec une bonne ѵоіо^ё entifere et sans 
aueune autorisation.

M. S o u sek . — II ótait cependant obligatoire d’obtenir cette 
autorisation communale. Mais on n’en a rien fait, puisque la main- 
d’oeuvre n ’y tena.it pas.

Nous passons au quatrieme po in t: « Les heures de travail prevues 
suffisent-elles pour l'execution convenable de tous les travaux f  »

M. Z a c e k , representant de V Union centrale des employes des 
grandes exploitations agricoles de Tcheco-Slovaquie. — Nous avons 
fait une enquete ecrite ; toutes les reponses sont negatives. Nous 
ne souhaitons nullement voir la duröe du travail regie par un sys
teme theorique. Nous avons en vue les intörets du public, la duree 
du travail dans l’agriculture ne saurait etre róglee par une loi, 
nous ne connaissons que la loi de la nature. Souvent, en hiver, nous 
travaillons ä peine quatre heures, alors qu’en ete nous devons fournir 
seize ä dix-huit heures de travail intensif. Tout depend aujourd’hui 
de la bonne volonte de l’ouvrier, car si l’on s’en tient ä la .journee 
de huit heures, e’en est fait de la production. Nos organisations 
sont opposees a la journee de huit heures et elles desiren t s’en- 
tendre avec les organisations ouvrieres en vue de favoriser l’adap- 
tation du travail agricole aux necessites de la nature.

M. N ebu zelsk y . — II n ’est pas exact de dire qu’on ne travaille 
que quatre heures par jour en hiver. Le journalier est congedie 
des la fin de la saison et l’on fait rendre le plus possible aux tra
vailleurs qui restent. Je demande la journee de huit heures pour 
la main-d’oeuvre.
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M. K u r z . — La nature ne se plie ä aucune loi ; si l’on ne tra- 
vaille que huit heures on ne peut satisfaire aux necessities de l’agri- 
culture. La terre en souffre, l’E tat aussi, la moisson n ’est pas 
terminee ä temps. Telle a ete la cause principale de la mauvaise re- 
colte des betteraves ä sucre en 1919 et le meme sort menace aujour- 
d’hui la reeolte de pommes de terre. Mais je dois dire que les cas 
sont rares — et le deviennent de plus en plus — dans lesquels la 
main-d’ceuvre refuse de depasser les huit heures. Familiere depuis. 
l’enfance avec les besoins de l’agriculture, la main-d’oeuvre fait d ’elle- 
meme en sorte que ceS besoins reęoivent satisfaction, travaillant 
en general avec bonne volonte dans la mesure des besoins reels. 
En pratique, on peut dire que le travailleur agricole comprend les. 
necessites de l’exploitation et qu’il ne fait pas de la journee de huit 
heures un principe imperatif.

M. K o m n e k . — Aujourd’hui, la main-d’oeuvre, ä peu d’excep- 
tions ргёв, travaille autant qu’il est necessaire. Pour assurer la 
production agricole, la loi des huit heures n ’a besoin que d’etre 
interpretee avec bon sens. Son abolition ne profiterait ä per
sonne ; ee qu’il faut seulement, ce sont des modifications raison- 
nables. Les śv6nements regrettables des premieres annees sont 
dus ä quelques dirigeants qui ne connaissaient pas le travail de la 
terre pour l’avoir ѵёси; mais aujourd’hui, la direction est entre les 
mains de specialistes experimentis.

M. S o tjsek . — II s’agit en ce moment de decider si la duree pre- 
vue du travail suffit ä l’accomplissement des travaux nócessaires. 
Avec votre permission je constate que les dispositions legislatives, 
considćróes en elles-memes, sont süffisantes, pourvu naturellement 
qu’on use de bon sens en les appliquant.

Nous passons au cinquieme point : dans quelle mesure la jour- 
пёе de huit heures a-t-elle influe sur Гёіёѵаііоп des salaires ?

Les dix premieres heures de travail ont ete considёrёes comme 
normales et payöes au taux simple. La onzieme et la do uziem e 
heures ont donnó heu ä une augmentation de 50 %. LYdevation de 
la remuneration du travail ne se rapporte qu’au travail supplemen - 
taire et n ’est pas la cause du coüt ёіеѵё de la vie.

M. K o m in ek . — Si nous ötions ä  une ёpoque normale il serait 
possible dYtablir l’influence que la loi de huit heures a pu exercer 
sur la hausse ; mais cette loi a ćtó introduite a une epoque anormale, 
alors que les salaires s’etaient ёіеѵёв dejä a dix et vingt fois leurs 
taux pröcödents et que la vie сЬёге etait devenue un fait. 
LYlövation des salaires n ’a pas etc; due ä la loi des huit heures, mais 
bien a la vie chere, en raison de laquelle les ouvriers ont commence, 
des la fin de la guerre, ä reclamer des augmentations de salaire. 
Nous avons done le devoir de reconnaitre que la vie cliere a de- 
ѵапсё 1’elevation des salaires; mais toute nouvelle elevation des 
salaires qui se produirait aujourd’hui entrainerait une nouvelle 
ёіёѵайоп du prix des choses.

M. le Dr Lazar. — C’est ä la demande meme des ouvriers que 
les dix premieres heures ont ёіё payees au taux normal et que la 
onzieme et la douzieme heures ont seules ete considёrёes comme 
heures supplćmentaires. De notre сбіё, nous renonęons au droit 
que la loi nous accorde de ne payer comme heures suppMmentaires. 
que les heures faites en plus des 192 heures prevues.
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M. S o tisek . —  II ressort ainsi de la discussion qu’alors quel’adop- 
tion d’une рёгі^е de quatre semaines avait ёtё faite en vue de 
la compensation des heures supplementaires par des hemes de 
repos, on a procede differemment en pratique, d’une тапіёге qui 
consiste a ne considerer comme heures supplementaires que la 
onzieme heure et les heures suivantes. En 1919, une certaine stagna
tion se produisit dans la production ; par suite de la loi de huit heures 
les prix sYleverent, en raison du manque de produits, et l’ouvrier 
dut exiger des salaires plus eleves. On voit ainsi que la journee de 
huit heures a exerce une influence essentielle sur lYlevation du coüt 
de la vie dans les annees 1919 et 1920.

M. K u rz . — Je suis d’accord avec l’orateur precedent. Lajour - 
пёе de huit heures a eu une influence sur 1 ’elevation du coüt de la 
vie, mais cette influence a ete une influence morale. La loi des huit 
heures est un progres social par rapport si l’ancienne ёсопотіе et 
a son peu de consideration pour l’ouvrier. Mais cette mesure de pro- 
grós a ete victime d’une interpretation demagogique; toutefois, 
cette influence morale de la loi sur la cherte de la vie ne peut que 
s’attćnuer avec le temps et nous nous aclieminons certainement 
vers un etat d ’harmonie entre les ntóthodes de travail, les methodes 
de production et les methodes devaluation des produits. Quand 
cette harmonie sera atteinte nous serons revenus ä l'etat normal, 
et, par la, nous ne voulons pas dire l'etat d’avant-guerre, mais la 
stabilisation de l’etat de choses introduit par la revolution.

M. Sotjsek. — Je constate que la jom-пёе de huit heures a cer
tainement exerce une influence sur І elevation des salaires, mais 
une influence dont la mesure ne peut etre matl^inatiquement 
ёtablie.

Nous passons au sixieme point : «Dans quelle mesure les taux 
des salaires ont-ils influe sur 1 'elevation du prix des produits agri
coles ? »

M. K o m in ek . — Comme je l’ai dejä dit, la hausse s’ćtait dejä 
produite en 1919, et ce n ’est que par la suite que les salaires se sont 
eleves. II est vrai que dans le cours de 1’аппёе 1920 l’influence de 
lYlevation des salaires a соттепсё ä se faire sentir sur les prix des 
produits agricoles ; mais, depuis l’introduction du travail ä l’heure, 
les patrons n ’ont plus aucun interet ä employer 50 personnes qu ils 
feraient travailler seize heures par jour, plutót que 100 personnes 
qu’ils feraient travailler huit heures, pourvu naturellement que la 
quantite de travail accomplie soit la meme.

M. Sotjsek. — II s’agit maintenant du sixieme point ; j ’ai en vue 
l’elevation des prix des cereal es et de la betterave ä sucre.

M. Ad o lf , secretaire. — Cette аппёе, lYlevation des salaires n ’a 
pas eu d’influence sur Felevation du prix du sucre, car nous n ’a- 
vons йхё les salaires qu’apres que les fabriques eurent fixe le prix 
du sucre. Pour le prix des cereal es on peut differer d’avis ; les em
ployeurs ont demande la fixation du prix de vente, voulant ne dё- 
terininer qu’ensuite le coüt de production. Mais le travailleur doit 
avant tout savoir ä quel prix il donnera son travail. Аргёэ, c’est 
l’affaire des employeurs de dёterminer le prix des produits. Nous 
pretendons que les salaires n ’ont ete eleves que dans la mesure 
meme ou le fut le prix des produits. Tout cela peut se verifier pour 
Гаппёе courante.



M. N ebuzelstcy. — Je de,sire faire remarquer que l’an dernier, 
alorsfque le Sucre coütait dix couronnes, la main-d’ceuvre a reęu 
les memes salaires que lorsqu’il coütait douze couronnes.

M. K xjez. — Avant la guerre, les salaires agricoles representaient 
16 % du prix de vente des produits, mais aujourd’hui la propor
tion est de 50 ä 60 %. Oe que M. Adolf a indique est done exact. 
Nous nous rapprochons continuellement du moment ou le benefice 
disparait et fait place ä la perte. On peut dire qu’aujourd’hui 75 % 
des grandes exploitations agricoles travaillent a perte. Dans les 
cas ou elles font des benefices, ces benefices sont dus aux entreprisse 
industrielles qui s’y rattachent et qui compensent les pertes de Геп- 
treprise agricole proprement dite.

M. So u sek . — Je constate que, d 'apres les affirmations de 
M. l’ingenieur Kurz, la part de Гёіёѵайоп des salaires dans l’eMvation 
du prix des produits est beaucoup plus considerable qu’autrefois, 
puisqu’alors le salaire ne formait que 16 % du prix de vente, tandis 
qu’aujourd’hui il s’eleve ä 50 % de ce prix.

(Quinze minutes d’interruption de seance.)

M. So u sek . — Nous passons au septieme point: «Quelle influence 
la journee de huit heures a-t-elle ехегсё sur l’execution des travaux 
aux epoques opportunes 1 »

M. le Dr. L azar. — Les reponses aux questions precedentes 
contiennent implicitement la reponse ä la question presente. La 
journee de huit heures n ’a eu qu’une influence assez relative. Son 
influence morale a certainement ete defavorable, mais une influence 
de cette nature est fort difficile ä determiner. C’est ainsi qu’il faut 
tenir compte cette annee du mauvais automne; il n’a pas plu; on 
n’a pu labourer le sol dёssёehё; or, la loi des huit heures n ’a etc 
pour rien dans tout cela. L’an dernier, l’Union des cultivateurs de 
betteraves ä sucre a constate qu’environ deux millions de quintaux 
de betteraves sont restёs en terre. Une proportion de 40 ä 50 % 
de cette perte doit etre attribuee a la journee de huit heures, ou 
plus exactement a la mauvaise volonte de la main-d’oeuvre. Mais 
depuis que les organisations sont intervenues aupres des ouvriers, 
leur expliquant que la loi autorisait plus de huit heures de travail 
par jour grace ä la repartition des heures dans une certaine periode, 
il n ’y a plus lieu de parier d’une mauvaise influence de la loi.

M. N ebu zelsk y . — Jeconnais d’autre part des cas dans lesquels 
la rścolte a manque par la faute des employeurs. II y avait assez de 
main-d’oeuvre, mais les patrons, d’apräs leurs propres declarations, 
ont refusć de l’employer parce qu’ils ne disposa-ient pas du person
nel de surveillance пёсевваіге au contröle du travail.

M. K u r z . — La derniere аппёе a ёtё exceptionnellement defa
vorable pour les betteraves (a ce sujet, les chiffres de l’Union des 
cultivateurs sont trop01evćs); mais, en fin de compte, on ne peut nier 
que la journee de huit heures n ’ait contribuś ä empdeher que la 
recolte füt faite ä temps.

M. K o m in e k . — La jounce de huit heures, prise ä la lettre, 
aurait une influence defavorable sur 1’agriculture, mais elle n ’a 
jamais ёіё rigoureusement observöe chez nous. En Boheme il restait
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chaque аппёе une bonne ąuantitó de betteraves qui n ’avaient pas 
ete arraehees ä la fin d’octobre. Or, il y eut, le 31 octobre de l’an 
dernier, des chutes de neige prematurees; si les betteraves ont 
pourri sous la neige, la faute en est done surtout au temps. Oette 
annee, on s’est mis avec diligence a la recolte des betteraves ä sucre; 
les heures de travail ont ёtё reparties en eertaines periodes et les 
travaux ont pu etre termines a, temps.

M. Matcha , directeur. — En Slovaquie la loi a ete mal comprise; 
on a cru qu’elle interdisait tout travail depassant huit heures; Cette 
maniere de voir n ’a övidemment pas ete bonne pour les recoltes.

M. So u sek . — Yous dites ainsi vous-т ё т е  que le mal provenait 
d’une interpretation еггопёе de la loi.

M. B e c k , directeur general. — Dans les premieres annees, la 
main-d’oeuvre, qui venäit seulement de s’organiser, a cru qu’il 
etait interdit de faire plus de huit heures; cette fausse interprótation, 
jointe au mauvais temps, fut la cause d’une rścolte pitoyable. Dans 
une annee normale, environ 10 ä 15 % de la recolte de betteraves 
reste en terre. Mais, cette аппёе, le temps favorable a permis de 
terminer la recolte.

M. So u sek . — Je constate que l’an dernier, par suite d’une 
interpretation erronee de la loi et du temps dёfavorable, la situation 
a <ійё mauvaise. On peut ainsi s’attendre, avec le retablissement des 
conditions normales, & ce que la journee de huit heures, applique 
sur la base d ’une periode de quatre semaines, n’exerce sur la recolte 
aucune influence defavorable.

M. K u r z . — Ce qui s’est produit l’an dernier pour la betterave 
s’est produit cette аппёе pour les eereales, par suite de la meme 
interpretation еггопёе de la loi, mais on n ’a pas le droit de gen era- 
liser et i’ai l’esnoir que la situation ira en s’ameliorant d’annee en 
аппёе

M. B e c k . —  M. l’inspecteur Kominek a bien dit que la journee 
de huit heures tuerait l’agriculture. Cependant, grace ä la bonne 
volonte des organisations ouvrieres, la main-d’ceuvre s’est montree 
prete ä depasser les huit heures legales et a faire douze et quatorze 
heures par jour, ce qui a sauvś la situation.

M. S o u sek . —  Je constate que les deux parties ont interet a 
ce que les travaux des champs soient executćs en temps convenable. 
Aucune des deux parties ne peut done se faire un mśrite de la bonne 
volonte qu’elle a rnontree ä cet egard; chacun doit y mettre du sien.

Aprfes avoir ćpuisć le septieme point nous passons ä la huitieme 
question : «Influence de la journee de huit heures sur la disposition 
des ouvriers au travail.»

M. Zit e k . — La fixation lćgale de la duree du travail a diminue 
la bonne volonte de l’ouvrier et le rendement de son travail. Lä. ou, 
avant la guerre ou pendant la guerre, on travadllait avec quatre 
machines, on ne travaille plus aujourd’hui qu’avec deux machines, 
dans l’impossibilite de recruter le nombre necessaire d’ouvriers. 
C’est pourquoi les eereales n ’ont pu etre engrangees, battues, etc., 
en temps opportun.

M. Matcha . — Tout ce qu’on vient de dire s’applique egalement 
a la bonne volontё et au rendement de la main-d’oeuvre en Slovaquie.
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M. K u r z . — On ne saurait rendre responsable la seule loi des 
huit heures du peu de disposition au travail qui existait deja avant 
la loi. Par suite de Гёіёѵайоп des salaires, l’ouvrier s’est vu gagnant 
plus qu’il n ’avait jamais espere; ses revenus süffisant ä ses besoins, 
il a neglige son travail. Mais cette situation n’a ete que passagere, 
etant en rapport avec le niveau actuel de la main-d’ceuvre agricole. 
L’ouvrier agricole, n’ayant passe que par l’ecole communale, n’a 
encore que peu d’instruction et peu de connaissance des choses; 
il est intellectuellement au-dessous du travailleur industriel. II n ’a 
pas compris que les temps nouveaux, en lui apportant des ressources 
plus considerables, ne les lui donnaient pas afin qu’il les dissipat 
pour son seul plaisir, mais afin qu’il put ameliorer son genre de 
vie. Fortifier l’ardeur au travail, c’est l’affaire de l’education et 
de la culture. Je demande done que l’on s ’occupe activement de 
l’education de 1’ouvrier agricole, afin qu’il ne consacre pas le salaire 
plus ёіеѵё qu’il regoit ä la boisson et aus cartes, mais ä son develop- 
pement personnel et ä celui de ses enfants. La situation que nous 
avons connue etait une suite necessaire de la condition ou se trouvait 
la main-d’ceuvre agricole; mais lorsque le niveau intellectuel et 
moral d’un homme s’eifeve, ses besoins s’eievent ögalement, ainsi 
que ceux de sa familie; et, meme gagnant beaucoup, il ne refusera 
plus du travail ä la täche. Jusqu’a present on a eu en agriculture de la 
repulsion pour ce genre de travail; on dit que la remuneration ä la 
täche trouble le bon ordre des travaux ; mais on oublie de dire qu’un 
ouvrier a la täche gagne en moins de temps deux ou trois fois plus 
qu’un ouvrier a l’heure. Les bons travailleurs, gagnant beaucoup, 
sont mal vus par les autres et voient mettre obstacle a leur travail. 
Ce n ’est la qu’un etat de choses transitoire, mais dont on ne peut 
nier l’existence; cependant sa portee est destinee ä s’amoindrir 
avec le temps; les travailleurs, les employeurs et l’E tat ont le devoir 
de travailler de concert ä le faire disparaitre. ..

M. K o m in ek . — La diminution de 1 ’ardeur au travail, avec ses 
suites naturelles, est un contre-coup de la guerre et par consequent 
un рЬёпотёпе passager, qui aurait atteint meme sans la loi des 
huit heures toute l’importance que nous lui voyons aujourd’lmi.

M. S o u sek .-— J e consta te  done q u ’il y  a une certa ine d im inution 
dans le rendem en t du  tra v a il m ais q u ’on ne sau ra it l ’a ttr ib u e r 
d irec tem en t ä  la  loi des h u it heures; on doit p lu tó t y  voir la  conse
quence d ’une s itu a tio n  a-ffecta-nt tou tes  les classes de la  soeiete.

M. K u rz . •— La loi des huit heures a ete appliquee ä faux, sous 
1’influence d’elements auxquels on resiste de mieux en mieux tous 
les jours.

M. S o u sek . — Quelle a ete l’influence de la duree du travail 
sur l’exode de la main-d’oeuvre agricole vers les villes?

M. Z it e k . — Pour des questions d’alimentation et par suite de la 
loi des liuit heures, la main-d’ceuvre a au contraire emigre des villes 
vers les campagnes. Ce mouvement a surtout affecte les families 
nombreuses.

M. L o t r in g ,  pour la section allemande du Conseil de Vagriculture.—  
J ’estime pour ma part que la loi des huit heures n ’a exerce en cela 
aucune influence particuliere, carla main-d’oeuvre a toujours prófóró 
le travail industriel, ä cause des avantages matćriels qu’il presente.
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M. Matcha . — En Slovaquie, cette emigration vers les campa
gnes s’est produite dans une mesure considerable, ä cause de la 
meilleure alimentation qu’on y trouvait.

M. K o m in e k . — Comparee a ce qu’elle etait avant la guerre, la 
difference de vie entre le travailleur agricole et le travailleur industriel 
n ’est pas tellement considerable, car les conditions du premier se 
sont beaucoup ameliorees.

M. A d o l f . — Je suis d’accord avec 1’orateur precedent. Une cer- 
ta-ine partie de la main-d’oeuvre industrielle e m ig re  vers les cam
pagnes, mais ce mouvement peut se renverser si l’industrie retrouve 
son activite d’autrefois et si le travail industriel conserve ses avan
tages sur le travail agricole. U est done possible que dans quelques 
annees nous perdions les forces de travail les plus actives, pour etre 
reduits aux vieillards et aux invalides. Afin de remedier a cette 
desertion eventuelle de la main-d’oeuvre agricole, nous, represen
tants des organisations ouvrieres, nous nous efforęons dölibere- 
ment de dćtruire l’inegalite des conditions entre le travailleur agn- 
cole et le travailleur industriel. Ce n ’est que de cette facon que l’agri
culture sera assuree d’une main-d’oeuvre süffisante. En Slovaquie, 
la situation est difficile, en raison de 1 attraction particuliere que 
1’Amerique exerce sur les travailleurs agricoles; notre Etat exporte 
aujourd’lmi, non pas ses produits, mais sa main-d oeuvre. \  oilä 
pourquoi il importe que les ouvriers de l’industrie et les ouvriers 
de l’agriculture soient enfin places sur un pied d’egalite.

M. S o u sek . — Pour arreter la desertion des campagnes par la 
main-d’ffiuvre il faut placer les deux categories de travailleurs dans 
les memes conditions. Comme les representants des ouvriers 1 ont 
declare, la condition du travailleur agricole s’est considerablement 
amelioree. Nous touchons aujourd’hui ä l’ideal que le legislateur de 
la loi des huit heures a eu en vue; notre effort doit etre de consolider 
les conditions actuelles.

Passons maintenant au dixieme point: «Dans quelle mesure la 
journee de huit heures a-t-elle contribue a l’amelioration de la con
dition materielle des travailleurs ? »

M. Ad o l f . — La diminution de la duree du travail apporte enfin 
aux travailleurs des possibilites de developpement et de culture. 
Pendant trente-cinq ans ils ont reclame la journee de huit heures. 
Mais si nous considerons la condition du travailleur a-gricole nous ne 
pouvons manquer de reconnait-re qu’il n ’a pas encore tout ce qu’il 
aurait dü avoir depuis longtemps. Au milieu des champs, au travail 
avec son cheval, il ne pense pas a sa misere; mais s’il rentre chez lui, 
avec les plus belles intentions de consacrer son loisir ä son develop
pement personnel, il se trouve sans edairage, sans moyens de chauf- 
fage, et dans un logement vraiment au-dessous de toute description. 
On est frappe de stupeur en voyant dans quels trous habitent les 
ouvriers agricoles; leurs logements n ’ont pas suffisamment de portes 
et de fenetres. II est trop evident que ces ouvriers ne peuvent goüter 
les joies de la familie. Us ne peuvent aller ä l’auberge puisqu’ils n ’en 
ont pas les moyens. Du reste, les cours et conferences d’education 
sont plutót rares dans les communes rurales. Ainsi, au moment 
oil la loi des huit heures apporte au travailleur agricole un Soulage
ment dans son labeur et des possibilites de developpement, il ne peut 
en tirer d’avantages. C’est pourquoi cette loi des huit heures n ’a 
pas satisfa-it ä ses aspirations.



II fant cependant dire que la faute n ’en ’ est pas ä la loi elle-meme, 
mais bien aux conditions materielles dans lesquelles l’ouvrier agricole 
est force de passer sa vie. Ce n’est que lorsque ces conditions devien- 
dront meilleures que, par suite de 1’activite educatrice de‘nos or
ganisations, qui a dejä commence, le travailleur agricole deviendra
l egal du travailleur industrie), qu’il aura plus d’esprit civique et 
d’ardeur au travail.

M. JSTebulzesky. — Par rapport ä l'avant-guerre, la condition 
des « dćputatistes » est devenue bien meilleure. Ils sont maintenant 
en mesure d ’entretenir du petit betail, ce qui les dispense d’acheter 
autant qu’auparavant. La question principale est celle du vetement 
et il convient de travailler ä la resoud re. Certes, on ne doit pas oublier 
que la cause fondainentale de l’etat de chose actuel se trouve dans 
la situation gёnёrale. En ce qui concerne le logement des travailleurs 
il y a egalement beaucoup ä faire; avec la bonne volonte de tous 
nous esperons mener ä bien cette oeuvre salutaire. Mon honorable 
cologne a fait allusion ä l’education et au developpement du tra 
vailleur, mais cela appartient au onzieme point. Toutefois, je me 
permettrai de dire qu’il est indispensable de faire connaitre que la 
main-d’ceuvre agricole souffre ä cet egard de la plus grande nógli- 
gence et que nous n ’aboutirons pas sans un travail intensif. J ’adresse 
ä ce sujet un appel ä MM. les employeurs et leur i’ais remarquer 
que lorsque nos organisations ouvrieres sont obligees de nćgocier 
pendant des mois au sujet des contrats collectifs, nous nous trou- 
vons par la dans l’impossibilite de nous consacrer autant que nous le 
voudrions a l’ceuvre d’edueation. Je profite de l’occasion pour ex
primer aussi le dёsir que MM. les employeurs respectent le contrat 
collectif auquel ils ont donnó leur signature.

U n  r epr esen ta n t  des agriculteurs allemands de Moravie et de 
tSilesie. —- E t Moravie et en Silósie, presque tous les villages ont la 
Іитіёге electrique; on ne peut done pas dire que les conditions de 
logement soient mauvaises.

M. Zit e k . — En Boheme, les conditions sont malheureusement 
telles que les orateurs prócódents les ont decrites. La Іитіёге elec
trique n ’est installöe presque nulle part. On manque egalement de 
pńtrole; dans certains cas meine le manque de petrole et de bougies 
a obligó les ouvriers ä s’ćclairer avec des torches. On nous promet 
du pćtrole pour Гаппёе 1921. II convient que l’E tat fasse des efforts 
pour ameliorer ces conditions de la main-d’ceuvre agricole.

M. K o m in ek . — La loi des huit heures a apporte une anieliora- 
tion considerable. Auparavant, l’ouvrier devait faire de longues 
heures pour un maigre salaire, alors qu’aujourd’hui chaque heure 
faite doit etre рауёе. Le salaire ä l’heure a de grands avantages pour 
l’ouvrier agricole. En ce qui concerne le logement, les conditions sont 
mauvaises dans nos regions, mais il faut considerer que les grands 
propriótaires craignent d’immobiliser des capitaux, en prevision 
de la róforme agraire. Pour 1’аппёе prochaine, comme on l’a dejä dit, 
on nous a- promis du petrole.

M. Zu t e k .—  Voilä une raison d ’en fin ir au  plus v ite  avec la  гё- 
form e agraire, ca r il est com prehensible que les grands proprie- 
ta ires ne veu len t en trep rend re  aucune rep ara tio n  ta n t  q u ’ils ne  
sav en t m em e pas s ’ils v o n t re s te r proprietaires.
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M. So u sek . — Apres avoir epuise le dixieme point je constate que 
1’on a reconnu l’amelioration des conditions materielles des travail
leurs. Certes, il reste encore ä faire, mais nous ne devons pas oublier 
que ce ne sont pas lä des transformations qui s’accompbront du jour 
au lendemain. J ’accorde la plus grande importance ä l’elevation intel- 
lectuelle et morale du travailleur. Aujourd’hui le travailleur agricole 
n’est plus, aux termes memes du traite de paix, « une marchandise », 
mais un etre humain.

II faut maintenant examiner quel usage Fouvrier a fait de son 
temps libre en vue de son develo ppement personnel. La question 
a dejä etś traitee substantiellement. Quelqu’un demande-t-il en
core la parole ?

M. L otrin g . — Les cours que l’on a institues n ’ont öte suivis 
par la main-d’oeuvre agricole que d’une facon mediocre. D’autre 
part, il serait necessaire de recruter un personnel special pour les 
soins inedicaux ä la campagne et d’eduquer ce personnel en vue 
des premiers secours, comme cela se fait en Allemagne.

M.* Zu t e k . — L’approvisionnement defectueux en moyens 
d’4clairage empeche le travailleur agricole de faire un emploi conve- 
nable de son temps libre.

M. K o m in e k . — On peut dire que la main-d’oeuvre agricole 
passe surtout son temps libre ä faire de la politique et ä s’organiser; 
ce n’est qu’une fois cette täche te rm ite  qu’il est question du deve- 
loppement personnel. Je ferai aussi remarquer que si l’ouvrier 
agricole a fort peu de loisirs en śte, il n’en manque pas en hiver. 
Esperons un retour prochain des temps normaux. II nous sera alors- 
possible de pourvoir la main-d’osuvre d’habitations convenables.

M. le Dr L azar. — Le travailleur agricole fait actuellement son 
entree dans la vie politique; il se procure des journaux ouvriers, 
des organes professionnels, etc. Cela se comprend. Mais, nous dit-on, 
les travailleurs ont fait usage de leurs loisirs pour etudier des orga
nisations. Ils ont bien fait, car l’organisation professionnelle doit 
6tre l’ecole du travailleur. On nous dit encore que l’ouvrier fait trop 
de politique;pour ma part, j ’en suis tres content. II y a un ensemble 
de questions auxquelles l’ouvrier doit s’intöresser. Les travailleurs 
agricoles n ’ont pas de representants dans les autorites. Autrefois 
l’ouvrier agricole n’avait pas le temps de lire; mais aujourd’hui 
on peut trouver chez lui beaucoup d’ouvrages utiles. Les syndicats 
sont le fondement de Education du travailleur, et, encore une 
fois, l’ecole qui lui convient. Les patrons, ne considerant les orga
nisations professionnelles que sous leur aspect politique, les re- 
gardent comme leurs ennemies, ce qui est unmalheur. D’une maniere 
genórale, la main-d’ceuvre agricole est fort negligee.

M. H amza. — J ’ai bien des fois rencontre des travailleurs qui 
cherchaient ä s’instruire et qui demandaient des livres. Mais, dans 
les temps troubles qui ont suivi la guerre,les organisations, absorbees- 
par les questions politiques, n’ont guere pu s’adonner ä 1’education 
des travailleurs. Les organisations politiques sont ouvertes aux 
employćs intelligente, et, avec leur aide, de grandes choses peu vent 
etre accoinplies pour les travailleurs. J ’adresse un appel aux em
ployeurs. Je les invite ä ne pas dёtourner leurs employ ós, 
par des obstacles et des difficultes, de cette oeuvre salutaire. C’est 
ainsi qu’ils serviront le mieux leurs propres intćrets. E t nous, syndi- 
calistes, qui vivons au milieu des travailleurs des champs et des
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forets, il faut que nous organisions des conferences educatives.
II n’y aura plus alors de desaccord entre 1’employeur et 1’ouvrier 
et ceux-ci sauront exactement ce qu’ils peuvent attendre l’un de 
1’autre.

M. S ou sek . — Au sujet de la condition des travailleurs il reste 
encore beaucoup a attendre de 1’avenir. Les travailleurs aspirent ä 
s’eiever intellectuellement et moralement, mais jusqu’ä present iis 
ont trouve des obstacles devant eux. En fin de compte, cependant, 
on peut constater que la loi de huit heures a ехегсё dans ce sens une 
influence favorable.

Je serais heureux d’entendre encore quelques opinions generales.
II me semble que la discussion n’a pas ete entierement defavorable 
a la loi des huit heures.

U n  in spe c t e u r  allewaivd .— P o u rta n t, la  loi des h u it heures exerce 
une m auvaise  influence su r les dom estiques de ferm e, car elle les 
dógoute du  trav a il. II fa u t voir la  m aniere  d on t trav a illen t les p ro 
prie taries e t leurs families, p en d an t que les dom estiques p rennen t 
du  bon tem ps e t se re tran ch en t derriere la  loi.

M. K u r z . -—La loi des huit heures est trfes defavorable ä la pro
duction agricole et ne profile pas plus au travailleur qu’a l’em
ployeur. Si on vonlait l’observer a la lettre, la production agricole 
se trouverait dans le plus grand danger. On ne peut, c’est entendu, 
introduire aucune disposition contraire ä la volonte des travailleurs, 
car ils n’auraient qu’a se croiser les bras et, en cas de greve, il est 
toujours ä craindre que le beau temps s’en aille sans avoir ete mis 
a profit. Actuellement la loi de huit heures ne donne pas de garanties 
süffisantes pour la production agricole. II serait necessaire, selon 
moi, de la mettre plus en harmonie avec les necessites de l’agricul- 
ture. II faudrait pour cela instituer, dans le cadre т ё т е  de la loi, 
une autorite presentaiit des garanties de bon sens et jouissant d’une 
liberte encore plus grande pour la repartition des heures de travail, 
sans avoir toujours les mains Иёев par la necessite d’obtenir le eon- 
sentement formel des deux parties. En somme, la loi autorise un 
grand nombre de derogations; la journee de travail peut s’eiever 
a seize heures au lieu de huit, quand il le faut, et il est etrange d’ap- 
peler une telle loi «loi des huit heures». J ’estime done que la loi pre
sente certaines lacunes et que dans sa forme actuelle elle n ’est gtóre 
favorable au döveloppement de 1’ёсопотіе nationale.

M. So u sek . —  Le legislateur n ’a  pas eu e n v u e  que des considera
tions hygieniques. La loi a  encore p o u r effet de poser une  base pour 
le calcul des salaires; elle determ ine que le salaire norm al doit se 
ra p p o rte r  ä h u it heures, e t non  pas ä dix  heures. L ’objection contre 
le t i t re  m em e de la  loi ne  Supporte done pas l ’exam en.

M. K u r z . —  J e  n ’ai рагіё que de la  p roduction  agricole; dans ce 
dom aine, j ’estim e que la  loi ne p eu t dem eurer en  vigueur sans m o
dification.

M. Ad o l f . — La main-d’oeuvre s’est accoucumee aux nouvelles 
conditions; elle n ’admet pas que la loi soit modifiee. Elle ne consent 
ä s’enecarter que lorsque la nature des travaux et les exigences de la 
culture l’exigent. Je ne pense done pas que le ministöre de la Ргёѵоуап- 
ce sociale ait l’intention de modifier la loi. M. l’ingenieur Kurz, il est 
vrai, a ехргітё la crainte que les travailleurs montrent un attache
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ment excessif ä la lettre de la loi, mais qu’il soit bien persuade que, 
puisque la loi n ’a pas ete modifiee jusqu’a aujourd’hui, elle ne le sera 
pas davantage dans 1’avenir. Le travailleur d’aujourd’hui a l’amour 
de sa republique et il est attache ä ses lois.

M. K o m in ek . — Voici mon avis, qui pourrait etre communique 
a la Conference internationale du Travail de Geneve :

1° L’agriculture ne saurait s’accommoder d’une distribution 
uniforme des heures de travail, qu’elle soit de huit heures ou de 
neuf heures par jour; c’est pourquoi toute determination legislative 
de la duree du travail agricole doit se borner a fixer d’une maniere 
generale un nombre d’heures de travail ä, repartir librement dans 
une certaine periode, conformement au temps et aux besoins.

2° Notre loi ne dit pas qu’on doit travailler huit heures par jour, 
mais 192 heures par periode de quatre semaines (§ 1, section 5). Cette 
eiasticite de la duree du travail journalier ä l’interieur d’une 
póriode etendue doit etre conservee et т ё т е  peut-etre augmentee.

3° Les determinations legislatives concernant la duree du tra
vail ont pour la main-d’ceuvre surtout une portee financiere. Elies lui 
garantissent, en effet, une remuneration speciale pour tout travail 
depassant la duree normale etablie.

M. V a n ic e k . — La loi des huit heures a ete promulguee pour 
tous les travailleurs; il ne peut s’agir aujourd’hui d’exclure du bene
fice de la loi certaines categories. Eile permet de faire deux hemes 
de plus par jour pendant vingt semaines, et les heures suppiemen- 
taires ainsi autorisees pendant cinq mois sont parfaitement süffi
santes. 11 n ’est pas utile de modifier la loi et il faut se garder de 
le faire. Toute proposition ä cet effet me parait illusoire; la loi auto
rise le travail suppiementaire pourvu que les autorites communales 
y donnent leur consentement; il est tout ä fait inutile d’en remanier 
le texte. Elle est satisfaisante dans sa forme actuelle et nous enten- 
dons nous y tenir.

M. K u r z . — La loi doit etre modifice, de maniere a permettre 
a ceux qui portent toutes les responsabilites de fixer sans aucune 
entrave la duree du travail.

M. So u sek . — Nous ne voterons pas au sujet de la proposition 
de M. Kominek, car c’est l’avenir qui doit regier cette question.
Si vraiment l’on devait en venir ä une modification de la loi ce ne 
pourrait etre sans avoir entendu tous les interesses, et ce ne peut 
etre en tout cas avant la Conference de Geneve.

M. K u r z . —  Je demande que le compte rendu mentionne que 
je n ’ai rien a objecter a une modification de la loi.

M. So u sek . — C’est fait.
M. L o trin g . — Je demande que la section agricole allemande 

soit representee ä la Conference internationale du travail de Geneve.
M. V a n ic e k . —  Je demande qu’il soit fait mention que je suis 

oppose a toute modification de la loi des huit heures.
M. Sou sek . — C’est fait egalement. Nous passons auquatoraeme 

point.
M. K u r z . — Je voudrais faire encore une remarque au sujet 

du treizieme point. Nous ne saurions eviter l’epoque oil le change- 
ment qui est en train de s’operer dans l’orientation de la production



se manifestera par une situation plus ou moins critique. II y a lä 
un point qui reste obscur, car nous ignorons encore dans quelle 
mesure cette situation pourra affecter l’ensemble de notre economic 
nationale. J ’insiste done pour que les dispositions de la loi tiennent 
compte, non seulement du present , mais encore de l’avenir, ainsi que 
de la situation ä l’etranger.

M. S o t j s e k . — L’ordre du jour est epuise. Je y o u s  ai dejä informe 
que la conference qui vient d’avoir lieu sera utilisee dans la ргёра- 
ration de la Со^ёгепсе de Geneve et dans les travaux du Bureau 
international du Travail. Je me plais ä eonstater la haute tenue 
des dёbats et 1’esprit conciliant qui n ’a 'cesse d’y regner. JPoublions 
pas que la loi des huit heures a ete pour ainsi dire le fruit de l’impro- 
visation d’un instant. U n’y a done pas lieu de s’etonner qu’elle ne 
soit pas irreproehable, mais ses defauts sont de ceux qui peuvent 
etre corriges ou de ceux qui disparaissent d’eux-memes avec le temps.

Je vous remercie tous pour la part que vous avez prise ä la 
reunion d’aujourd’hui et je vous rappelle que si yous dćsirez commu- 
niquer un vceu ou un renseignement au representant du Bureau 
international du Travail il les recevra avec plaisir et il en sera tenu 
compte. Le ministere de 1’Agri culture' et nrinistere de la Pre
voyance sociale seront tous deux representes ä la Conference de 
Geneve, ou leurs experts auront l’occasion de prendrefpart aux 
debats.

Je prononce la clóture de la conference.

(La seance est levee a 3 heures de Vapres-midi) .
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